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1. OBJECTIF ET CONSTRUCTION DE L’EXPERIMENTATION

� L’objectif du projet est de r�pondre � la question suivante : Quelle est la meilleure action 
d’explication que les organismes sociaux peuvent mener en direction des b�n�ficiaires de minima 
sociaux, pour que ceux-ci acc�dent � une compl�mentaire CMU ou � l’ACS ? �1

1.1. AMELIORER L’EFFECTIVITE DE LA COMPLEMENTAIRE SANTE POUR LES PLUS DEMUNIS.

L’exp�rimentation sociale � Expliquer la Couverture maladie universelle Compl�mentaire (CMU-C) et 
l’Aide Compl�mentaire Sant� (ACS) � a �t� r�alis�e par l’Observatoire des non-recours aux droits et 
services (ODENORE), en partenariat avec la Caisse r�gionale d’assurance maladie Rh�ne-Alpes 
(CRAM), le Conseil g�n�ral de l’Is�re (CG38) et l’Association des centres de sant� de Grenoble 
(AGECSA). Elle a �t� men�e pour tester une hypoth�se d’intervention �tablie pour tenter de r�soudre
mieux le probl�me public d’une pr�carit� �conomique dans l’acc�s aux soins due � l’absence de 
compl�mentaire sant� chez les populations qui peuvent obtenir une compl�mentaire gratuite ou une 
aide � l’acquisition d’une mutuelle. On estime que le renoncement aux soins pour des raisons 
financi�res toucherait 32% des personnes sans compl�mentaire sant�, contre 13% de celles 
disposant d’une compl�mentaire autre que la Couverture Maladie Universelle Compl�mentaire (CMU-
C), se concentrant sur les consultations de sp�cialistes, les soins bucco-dentaires et l’optique2. Dans 
ces conditions, les mesures de participation financi�re des patients3, prises sous couvert de 
responsabiliser les patients, ont pour effet de compliquer l’acc�s au syst�me de soins, en particulier 
des cat�gories les plus modestes, voire de produire des effets dissuasifs4. Cette exp�rimentation 
cherche donc � v�rifier que l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus d�munis passe par 
une �galisation des chances, gr�ce au d�veloppement d’actions d’explication, cibl�es et 
individualis�es, diff�rentes de l’information administrative courante, adress�e en masse et de fa�on 
impersonnelle. Son but est donc d’identifier la plus value pouvant �tre accord�e � des actions 
d’explication qui, de fa�on exp�rimentale ou routini�re, sont mises en œuvre dans diff�rentes 
structures. Comme nous allons le voir, cette hypoth�se d’intervention r�pond � une hypoth�se 
particuli�re sur la cause du probl�me � r�soudre, si bien qu’elle para�t r�sulter d’un choix politique fort.

Cette exp�rimentation r�alis�e fait suite au travail conduit par l’ODENORE avec la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie (CPAM) et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de Grenoble, du Service 
Social de la CRAM Rh�ne Alpes, pour mettre au point une m�thode d’identification des populations
b�n�ficiaires de minima sociaux qui sont sans compl�mentaire sant�5. Elle porte sur les pistes 
d’action qui peuvent am�liorer l’acc�s � une compl�mentaire sant� et ainsi m�me le recours aux 
soins. Elle s’inscrit de cette fa�on dans la r�flexion actuelle sur l’effectivit� de la compl�mentaire sant�

1 Projet � Favoriser l’acc�s aux soins des b�n�ficiaires de minima sociaux – Expliquer la CMU-C et l’ACS aux populations 
potentiellement �ligibles �, R�ponse de l’ODENORE � l’Appel � projets � Exp�rimentations Sociales � 2008, p. 1.
2 B. Kambia-Chopin, M. Perronnin, A. Pierre et T. Rochereau, � La compl�mentaire sant� en France en 2006 : 
un acc�s qui reste in�galitaire �, Questions d’�conomie de la sant�, n�132, 2008.
Haute Autorit� de Sant�, La participation des patients aux d�penses de sant� dans cinq pays europ�ens –
Document de travail, Mission Etudes et Recherches, septembre 2007 ; S. Chambaretaud, L. Hartmann, 
� Participation financi�re des patients et m�canismes de protection en Europe �, Pratiques et Organisation des 
Soins, 40 (1), 2009, p. 31-38.
3 M. Elbaum, � Participation financi�re des patients et �quilibre de l’assurance maladie �, Lettre de l’OFCE, 
n�301, septembre 2008.
4 M. Elbaum, Economie politique de la protection sociale, Paris, PUF, 2008.
5 H. Revil, � Identifier des populations en non-recours aux dispositifs de l’Assurance maladie : proposition m�thodologique �, 
Recherches et Pr�visions, n� 93, 2008, p. 102-109. Ce travail est pr�sent� dans le Rapport n� IV juillet 2009 d’�valuation de la 
loi CMU �tabli par le Fonds CMU (pp. 67-68) :
http://www.cmu.fr/userdocs/221-8_Rapport_Evaluation_2007.pdf
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cibl�e sur les plus d�munis et ses possibilit�s d’am�lioration. Les deux dispositifs pris en compte 
constituent en effet la cl� de vo�te de l’acc�s � une compl�mentaire sant� pour les plus d�munis. En 
th�orie, ils apportent, soit par la gratuit� d’une compl�mentaire accord�e sous conditions de 
ressources (la CMU-C), soit par l’aide � l’acquisition d’une mutuelle payante (avec l’ACS), elle aussi 
conditionnelle, une r�ponse globale au probl�me public de manque de ressources financi�res que 
rencontrent les plus d�munis pour se doter d’une compl�mentaire sant� qui leur permettrait une prise 
en charge totale ou partielle de leurs frais de sant� (voir encadr�). 

La protection maladie des plus d�munis

La couverture maladie universelle de base permet l’acc�s � l’assurance maladie pour toutes les personnes r�sidant en France 
de mani�re stable et r�guli�re depuis plus de trois mois, et qui n’ont pas droit � l’assurance maladie � un autre titre (activit� 
professionnelle, etc.). Les personnes dans cette situation sont prises en charge par le r�gime g�n�ral au titre de votre 
r�sidence en France. Cela concerne en 2008, 1,7 million de personnes.

La couverture maladie universelle compl�mentaire permet d'avoir le droit � une protection compl�mentaire sant� gratuite. C’est 
donc la possibilit� d’acc�der aux m�decins, � l’h�pital, etc., sans d�pense � charge et sans avance de frais. La CMU 
compl�mentaire est accord�e pour un an sous conditions de ressources : l’ensemble des ressources du foyer des 12 mois 
pr�c�dant la demande est pris en compte et ne doit pas d�passer un plafond. La CMU compl�mentaire prend en charge le 
ticket mod�rateur en soins de ville (consultation et prescriptions) ou � l’h�pital, le forfait hospitalier et, dans certaines limites 
fix�es par la r�glementation, les d�passements tarifaires pour proth�ses ou appareillages (principalement en dentaire et en 
optique). Les soins sont pris en charge � 100 % en tiers payant et les professionnels de sant� ont l’obligation de respecter les 
tarifs reconnus par la s�curit� sociale. La couverture compl�mentaire peut �tre g�r�e par le r�gime de s�curit� sociale de base
(CPAM) ou par un organisme compl�mentaire (mutuelle, soci�t� d’assurances, institution de pr�voyance) inscrit sur la liste des 
organismes volontaires. Les dossiers de demande de CMU compl�mentaire sont instruits par les CPAM. En 2008, 4,2 millions 
de personnes (tous r�gimes ; M�tropole et DOM) b�n�ficient de la CMU compl�mentaire.

L'aide compl�mentaire sant�, initialement d�nomm�e cr�dit d'imp�t, consiste en une aide financi�re pour l’acquisition d’un 
contrat d’assurance maladie compl�mentaire de sant� individuel. C’est une attestation qui se pr�sente sous forme d’un 
� ch�que sant� � de 100 � 500 € selon l’�ge. Cette aide s’adresse aux personnes dont les revenus se situent entre le plafond 
de la CMU compl�mentaire et ce m�me plafond major� de 20 %. Le montant de l'aide compl�mentaire sant� est plafonn� au 
montant de la cotisation ou de la prime due. Il varie en fonction de l’�ge des personnes composant le foyer couvert par le 
contrat. L’�ge est appr�ci� au 1er janvier de l’ann�e. La demande d'aide compl�mentaire sant� est � faire aupr�s de votre 
caisse d’assurance maladie. En cas d’accord, celle-ci remet au demandeur une attestation de droit � l'aide compl�mentaire 
sant�. Sur pr�sentation de cette attestation (ou � ch�que sant� �)  � une mutuelle, une soci�t� d’assurances, ou une institution 
de pr�voyance, le demandeur b�n�ficie de la r�duction sur le contrat sant� individuel qu’il aura choisi de souscrire ou qu’il aura 
d�j� souscrit. Cette r�duction s’impute sur le montant de la cotisation ou de la prime annuelle � payer. Si le contrat vaut par 
exemple 400 € et que la r�duction est de 200 €, le b�n�ficiaire de l’ACS ne paiera que la diff�rence, soit 200 €. Les CPAM 
peuvent majorer l’ACS par un suppl�ment accord� sur pr�sentation d’une demande � la commission d�cisionnaire locale. 
D’apr�s les estimations, 2 millions de personnes seraient susceptibles de pouvoir b�n�ficier de l’ACS ; on estime � 21% la 
proportion de b�n�ficiaires ayant utilis� leur attestation.

L’Aide M�dicale de l’Etat (AME) compl�te le syst�me de protection maladie des plus d�munis. Ce dispositif n’est pas pris en 
compte dans le cadre de cette exp�rimentation. L’AME vise � permettre l’acc�s aux soins des personnes �trang�res r�sidant en 
France de mani�re ininterrompue depuis plus de trois mois, mais qui sont en situation irr�guli�re (absence de titre de s�jour ou 
de r�c�piss� de demande). A titre exceptionnel, l’aide m�dicale peut �tre accord�e � des personnes de passage sur le territoire 
fran�ais dont l’�tat de sant� le justifie (maladie ou accident survenu de mani�re inopin�e), sur d�cision individuelle du ministre 
charg� de l’action sociale. La demande d’aide m�dicale est instruite par les caisses d’assurance maladie du r�gime g�n�ral.
L’aide m�dicale est accord�e pour un an sous les m�mes conditions de ressources que la CMU compl�mentaire. Les soins de 
maladie et de maternit� sont pris en charge � 100 % pour les b�n�ficiaires de l’AME, de m�me que le forfait hospitalier. 130 000 
personnes environ ont eu acc�s � l’aide m�dicale de l’Etat en 2004.

Sources : Fonds CMU - http://www.cmu.fr/site/index.php4 - R�f�rences - Lettre du Fonds CMU, n� 36, juillet 2009

La mise en œuvre des dispositifs de la CMU-C et de l’ACS fait pourtant l’objet de ph�nom�nes de 
non-recours, c’est-�-dire de non ouverture de droits potentiels. De fa�on sch�matis�e plusieurs 
situations apparaissent, partant de populations d’allocataires de minima sociaux, qui, du fait de ces 
allocations, peuvent �tre �ligibles � la CMU-C ou � l’ACS. Exemples :

- des allocataires du RMI sans compl�mentaire sant�, pourtant �ligibles � la CMU-C.
- des allocataires de l’AAH avec compl�mentaire, mais sans demande d’ACS.
- des allocataires de l’AAH sans compl�mentaire, et sans demande d’ACS.
- des allocataires de l’API sans compl�mentaire sant�, pourtant �ligibles � la CMU-C.

http://www.cmu.fr/site/index.php4
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Ainsi le Fonds de financement de la protection compl�mentaire de la couverture universelle du risque 
maladie (Fonds CMU) indique dans son Rapport 2009 d’�valuation de la loi CMU : � On [�valuation 
DREES] �value � 80% de la population cible le nombre de b�n�ficiaires de la CMU-C, l� o� l’ACS ne 
touche qu’un peu plus de 20% des b�n�ficiaires potentiels � (p. 59). Au local, l’ODENORE et les 
organismes sociaux ont pr�sent� des r�sultats comparables � ceux de la Direction de la recherche, 
des �tudes, de l’�valuation et des statistiques (DREES) des minist�res du Travail et de la Sant�6. 
Ainsi, fin 2007 dans le d�partement de l’Is�re : 15 % des allocataires du Revenu minimum d’insertion 
(RMI) n’avaient aucune compl�mentaire sant� (ni la Couverture maladie universelle compl�mentaire, 
ni une autre compl�mentaire) ; 25 % des allocataires de l’Allocation adulte handicap� (AAH) n’avaient 
pas de compl�mentaire et parmi eux 92 % n’avaient pas demand� l’ACS, le taux de non demande de 
l’ACS �tant d’ailleurs le m�me parmi les allocataires de l’AAH avec une compl�mentaire sant�. Ces 
situations indiquent les limites du syst�me de protection fran�ais destin� aux plus d�munis7.

A noter qu’au moment de la pr�paration du projet nous �tions encore � l’heure du RMI. C’est pourquoi 
nous parlons d’allocataires du RMI tout au long du rapport.

Prises ensemble, ces mesures du non-recours � la CMU-C et � l’ACS, mettent en question l’effectivit�
des dispositifs CMU-C et ACS, puisqu’elles indiquent un d�calage entre les impacts pr�vus (am�liorer 
la couverture maladie compl�mentaire des plus d�munis, par la gratuit� ou l’aide � la mutualisation) et 
les impacts r�els (l’absence de compl�mentaire chez une partie des populations potentiellement 
�ligibles). Autrement dit, la pr�sente exp�rimentation cherche explicitement � palier ce d�ficit 
d’effectivit� de la CMU-C et de l’ACS en apportant des conclusions susceptibles de faciliter l’acc�s � 
ces dispositifs. 

1.2. � ACTIONS D’INFORMATION � ET � ACTIONS D’EXPLICATION �.

Les �l�ments d’�valuation disponibles pour expliquer ces ph�nom�nes de non-recours, et � travers 
eux le probl�me d’effectivit� de la CMU-C et de l’ACS, ont tous soulign� la m�connaissance des 
dispositifs, aussi bien par les b�n�ficiaires potentiels que par les agents professionnels cens�s les 
informer et les accompagner vers ces dispositifs. Nous r�f�rant une nouvelle fois aux travaux collectifs 
men�s au local en lien avec le Fonds CMU et la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salari�s (CNAMTS), les r�sultats valid�s par les institutions parlent d’eux-m�mes : � Si la CMU-C est 
un dispositif globalement connu des allocataires du RMI, les d�marches � mettre en œuvre pour en 
b�n�ficier ne sont connues que superficiellement et sont souvent mal comprises. C’est notamment le 
cas du choix d’un organisme gestionnaire, qui para�t poser probl�me � la grande majorit� des 
b�n�ficiaires. Pour 46 % des allocataires, l’information dont ils disposent sur la CMU-C provient d’un 
travailleur social, le reste par le bouche � oreille. Pour 65 % des allocataires du RMI, on peut parler 
d’un non renouvellement du droit CMU-C ; ils ont en effet d�j� eu recours � cette prestation dans le 
pass� mais ne l’ont pas demand�e � nouveau. La mauvaise compr�hension des modalit�s du 
renouvellement et la complexit� du dispositif sont ici les causes principales du non recours. � - � Le 
non recours massif � l’ACS des allocataires de l’AAH s’explique principalement par un manque 
pr�gnant d’information sur cette aide. 71 % d’entre eux ne disposent d’aucune information et 
nombreux sont eux qui n’ont jamais entendu parler de l’ACS. M�me les allocataires qui ont une 

6 H�l�na Revil, Le non-recours � la couverture maladie universelle compl�mentaire (CMU-C) et � l’aide compl�mentaire sant� 
(ACS), ODENORE, Observations & Etudes n� 25, septembre 2008. 
http://odenore.msh-alpes.prd.fr/documents/NR_CMUC_ACS_synth_sept08.pdf
7 Bien qu’il s’agisse ici de compl�mentaire sant�, les taux de non-recours sont comparables � ceux relatifs � l’absence de 
couverture maladie aux Etats-Unis (15,3% de la population am�ricaine) : Philippe Fr�meaux, � Obama bataille pour la sant� �, 
Alternatives �conomiques, n� 284, octobre 2009, p. 40-42.
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compl�mentaire sant� et qui pourraient donc rapidement b�n�ficier d’une remise de cotisation ne 
demandent pas cette aide car ils ne la connaissent pas. �8.

L’analyse statistique compl�mentaire r�alis�e par ODENORE � partir des donn�es produites par 
l’enqu�te men�e en Is�re en 2008 aupr�s d’allocataires du RMI sans compl�mentaire (n = 429), de 
l’AAH avec compl�mentaire mais sans ACS (n = 510), et de l’AAH sans compl�mentaire et sans ACS
(n = 166)9 apporte d’autres r�sultats significatifs. Ils sont pr�sent�s tout au long du texte sous forme 
d’encadr�s comme ci-dessous.

Concernant les actions d’information, deux constats apparaissent : l’information pourrait �tre 
davantage relay�e et elle a besoin d’explications.

Une information qui pourrait �tre davantage relay�e

Pr�s d’1 allocataire de l’AAH sur 4 avec compl�mentaire sant� mais sans ACS d�clare conna�tre cette aide � la mutualisation. 
Parmi ceux qui d�clarent la conna�tre, 48% indiquent la conna�tre par la CPAM et 27% par des relations ou par les m�dias, 
contre 13% par une assistante sociale. En m�me temps, 51% de ceux qui d�clarent savoir que la demande d’ACS se fait 
aupr�s de la CPAM, l’ont su par la CPAM et 22% par des relations ou les m�dias, contre 12% par une assistante sociale.

A l’inverse, 3 allocataires de l’AAH avec compl�mentaire sant� sur 4 ne connaissent pas l’ACS. Parmi eux, 46% des 
personnes ont rencontr� au moins une fois un travailleur social au cours de l’ann�e �coul�e et 26% au moins deux fois ; plus de 
4 personnes sur 5 ont l’AAH depuis plus de 3 ans et pr�s de 2 sur 3 depuis plus de 10 ans. 

Il y a �galement 3 allocataires de l’AAH sans compl�mentaire sant� sur 4 qui d�clarent ne pas conna�tre l’ACS. Parmi eux 
46% ont rencontr� au moins une fois une assistante sociale au cours de l’ann�e �coul�e, 33% au moins deux fois. Dans cette 
population qui ignore l’existence de l’ACS, 3 personnes sur 4 ont l’AAH depuis plus de 3 ans et 3 sur 5 depuis plus de 10 ans. 
Maintenant, parmi les allocataires de l’AAH sans compl�mentaire d�clarant conna�tre l’ACS, 24% la connaissent par la CPAM, 
20% par des relations ou par les m�dias, et 31% par une assistante sociale. 

Parmi les allocataires du RMI sans compl�mentaire sant�, 16% ne connaissent pas la CMU-C. Parmi ceux-l� seulement un peu 
plus de 2% n’ont jamais vu d’assistante sociale au cours des douze derniers mois, alors qu’ils sont 60% � en avoir vu une au 
moins deux fois.

Une information qui a besoin d’explications

Concernant l’ACS, plus d’1 allocataire de l’AAH sur deux, avec ou sans compl�mentaire sant�, d�clare ne pas �tre 
suffisamment inform� sur les d�marches � accomplir pour en b�n�ficier. Dans le petit nombre ayant demand� l’ACS, 1 
personne sur 2 �galement indique que les d�marches sont compliqu�es. Et 2 personnes sur 3, parmi celles qui ont utilis� 
l’attestation d�livr�e par la CPAM pour b�n�ficier de l’ACS (soit 6% du total de la population enqu�t�e), indiquent que les 
d�marches aupr�s de leur organisme compl�mentaire sont �galement compliqu�es.

Parmi les allocataires de l’AAH sans compl�mentaire qui d�clarent conna�tre l’ACS, 10% ne savent pas que la demande se fait 
aupr�s de la CPAM ; ils sont 13% parmi les allocataires de l’AAH avec compl�mentaire. Dans l’un et l’autre de ces deux 
groupes, ils sont respectivement 7% et 13% � ignorer que l’ACS permet une prise en charge partielle du co�t d’une 
compl�mentaire.

Concernant la CMU-C, 46% des allocataires qui d�clarent la conna�tre (soit 84% du total des allocataires du RMI enqu�t�s) ont 
su son existence par une assistante sociale, 22% par la CPAM. La qualit� de l’information re�ue para�t variable : 20% des 
allocataires renseign�s par la CPAM disent ne pas savoir que la CMU-C peut �tre g�r�e par la CPAM ou par un organisme 
compl�mentaire de leur choix, ils sont 49% lorsqu’une assistante sociale les a inform�s ; en revanche, 26% dans un cas contre 
22% dans l’autre indiquent ne pas savoir que l’obtention de la CMU-C n’est pas automatique. 

En m�me temps, 31% des allocataires du RMI inform�s par la CPAM de l’existence de la CMU-C d�clarent que les d�marches 
� mettre en œuvre pour b�n�ficier de la compl�mentaire ne leur ont pas �t� expliqu�es pr�cis�ment ; ils sont 22% dans ce cas 
lorsque l’information provient d’une assistante sociale. Lorsqu’ils ont eu la CMU-C dans le pass�, ils sont 32% � avoir trouv� les 
d�marches compliqu�es alors qu’ils avaient �t� aid�s par la CPAM (service social ou accueil) pour effectuer les d�marches.

Source : Analyse statistique compl�mentaire – Donn�es Enqu�te H. Revil 2008.

8 H�l�na Revil, op. cit., septembre 2008.
9 Idem.
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Ces observations et d’autres ont attitr� l’attention des institutions sur une cause particuli�re du 
manque d’effectivit� : le d�ficit d’information utile et suffisante. Cela n’a pas �chapp� � la CNAMTS 
qui a demand� aux Caisses locales de mieux informer les personnes sur leurs droits. Le besoin 
d’effort sur ce plan est devenu un leitmotiv partag� par les institutions gestionnaires. Des actions 
concr�tes ont r�pondu � cette incitation.

Les r�sultats des actions d’information, organis�es � partir de courriers � caract�re administratif 
adress�s en masse aux b�n�ficiaires potentiels de la CMU-C ou de l’ACS qui ont �t� rep�r�s suite au 
travail de requ�te sur les bases de donn�es, sont cependant limit�s :

- L’action d’information de masse exp�riment�e en d�cembre 2007 par la CPAM de Grenoble 
aupr�s des 1856 allocataires du RMI d�tect�s sans compl�mentaire en septembre de la 
m�me ann�e a conduit � l’ouverture de 244 CMU-C (213 g�r�es par la CPAM ; 31 par un 
organisme compl�mentaire). L’action a conduit � une ouverture de droits pour 13% de la 
population cibl�e.

- Le bilan provisoire de la g�n�ralisation op�r�e par la CNAMTS de l’action d’information de 
masse exp�riment�e � Grenoble en 2007, cette fois en direction de b�n�ficiaires potentiels de 
l’ACS d�tect�s sans aucune compl�mentaire sant�, indique un r�sultat comparable : 13% des 
courriers adress�s par 77 Caisses (sur 126 CPAM) ont fait l’objet de retours, soit 62 195 
demandes d’ACS sur 469 781 courriers envoy�s. Parmi les demandes re�ues, 54% (soit 
33 751) ont fait l’objet d’une remise d’attestation de droits10. Autrement dit, 7% de la 
population vis�e se voit proposer la possibilit� d’une ACS � l’issue de cette campagne 
d’information ; ce qui ne signifie pas que les b�n�ficiaires de l’attestation vont l’utiliser et donc 
profiter effectivement de l’aide financi�re � l’acquisition d’une mutuelle.

- M�me lorsque les actions d’information de masse sont r�p�t�es, les r�sultats restent 
modestes : 

o A la suite de cette op�ration nationale, les actions de relance aupr�s des populations 
qui ont re�u des premiers courriers – entreprises � l’initiative de la CNAMTS dans 
trois Caisses locales : Is�re, Haut-de-Seine, Haute-Marne – indiquent des taux de 
retour � cette seconde vague du courriers variant entre 16 et 22%. Autrement dit, au 
mieux 1 personne sur 5 se manifeste suite � cette information suppl�mentaire. C’est 
peu, d’autant qu’au final : 48 � 69% des r�pondants b�n�ficieront effectivement de 
l’ACS, 4 � 17% sont orient�s vers la CMU-C et l’obtiennent, et 26 � 35% ne 
b�n�ficient ni de l’ACS, ni de la CMU-C11.

o Ainsi, la relance effectu�e par la CPAM de Grenoble, en lien avec les auteurs de la 
pr�sente exp�rimentation, � six mois d’intervalle, indique-t-elle un taux de retour de 
30%. Si les dossiers retourn�s (le formulaire avait �t� joint au courrier) sont dans leur 
tr�s grande majorit� complets, ce qui signale que les r�pondants comprennent le 
courrier re�u, on s’aper�oit aussi qu’une partie des retours de courriers (12%) sont 
li�s � des erreurs d’adresse.

10 R�f�rences – Lettre du Fonds CMU, n� 35, avril 2009, pp. 3-4.
11 Fonds CMU, Rapport d’�valuation de la loi CMU n� IV, juillet 2009, p. 121. 
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Les effets limit�s de ce type d’action d’information ont d�j� �t� relev�s12, alors que son co�t a souvent
�t� jug� �lev�, en dehors de toute �valuation de l’efficience allocative des actions men�es (nous 
n’avons pas pu au local obtenir d’�l�ments chiffr�s malgr� nos demandes).

Dans ces conditions, l’am�lioration de l’effectivit� des dispositifs de la compl�mentaire sant� pour les 
plus d�munis doit �tre recherch�e � partir d’autres plans d’action13, suivant d’autres logiques 
d’intervention. L’envoi en masse de courriers est – pour le dire ainsi – la pratique privil�gi�e des 
administrations, qui comme les CPAM, ont pour mission principale la gestion de droits. Cette logique 
du � social administr� �14 n’est pourtant pas la seule envisageable. Les services sociaux de 
l’Assurance maladie ont en particulier un r�le � jouer dans le but d’am�liorer l’effectivit� de la CMU-C 
et de l’ACS. Ils sont d�j� mobilis�s dans ce sens. Aussi est-il int�ressant de comprendre, sinon 
d’�valuer, la plus value d’actions qui, port�es par ces services ou par d’autres acteurs de la protection 
sociale ou de la sant�, se r�f�rent davantage � une logique de � l’accompagnement social �. Dans ce 
cas, l’action men�e est construite autrement, suivant un autre plan d’action : elle substitue � une 
information anonyme adress�e en masse � partir de signalements, une �tude individualis�e des 
situations fond�e sur une d�marche proactive, o� les services vont vers les personnes et n’attendent 
pas que celles-ci se manifestent. Dans ce cas, la recherche d’effectivit� dans la mise en œuvre des 
dispositifs CMU-C et ACS modifie la relation aux b�n�ficiaires : en se portant vers eux, l’action 
entreprise les d�charge de la n�cessit� de se manifester en retour ; le service qui se pr�sente au 
b�n�ficiaire potentiel (dont le rep�rage en amont reste indispensable) lui explique les dispositifs et 
l’accompagne dans les d�marches administratives. D’une certaine fa�on, ce que nous appelons � une 
action d’explication � r�tablit une relation de service, au sens o� elle porte le service prestataire au 
devant du b�n�ficiaire potentiel pour un examen de ses droits en mati�re d’assurance maladie. Ce 
plan d’action n�cessite d’� aller vers les b�n�ficiaires �, � la fois pour que ceux-ci expliquent leur 
situation et pour que les agents expliquent les dispositifs possibles (d’o� l’appellation � action 
d’explication �), et pour qu’ensemble, agents et b�n�ficiaires mettent en route de fa�on adapt�e 
(notamment en tenant compte de diff�rents calendriers) les proc�dures d’acc�s � la CMU-C ou � 
l’ACS.

La diff�rence entre actions d’information et actions d’explication ne porte pas seulement sur un 
changement dans les principes d’action (sortir de la logique de l’attente pour se porter vers les
b�n�ficiaires ; traiter individuellement au lieu de traiter en masse ; inscrire le rapport aux b�n�ficiaires 
dans une relation de service). Elle met �galement en jeu les finalit�s de la politique d’am�lioration de 
l’effectivit� des dispositifs de protection sociale. Lorsque l’on part, comme ici, de l’hypoth�se 
d’intervention selon laquelle le probl�me de l’effectivit� se r�gle en accroissant l’�galit� des chances, on 
raisonne en termes d’� �tats � ou de � capacit�s � que les individus peuvent atteindre (ici la r�duction 
du probl�me financier qui entrave l’acc�s � une compl�mentaire sant�) gr�ce � des interventions cibl�es 
cens�es donner aux personnes la possibilit� ou l’opportunit� r�elle d’y acc�der (ici des actions 
d’explication permettant de formuler au mieux les demandes de CMU-C ou d’ACS). Comme nous 
l’avions indiqu� dans le projet d’exp�rimentation, les actions d’explication de dispositifs complexes 
produisent un � bien primaire � (conna�tre son droit) indispensable pour la mise en œuvre de tout plan 
de vie. Elles d�cident en pratique des attributs individuels (ici la connaissance des dispositifs de 
protection) qu’une soci�t� juste doit chercher � �galiser entre les individus. Il est crucial de comprendre 

12 Par exemple, le courrier de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) adress� en septembre 2007 � tous les 
allocataires du minimum vieillesse pour les informer de l’ACS a eu tr�s peu de retours. Autre illustration : le taux de retour des 
imprim�s de choix d’un organisme compl�mentaire pour une demande de CMU-C est de 11.42% suite au courrier adress� fin 
2007 � tous les allocataires du RMI sans compl�mentaire par les deux CPAM du d�partement de l’Is�re.
13 Un plan d’action d�finit les priorit�s de mise en œuvre d’une politique.
14 Gilles N�zosi, Philippe Warin (coord.), � La nouvelle administration. Le social administr� �, Recherches et Pr�visions, n� 87, 
mars 2007.
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ainsi le sens des actions d’explication, parce qu’elles posent sur le fond les termes d’une alternative 
politique dans le traitement social des populations les plus d�munies :

- Soit, les b�n�ficiaires potentiels sont tenus pour responsables de leurs pr�f�rences et, dans 
ce cas, l’option consiste � leur communiquer l’information sur leurs droits, et ensuite libre � 
eux de les saisir o� pas. On privil�gie un plan d’action organis� sur la diffusion en masse 
d’une information administrative.

- Soit, on consid�re que la responsabilit� individuelle d�pend du degr� de choix et de contr�le 
exerc� par l’individu sur sa situation et, dans ces conditions, l’option est de s’assurer que 
l’information lui parvient bien et est comprise, et de d�velopper, tant que besoin, des processus 
d’accompagnement vers les droits.

Entre information sur les droits et explication des droits, les plans d’action ne renvoient pas aux 
m�mes hypoth�ses causales, sachant que celles-ci portent, par d�finition, sur qui est responsable du 
probl�me collectif � r�soudre, de la pr�carit� �conomique dans l’acc�s aux soins due � l’insuffisante 
effectivit� de la CMU-C et de l’ACS. Dans un cas, le groupe cible (consid�r� � l’origine du probl�me) 
est la population d’assur�s sociaux sans compl�mentaire qui sont potentiellement �ligibles � la CMU-
C ou � l’ACS ; on l’informe alors en masse et � l’identique de fa�on � ce que celles et ceux qui 
auraient pu rater une premi�re information acc�dent � la CMU-C ou � l’ACS. Dans l’autre cas, le 
groupe cible, parmi la population d’assur�s sociaux sans compl�mentaire qui sont potentiellement 
�ligibles � la CMU-C ou � l’ACS, est plus pr�cis�ment la population qui a des difficult�s � comprendre 
l’information pour r�aliser les d�marches n�cessaires pour obtenir la CMU-C ou l’ACS ; il s’agit ici 
d’intervenir au plus pr�s de personnes � d�pendantes dans l’acc�s � leurs droits � pour les 
accompagner vers les dispositifs.

Les r�sultats statistiques issus de l’analyse compl�mentaire effectu�e sur les donn�es de l’Enqu�te 
2008 pr�c�dant cette exp�rimentation sont ici tr�s importants. Ils confirment l’existence d’un groupe 
cible particulier, au sein m�me de la population g�n�rale des � sans compl�mentaire sant� � et des 
� sans aide � l’acquisition d’une compl�mentaire sant� �, et par l� m�me l’int�r�t probable d’un plan 
d’action � Explication �. En effet, les personnes sans compl�mentaire CMU mais qui l’ont eue dans le 
pass�, et qui d�clarent avoir trouv� les d�marches compliqu�es, constituent un groupe 
caract�ristique. Ce r�sultat est particuli�rement significatif puisqu’il montre que m�me lorsque le 
dispositif a �t� utilis� (les personnes sont donc inform�es de son existence), son acc�s reste 
probl�matique pour une population, et par cons�quent que l’obstacle premier n’est pas seulement le 
manque d’information.

Le tableau ci-dessous le montre bien : trois variables sont li�es de fa�on tr�s significative au fait de 
trouver les d�marches d’acc�s � la CMU-C compliqu�es. Deux renvoient � une insuffisance de 
l’accueil et de l’accompagnement des personnes dans les d�marches administratives : absence 
d’explication pr�cise sur les d�marches � mettre en œuvre ; temps insuffisant consacr� par les 
assistantes sociales qui suivent les allocataires du RMI. Ces difficult�s concernent des personnes 
vuln�rables � la pr�carit�. Un lien significatif de d�pendance est remarqu� avec trois des variables 
composant le score individuel de vuln�rabilit� � la pr�carit� (score EPICES)15 : l’absence de contact 
avec la famille au cours des 6 derniers mois ; l’impossibilit� de compter sur une aide mat�rielle dans 

15 C’est le seul score individuel multivari� permettant de calculer un risque � la vuln�rabilit� sociale. Il a �t� cr�� � partir de 
r�gressions logistiques r�alis�es sur la base de donn�es des centres d’examens de sant� financ�s par l’Assurance maladie. 
Cette base a �t� � redress�e � pour �tre repr�sentative de la population fran�aise. C. Sass, J.-J. Moulin, R. Gu�guen, et al. 
� Le score Epices : un score individuel de pr�carit�. Construction du score et mesure des relations avec des donn�es de sant�, 
dans une population de 197 389 personnes �, BEH, n� 14, 2006. p. 93-96. 
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l’entourage en cas de difficult� ; l’impossibilit� de compter sur une relation pour �tre h�berg� en cas 
de difficult�. Dit autrement, cette relation statistique indique une forte probabilit� pour que la 
population la plus vuln�rable � diff�rentes formes de pr�carit� (des ressources financi�res mais aussi 
des supports relationnels) soit aussi plus en difficult� pour acc�der au dispositif de la CMU-C. Une 
politique visant � am�liorer son effectivit� a donc int�r�t � cibler ses actions d’explication sur celles et 
ceux qui paraissent avoir le moins de chances d’acc�der par eux-m�mes � la CMU-C � partir de 
l’information de base donn�e � chacun.

Une population cible pour une action d’explication

L’analyse statistique r�alis�e par � graphe de relations � montre que les personnes trouvant les d�marches compliqu�es 
constituent un groupe caract�ristique. Un graphe de relation permet de montrer la probabilit� de l’existence d’un lien de 
d�pendance entre plusieurs variables. 

Le graphe a �t� �tabli � partir de la question suivante, adress�e aux personnes ayant eu la CMU-C dans le pass� : � Avez-vous 
trouv� les d�marches compliqu�es ? �. Le fait de trouver les d�marches compliqu�es pour acc�der � la CMU-C est corr�l� � 
plusieurs variables :

de fa�on tr�s significative (degr� de libert� – ddl – de 1%) � :
- l’absence d’explication pr�cise sur les d�marches � mettre en œuvre ;
- l’insuffisance du temps consacr� par les assistantes sociales lors des entretiens ;
- un renoncement � des soins au cours des 12 derniers mois.

Explication pr�cise 
sur les d�marches � 
mettre en oeuvre

Absence 
d’explication sur les 
d�marches � mettre 
en oeuvre

Assez de temps 
consacr� par les AS 
lors des entretiens

Insuffisance du 
temps consacr� par 
les AS lors des 
entretiens

Pas de renoncement 
� des soins au cours 
des 12 derniers 
mois

Renoncement � des 
soins au cours des 
12 derniers mois

Complexit� des 
d�marches 36 40 43 26 25 52

Non complexit� des 
d�marches 151 39 145 29 85 99

Les couples de modalit�s soulign�s et bleus sont sur repr�sent�s par rapport � leur effectif global. L’effectif r�el est 
nettement sup�rieur � l’effectif th�orique. Cela signifie, sur le plan statistique, un lien tr�s significatif entre le fait de trouver les
d�marches d’acc�s � la CMU-C compliqu�es et la variable identifi�e � travers la recherche de d�pendance.

Ceux soulign�s et roses sont sous repr�sent�s par rapport � leur effectif global. L’effectif r�el est nettement inf�rieur � 
l’effectif th�orique. Cela signifie, sur le plan statistique, aucun lien significatif entre le fait de trouver les d�marches d’acc�s � la 
CMU-C compliqu�es ou pas et la variable identifi�e � travers la recherche de d�pendance.

de fa�on significative (degr� de libert� – ddl – de 5%) � :
- une difficult� � se d�placer facilement ;
- l’absence de contact avec la famille au cours des 6 derniers mois ;
- l’impossibilit� de compter sur une aide mat�rielle dans l’entourage en cas de difficult� ;
- l’impossibilit� de compter sur une relation pour �tre h�berg� en cas de difficult�.

Pas difficult� � 
se d�placer 
facilement

Difficult� � se 
d�placer 
facilement

Contact avec 
la famille au 
cours des 6 
derniers mois

Absence de 
contact avec la 
famille au 
cours des 6 
derniers mois

Possibilit� de 
compter sur 
une aide 
mat�rielle dans 
l’entourage en
cas de 
difficult�

Impossibilit� 
de compter sur 
une aide 
mat�rielle dans 
l’entourage en 
cas de 
difficult�

Possibilit� de 
compter sur 
une relation 
pour �tre 
h�berg� en 
cas de 
difficult�

Impossibilit� 
de compter sur 
une relation 
pour �tre 
h�berg� en 
cas de
difficult�

Complexit� 
des 
d�marches

46 32 37 38 25 51 30 46

Non 
complexit� 
des 
d�marches

140 56 123 69 92 100 109 85

Les couples de modalit�s soulign�s et bleus sont sur repr�sent�s. L’effectif r�el est nettement sup�rieur � l’effectif th�orique. 
Cela signifie, sur le plan statistique, un lien tr�s significatif entre le fait de trouver les d�marches d’acc�s � la CMU-C 
compliqu�es et la variable identifi�e � travers la recherche de d�pendance.

Ceux soulign�s et roses sont sous repr�sent�s. L’effectif r�el est nettement inf�rieur � l’effectif th�orique. Cela signifie, sur le 
plan statistique, aucun lien significatif entre le fait de trouver les d�marches d’acc�s � la CMU-C compliqu�es et la variable 
identifi�e � travers la recherche de d�pendance.

Source : Analyse statistique compl�mentaire – Donn�es Enqu�te H. Revil 2008.
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Cette population particuli�re peut �tre rep�r�e par l’application 
du score EPICES16, puisque l’�chantillon de 429 allocataires du 
RMI sont, � l’exception de 10 d’entre eux (soit 2,3%), pr�caires 
ou tr�s pr�caires suivant le calcul du score. La population se 
regroupe tr�s largement dans les quintiles 4 et 5 (pr�caires, tr�s 
pr�caires) et tr�s peu dans les trois premiers quintiles, 
significatifs d’absence ou de faible vuln�rabilit� � la pr�carit�.

Un ciblage de l’action d’explication sur cette population para�t d’autant plus n�cessaire que les 
difficult�s d�clar�es pour acc�der � la CMU-C sont li�es de fa�on tr�s significative au renoncement 
aux soins au cours des 12 derniers mois.

Un lien entre renoncement aux soins et d�marches d’acc�s � la CMU-C compliqu�es

Renoncement � des soins au cours des 12 derniers mois Non renoncement � des soins au cours des 12 derniers mois
Complexit� des d�marches 52 25
Non complexit� des d�marches 85 99

Le couple de modalit�s soulign� et bleu est sur repr�sent�. Il signifie un lien tr�s significatif entre le fait de trouver les 
d�marches d’acc�s � la CMU-C compliqu�es et de d�clarer avoir renonc� � des soins aux cours des 12 derniers mois.

Le couple soulign� et rose est sous repr�sent�. Il signifie l’absence de significativit� entre le fait de trouver les d�marches
d’acc�s � la CMU-C compliqu�es et de d�clarer ne pas avoir renonc� � des soins aux cours des 12 derniers mois

Source : Analyse statistique compl�mentaire – Donn�es Enqu�te H. Revil 2008.

Ce r�sultat est confirm� par les travaux r�cents de l’ODENORE avec l’�quipe � In�galit� de sant� et 
pr�carit�s � du CETAF (auteur du score EPICES) r�alis�s pour l’Agence Nationale de la Recherche 
sur le non-recours aux soins des actifs pr�caires17. Ces travaux indiquent que la pr�valence du risque 
de non recours aux soins est 1.7 � 2 fois plus �lev� quand les personnes sont sans compl�mentaire 
sant� que lorsqu’elles ont une mutuelle compl�mentaire. En effet, L’enjeu d’une action d’explication 
cibl�e et personnalis�e n’est donc pas seulement d’�galiser les chances pour acc�der aux dispositifs 
de protection, mais aussi de r�duire de cette fa�on en partie les in�galit�s sociales de sant�.

16 Les r�ponses se font par oui ou par non. Le score est pond�r� (voir valeurs positives ou n�gatives apport�es aux r�ponses). 
Les r�ponses aux questions permettent de placer la personne sur un axe factoriel allant de 1 � 100 (0= absence de pr�carit� et 
100= pr�carit� maximum) et le seuil marquant la s�paration entre la cat�gorie � pr�caire � et la cat�gorie � non pr�caire � est 
de 30,17. Les � tr�s pr�caires � par convention sont situ�s dans les quintiles 4 et 5.
Les questions :

1) Rencontrez-vous parfois un travailleur social ? (10.06)
2) B�n�ficiez-vous d'une assurance maladie compl�mentaire ? (-11.83)
3) Vivez-vous en couple ? (-8.28)
4) Etes-vous propri�taire de votre logement ? (-8.28)
5) Y a-t-il des p�riodes dans le mois o� vous rencontrez de r�elles difficult�s financi�res � faire face � vos besoins ? 
(14.80)
6) Vous est-il arriv� de faire du sport au cours des 12 derniers mois ? (-6.51)
7) Etes-vous all�(e) au spectacle au cours des 12 derniers mois ? (-7.10)
8) Etes-vous parti(e) en vacances au cours des 12 derniers mois ? (-9.47)
9) Au cours des 6 derniers mois, avez-vous eu des contacts avec des membres de votre famille autres que vos 
parents ou vos enfants ? (-9.47)
10) En cas de difficult�s, y a-t-il dans votre entourage des personnes sur qui vous puissiez compter pour : (-7.10)

> Vous h�berger quelques jours en cas de besoin ?
11) > Vous apporter une aide mat�rielle ?

17 Catherine Chauveaud, Carine Chatain, St�phanie Gutton, Emilie Labbe, Jean-Jacques Moulin, Catherine Sass, Antoine
Rode, Philippe Warin, Le non-recours aux soins des actifs pr�caires. Rapport de recherche pour le programme SE/ST de 
l’Agence Nationale de la Recherche, janvier 2009. http://odenore.msh-alpes.prd.fr/documents/n29.pdf

75. Vuln�rabilit� � la pr�carit� ?

Nb % cit.

NP : moins de 30,17 10 2,3%
P et TP : 30,17 et plus 419 97,7%
Total 429 100,0%
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1.3. LES ACTIONS D’EXPLICATION : UN PLAN D’ACTION PARMI D’AUTRES.

Les actions d’explication ne sont pas les seuls plans d’action envisageables pour accro�tre l’effectivit� 
des dispositifs au-del� des gains obtenus par des actions d’information de masse. On peut signaler, � 
titre d’exemple, la possibilit� de deux autres plans d’action:

- Le d�veloppement de la � @administration � (ou administration par internet) est une autre 
solution. Son d�veloppement dans les administrations et les services publics obligerait � 
penser sa contribution dans une r�ponse globale au probl�me d’effectivit� vis�, d’autant que 
des travaux r�cents relativisent la crainte premi�re d’une � fracture num�rique �18 ; mais cela 
d�passe le cadre de la pr�sente exp�rimentation. Sans contester ces r�sultats, le � groupe de 
qualification mutuelle � mis en place dans le cadre de cette exp�rimentation (cf. infra) a 
cependant clairement fait appara�tre que l’acc�s la communication par internet �tait encore
loin de pouvoir �tre consid�r� comme support principal des relations avec les assur�s sociaux 
les plus d�munis. Le film � Tous pour une compl�mentaire sant� � issu des travaux de ce 
groupe illustre avec beaucoup de r�alisme les obstacles � lever pour qu’un tel plan d’action 
soit mis en œuvre avec des chances suffisantes de succ�s19.

Le site internet de la CPAM : un moyen d’information encore secondaire

42% des allocataires de l’AAH avec une compl�mentaire mais sans ACS ont re�u une information sur cette aide par la CPAM, 
seuls 1,6% d’entre eux l’ont obtenue en � surfant � sur le site de la Caisse.

24% des allocataires de l’AAH sans compl�mentaire ayant re�u une information sur l’ACS l’ont obtenue par la CPAM, aucun � 
partir du site de la Caisse.

Source : Analyse statistique compl�mentaire – Donn�es Enqu�te H. Revil 2008.

- Une autre fa�on d’am�liorer l’effectivit� des droits consiste � d�velopper leur automaticit�. Cet
autre plan d’action renvoie � un d�bat actuel tr�s important, que le Fonds CMU, par exemple, 
n’a pas manqu� de rappeler dans son dernier Rapport d’�valuation de la loi CMU. 
L’automaticit� consisterait, par exemple, � ouvrir syst�matiquement la CMU-C aux allocataires 
du Revenu de solidarit� active (RSA) � socle � (soit l’ancien RMI20). Lorsque le non-recours � 
une compl�mentaire sant� touche 16% des allocataires du RMI d’un d�partement et que l’on
extrapole ce taux � l’ensemble des allocataires du RMI au niveau national, soit 1,130 million 
de personnes en mars 2009, ce ne seraient pas moins de 180 000 personnes qui pourraient 
�tre directement concern�es par l’attribution automatique de la CMU-C. Alors que la lutte 
contre la fraude mobilise les pouvoirs publics, il est int�ressant de rapporter cette estimation 
aux 220 cas de fraude sur la CMU de base et aux 588 cas pour la CMU-C d�tect�s en 2008
respectivement parmi 1,7 million de b�n�ficiaires de la CMU de base et 4,3 millions en CMU-
C21. 

18 Se reporter avec int�r�t � l’article de La�titia Roux-Morin, � Administration �lectronique et qualit� du service public. L’exemple 
de la branche Famille �, Recherches et Pr�visions, n� 86, d�cembre 2006, p. 33-42.
19 Tous pour une compl�mentaire sant�, @ODENORE, 2009, film de 20 minutes, production : Soft Audiovisuel.
20 Le � RSA socle �, pris en charge par les d�partements, correspond aux d�penses actuelles de RMI et d’Allocation parent 
isol� (API) diminu�es du montant de l’int�ressement proportionnel et forfaitaire. Le � RSA chapeau � est financ� par le Fonds 
national de solidarit� active (FNSA) ; il constitue un compl�ment de revenu pour les travailleurs pauvres.
21 Fonds CMU, op. cit., p. 5.
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La r�ponse en terme d’automaticit� des droits est manifestement en attente de d�cision 
politique. Dans beaucoup de pays, la solution est � l’�tude ou en d�bat. Un r�cent rapport du 
gouvernement canadien, de synth�se de la litt�rature internationale sur � la non participation 
aux programmes sociaux � et de rapports d’�valuation de diff�rents programmes sociaux 
canadiens, pr�conise l’offre automatique de prestations parmi les quatre grandes pistes 
d’am�lioration de la participation des b�n�ficiaires potentiels22. Ce m�me rapport montre que 
le manque de connaissance des programmes par les b�n�ficiaires potentiels est le motif de 
non participation le plus syst�matiquement point� dans les travaux pris en compte. Il est 
signal� dans 65% des cas, contre 44% pour la lourdeur des proc�dures administratives ou 
26% pour les gains et co�ts anticip�s par le demandeur.

L’automaticit� des droits appara�t donc comme un possible plan d’action pour am�liorer l’effectivit� 
des dispositifs. Des acteurs locaux l’ont mise en œuvre. Ainsi, avons-nous pu constater r�cemment, 
au cours de relations de travail avec la direction de l’une des CPAM de la r�gion Provence-Alpes-C�te 
d’Azur que cette Caisse proc�dait d�lib�r�ment de fa�on automatique � l’ouverture de CMU-C apr�s 
avoir constat� que le d�faut de compl�mentaire sant� concerne 7% de son public23. Ce qui est fait au 
niveau local, ne peut-il l’�tre au national ?

D’autres plans d’action pourraient �tre cit�s. L’importance accord�e � la question des refus de soins 
par les pouvoirs publics indique manifestement que la construction d’une politique g�n�rale 
d’am�lioration de l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus d�munis passe aussi par la 
mise en œuvre d’un plan d’action visant � emp�cher ces discriminations24. 

1.4. LES LIMITES DE L’EXPERIMENTATION.

Ces remarques sur la possibilit� de diff�rents plans d’action au service d’une politique d’am�lioration 
de l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus d�munis conduisent � indiquer les limites 
m�mes de cette exp�rimentation. 

Premi�rement, les actions d’explication ne peuvent pas �tre consid�r�es comme la seule solution. 
D’autres plans d’action peuvent �tre envisag�s. Nous ne les avons pas pris en compte au d�part dans le 
projet d’exp�rimentation, ce qui rend impossible la comparaison des r�sultats entre diff�rents plans
d’action. Cela �tant, en portant le regard sur quelques exp�riences �trang�res, on peut convenir –
nonobstant les diff�rences entre les syst�mes de protection, les acteurs et contextes institutionnels –
que certains types de plan d’action sont explicitement au cœur de politiques d’am�lioration de l’effectivit� 

22 Voir la synth�se internationale pr�sent�e par la Direction de l’�valuation � Ressources humaines et d�veloppement des 
comp�tences � du Canada : Participation au programme : synth�se des r�sultats et le�ons apprises des �valuations – Rapport 
pr�liminaire, septembre 2009 (pour lequel une � expertise par les pairs � a �t� demand�e � l’ODENORE – septembre 2009). 
Les trois autres pistes d’am�lioration sont : � la mise en œuvre d’approches de contact proactives et personnalis�es, en 
personne ou par t�l�phone, qui ciblent particuli�rement les client�les vuln�rables � ; � le recours � des organisations locales 
situ�es � proximit� des b�n�ficiaires potentiels � ; � la mise en place d’un processus commun � plusieurs programmes et/ou un 
guichet unique pour les demandes �
23 Notons que l’ODENORE et la CPAM en question viennent d’�tablir une convention de collaboration scientifique pour 
identifier, analyser et r�pondre aux ph�nom�nes de non-recours � la CMU-C et � l’ACS � l’�chelle du d�partement.
24 La question du refus de soins est abord�e comme � probl�me majeur � dans le Rapport d’�valuation de la Loi CMU n� IV, 
juillet 2009. L’existence de telles situations ont �t� confirm�es par diff�rentes enqu�tes par testing, r�alis�es aupr�s de 
plusieurs cat�gories de praticiens lib�raux du secteur 1 ou 2 (conventionn� ou non).Voir en particulier les testing r�alis�s par 
l’IRDES � la demande du Fonds CMU :
Fonds CMU, Refus de soins : le rapport 2006. 
http://www.cmu.fr/userdocs/Rapport%20refus%20de%20soins%20sans%20annexes.pdf
Caroline Despr�s, Le refus de soins � l’�gard des b�n�ficiaires de la Couverture maladie universelle compl�mentaire � Paris. 
Rapport pour le Fonds CMU, IRDES, 2009.
http://www.cmu.fr/userdocs/IRDES%20refus%20de%20soins.PDF
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des dispositifs sociaux, et produisent des r�sultats probants. Par exemple : l’automaticit� des droits aux 
Pays-Bas25 ; ou en Belgique la centralisation des �changes d’informations d�mat�rialis�es dans le but 
de simplifier les d�marches administratives pour les b�n�ficiaires et de r�duire le co�t des proc�dures 
pour les organismes sociaux26. Dit autrement, nous nous abstenons de consid�rer a priori l’explication 
comme �tant le plan d’action le plus efficace ; l’�valuation comparative de l’efficacit� et aussi de 
l’effectivit� de diff�rents plans d’action d�passe les objectifs de cette exp�rimentation.

Deuxi�mement, du fait des changements substantiels qui ont d� �tre apport�s au projet initial de 
l’exp�rimentation27, la comparaison envisag�e au d�part entre actions d’information et actions 
d’explication n’a pas pu �tre r�alis�e. Ces changements contraints ont �t� valid�s par le Comit� de suivi 
de l’exp�rimentation. Aussi le travail r�alis� a-t-il consist� � analyser la plus value d’actions d’explication 
men�es par des services sociaux ou de sant�, soit de fa�on innovante, comme ici avec les services 
sociaux de la CRAM de l’Is�re, soit de fa�on plus routini�re, comme avec les Centres de sant� de 
Grenoble.

1.5. L’ORGANISATION GENERALE DE L’EXPERIMENTATION.

Du fait des changements qui ont d� �tre apport�s au projet initial, les groupes dits � t�moin � et � de 
contr�le � de l’exp�rimentation ont �t� r�organis�s. Les modifications portent ainsi sur le p�rim�tre 
des deux groupes, mais �galement sur les m�thodes mises en œuvre. Comme expliqu� dans 
l’Annexe 1, la mesure quantifi�e de l’efficacit� des actions d’information et des actions d’explication 
initialement pr�vues �tant rendue impossible, les �l�ments d’�valuation apport�s ici concernent
uniquement des actions d’explication et sont essentiellement de nature qualitative. Cette 
r�organisation a conduit � utiliser autrement les moyens consacr�s � cette exp�rimentation, en 
particulier en renfor�ant le dispositif de travail mis en œuvre pour le groupe de contr�le, avec la 
production d’un d�livrable non pr�vu au d�part, qui est la production par des professionnels d’un film 
d’une vingtaine de minutes (cf. supra, note 19).

1.5.1. Groupe T�moin.

Avec la CRAM Rh�ne-Alpes, l’exp�rimentation a port� sur une nouvelle offre de service propos�e par 
l’�chelon du service social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes aupr�s des b�n�ficiaires de l’Allocation 
de solidarit� aux personnes �g�es (ASPA). Depuis le 1er janvier 2006, l’Allocation suppl�mentaire et le 
Compl�ment de retraite ont �t� fusionn�s en un montant unique l’ASPA. Cette allocation unique qui 
s'adresse aux personnes de plus de 65 ans (de 60 ans dans certains cas : inapte au travail, ancien 
combattant, m�re de famille ouvri�re...), ayant peu ou pas cotis� pour leur retraite et qui peuvent ainsi 
b�n�ficier d'un revenu minimal. Elle est vers�e, soit par la caisse de retraite qui verse la retraite ou la 
r�version, soit par un service sp�cifique g�r� par la Caisse des d�p�ts et consignation, lorsque la 
personne ne rel�ve d'aucun r�gime d'assurance vieillesse en France. L'ASPA est compos�e d'une 
allocation de base et d'un compl�ment du Fonds national de solidarit� vieillesse L’offre de service 
exp�riment�e a pour but d’expliquer l’ASPA et l’ACS (les deux peuvent �tre li�es), et d’aider au 
remplissage et au portage du dossier de demande d’ACS. Elle repose sur une d�marche proactive. 

25 Marie-Pierre Hamel, � Les transformations de l’�tat-providence n�erlandais et l’acc�s aux droits sociaux �, Recherches et 
Pr�visions, n� 86, 2006, p. 55-63.
26 Franck Robben, Thierry Esterbecq, Peter Maes, � L’exp�rience de la Banque carrefour de la S�curit� sociale en Belgique �, 
Recherches et Pr�visions, n� 86, 2006, p. 19-32.
27 Ces changements, valid�s par le comit� de suivi de l’exp�rimentation et par le repr�sentant du HCSA, sont rappel�s dans 
l’Annexe 1.
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L’exp�rimentation mobilise 3 assistantes sociales de la CRAM de l’Is�re qui appellent, puis re�oivent � 
leur permanence ou se d�placent � domicile selon la pr�f�rence des personnes. Elle a concern� 150 
allocataires de l’ASPA sur trois mois. 

Les Centres de sant� de Grenoble ont �t� retenus dans le cadre de l’�tude puisque ces structures 
d�veloppent depuis des ann�es un projet global d’acc�s aux droits et aux soins, int�gr� � la fois dans 
les activit�s courantes (ce qui est observ� ici) et dans des actions sp�cifiques. Les r�centes �volutions 
du syst�me de sant� fran�ais semblent ouvrir de nouvelles perspectives pour les centres de sant� 
associatifs. Cet int�r�t est motiv� par diverses raisons, en particulier une difficult� � mailler de 
mani�re satisfaisante le territoire national d’une offre de soins suffisante, et � r�pondre de mani�re 
adapt�e � la d�gradation de la d�mographie m�dicale pour certaines sp�cialit�s. A ces raisons 
quantitatives s’ajoutent des raisons relatives aux questions de sant� publique : difficult� � organiser 
des modes de prise en charge innovants et plus efficaces � destination de populations sp�cifiques, 
qu’il s’agisse de patients souffrant de maladie chronique ou de patients pr�sentant des 
caract�ristiques sociales particuli�res ; difficult� � organiser une r�gulation de la pratique m�dicale par 
l’observation des pratiques et non plus seulement par la mesure de la d�pense. Face � ce constat, les 
centres de sant� repr�sentent une r�ponse possible, aux c�t�s et/ou en concurrence avec d’autres : 
maisons de sant�, cabinets collectifs. Ils se distinguent par leur grande diversit�28. Ils sont conduits 
aujourd’hui � d�montrer leur performance29. Pour ces raisons, nous avons int�gr� une �tude des 
actions courantes d’explication des compl�mentaires sant�, apport�es par les secr�taires m�dicales 
aux patients d�tect�s sans compl�mentaire. En 2008, 30% des patients n’ont pas de compl�mentaire 
maladie connue des centres. Cela ne signifie pas n�cessairement une absence de compl�mentaire, 
puisque les centres disposent d’une information pour les seuls organismes compl�mentaires avec 
lesquels une convention a �t� pass�e pour l’obtention du tiers payant30. Il s’av�re que la proportion de 
patients sans aucune compl�mentaire (actuellement non identifiable) est probablement faible. Le 
rep�rage de tels patients r�alis� par les secr�taires sur une premi�re p�riode de 15 jours a permis 
d’identifier seulement une trentaine de personnes dans ce cas. 

1.5.2. Groupe Contr�le.

Un groupe de � qualification mutuelle � a �t� mis en place avec des assur�s sociaux et des 
professionnels : soit 5 allocataires de l’AAH, 6 du RMI, 2 assistantes sociales de la CRAM Rh�ne-
Alpes, 2 du Conseil g�n�ral de l’Is�re, 1 secr�taire m�dicale des Centres de sant� de Grenoble, 1 
animatrice, auteur de la m�thode et 2 chercheurs de l’ODENORE. Ce groupe r�uni pendant trois jours 
non cons�cutifs a proc�d� par �changes d’exp�riences et d’analyses sur les difficult�s d’acc�s � la 
CMU-C et � l’ACS, dans le but de pr�ciser les besoins en termes d’information et d’explication, et de 
sugg�rer des pistes d’am�lioration pour les actions d’information de masse et proactives d’explication 
des deux dispositifs.

28 Dominique Acker, Rapport sur les centres de sant�, Minist�re de la Sant�, de la Jeunesse et des sports, Direction de 
l’hospitalisation et des soins, juin 2007.
http://www.urmnif.org/IMG/doc/Rapport_Dominique_Acker-_juin_2007_1_.doc
29 Fabien Tuleu, Morgan Poulizac, Cyril Blet, Centres de sant� de la ville de Grenoble. � Synth�se des travaux conduits par 
l’Agence Nouvelle des Solidarit�s Actives �, ANSA, Les contributions, n� 8, d�cembre 2008. Philippe Warin, “Medical activism 
and performance engineering: the case of associative health centres”, Quaderni, n� 68, winter 2008/2009, p. 37-47.
30 M�canisme gr�ce auquel l'avance des frais est prise en charge par les r�gimes obligatoires et compl�mentaires chez les 
professionnels de sant�.
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2. PRESENTATION DES RESULTATS.

2.1. GROUPE TEMOIN.

Le Groupe T�moin est compos� de personnes �ligibles � la CMU-C ou � l’ACS qui font l’objet 
d’actions d’explication.

2.1.1. Expliquer l’ACS aux b�n�ficiaires de l’ASPA.

Pr�sentation.

Une � offre de service � a �t� exp�riment�e de janvier 2009 � mars 2009 aupr�s des nouveaux 
b�n�ficiaires de l’Allocation de Solidarit� aux Personnes Ag�es par l’�chelon du Service Social de 
l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes. Cette offre a mobilis� 3 assistantes sociales du service pour une 
partie de leur temps de travail. Son but �tait d’expliquer l’ASPA aux nouveaux b�n�ficiaires de cette 
allocation ainsi que l’ACS qui lui est li�e, et le cas �ch�ant d’aider � la pr�paration de la demande 
d’ACS. Ainsi 142 personnes ont test� cette d�marche proactive inaugur�e par ces services sociaux ; 
un listing de 150 nouveaux entrants � l’ASPA �tant fourni par le Service Retraite de la CRAM Rh�ne 
Alpes.

Le protocole de l’exp�rimentation a �t� le suivant. Un courrier a d’abord �t� adress� aux personnes 
de l’�chantillon test. Ce courrier avait pour but de signaler qu’une assistante sociale allait prendre 
contact t�l�phoniquement, ou bien, lorsque la CRAM ne disposait pas de num�ro de t�l�phone, de
proposer � la personne de joindre le service. La mise en œuvre du protocole a donc demand� aux 
assistantes sociales d’intervenir par t�l�phone ou en face � face ; l’action a n�cessit� en moyenne 4 � 
5 contacts directs avec les personnes. Le temps de r�alisation de cette action d’explication par 
personne a vari� entre 2 � 8 heures. Cette amplitude est due � la n�cessit� ou non de se d�placer au 
domicile des personnes. Le temps de d�placement a �t� particuli�rement important dans la phase 
exp�rimentale, puisque les trois assistantes sociales couvraient le d�partement. Il sera 
consid�rablement r�duit si la d�marche est g�n�ralis�e, puisque cette fois-ci toutes les assistantes 
sociales du Service Social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes interviendront au niveau de leur 
circonscription territoriale. L’action sera alors int�gr�e aux plans de charges de chaque professionnel, 
sans que cela ne repr�sente de surco�t pour l’organisme. 

R�sultats.

Une offre qui int�resse :
Les offres de service ont �t� communiqu�es � 142 allocataires de l’ASPA. Plus de 40% des 
personnes ont r�pondu favorablement en donnant suite au courrier, en acceptant l’action d’explication 
au moment de l’appel t�l�phonique (pour 49% des personnes avec un num�ro de t�l�phone connu) 
ou au moment de l’accueil � domicile (pour 30% des personnes sans num�ro de t�l�phone connu). 
Ce r�sultat est d’autant plus significatif que parmi les personnes avec un num�ro de t�l�phone, 20 
n’ont pu �tre jointes malgr� plusieurs essais. Si l’on d�compte ces personnes, le retour est de plus de 
67% pour les allocataires de l’ASPA joints au t�l�phone.

Donn�es CRAM Rh�ne-Alpes N� de t�l�phone connu N� de t�l�phone non connu Total
Offres de service r�alis�es 75* 67 142

Suites obtenues 37 20 57 (soit 40%)

* 20 allocataires de l’ASPA n’ont pu �tre joints malgr� plusieurs tentatives.
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L’action d’explication de l’ASPA et ACS s’est d�roul�e autant au cours d’entretiens en face � face que 
lors d’appels t�l�phoniques. Au total, les situations ayant demand� un d�placement � domicile sont 
relativement peu nombreuses : dans le cadre de l’exp�rimentation, elle repr�sentent un peu plus de 
10% des cas.

Donn�es CRAM Rh�ne-Alpes N� de t�l�phone connu N� de t�l�phone non connu Total

Entretiens en permanence 14 12 26

Entretiens t�l�phoniques 19 6 25

Visites � domicile 4 2 6

Total 37 20 57

L’action d’explication entra�ne peu d’interventions sociales � lourdes �, en termes d’aide � la 
constitution de dossiers de demande d’ACS et d’accompagnement pour comparer les 
compl�mentaires offerts par les mutuelles.

Donn�es CRAM Rh�ne-Alpes N� de t�l�phone connu N� de t�l�phone non connu Total
Nbre de personnes pour 

lesquelles des d�marches ont 
�t� r�alis�es pour leur compte 

par le service social

12 5 17 (30%)

Nbre de personnes orient�es 
vers un partenaire apr�s 

explication par le service social
17 8 25 (44%)

Accompagnement et 
remplissage du dossier de 

demande d’ACS
1 3 4 (7%)

Aide au choix de la mutuelle
par un travail sur les devis * 2 0 2 (4%)

* pour les personnes qui reviennent avec un devis des Mutuelles

Une action d’explication per�ue tr�s positivement :
Les assistantes sociales qui ont exp�riment� cette offre de service ont �t� tr�s bien accueillies. Elles 
ont constat� la satisfaction des personnes, peu habitu�es � une d�marche proactive de la part de 
l’Assurance maladie. Au-del� ce ressenti, cette appr�ciation favorable est corrobor�e par l’�valuation 
par entretiens r�alis�e par ODENORE aupr�s des 24 personnes (sur 57) ayant accept� d’�tre 
enqu�t�es. Cette �tude de type � quanti-quali �31 apporte plusieurs r�sultats permettant de souligner 
l’int�r�t accord� � cette action d’explication par les personnes qui l’ont exp�riment�e.

Il appara�t que les personnes concern�es pr�sentent plusieurs facteurs de vuln�rabilit� � la pr�carit�, 
outre celui des revenus qui les rend �ligibles � l’ASPA. Elles sont tr�s majoritairement vuln�rables (6 
personnes sur 24) ou tr�s vuln�rables (13 sur 24) � la pr�carit�, selon le score EPICES obtenu ; plus 
des 2/3 vivent seules et plus d’1 personne sur 5 d�clare �tre � isol�e, sans contact avec des 
proches � ; 9 sur 10 disent avoir des probl�mes de sant� chroniques ; la plupart (21 sur 23) signale 
plusieurs causes de fragilit� (psychologique, physique, sociale, financi�re) et parmi elles, 1 sur 4 dit 
avoir besoin d’une aide financi�re suppl�mentaire. Dans ce petit groupe, certaines personnes 
mentionnent recourir aux � Resto du cœur � ou bien � l’aide du Secours catholique pour obtenir des 
soins dentaires. Autrement dit, l’offre de service de la CRAM rencontre l’int�r�t de personnes pour 
lesquelles un accompagnement social para�t de toute fa�on n�cessaire.

31 Quantification par analyses statistiques uni ou multivari�es de donn�es qualitatives recueillies par entretiens.
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L’action d’explication est per�ue positivement. Toutes les personnes (y compris celles qui 
connaissaient l’ACS avant l’action de la CRAM) justifient l’int�r�t de cette action autour de 4 crit�res : 

- D�marche en direction des assur�s sociaux (et non l’inverse).
- Ecoute attentive des situations.
- Qualit� des r�ponses (pr�cision, r�p�tition des �l�ments essentiels, prise en compte de toutes 

les questions).
- Possibilit� d’un contact direct avec une assistante sociale (id�e du r�f�rent).

Avant l’intervention du Service Social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes, 21 personnes sur 24 
connaissaient la CMU-C, mais 10 seulement l’ACS. Or 10 �galement ont une mutuelle 
compl�mentaire priv�e, dont 6 enti�rement � leur charge. Aussi, le fait de pouvoir poser des questions 
et d’�tre �cout� est-il mis en avant dans 75% des r�ponses portant sur les apports de l’action 
d’explication. En m�me temps, plus de 70% des enqu�t�s d�clarent avoir compris les explications, en 
particulier les d�marches � entreprendre ainsi que les �ch�anciers. Il reste donc une marge de 
progression ; cela montre l’int�r�t de r�p�ter ces actions d’explication. Le fait de conna�tre l’ACS ne 
change rien non plus � cette perception positive : lorsque les personnes d�clarent conna�tre l’aide
elles trouvent tout autant utile et compr�hensible l’explication apport�e (m�me si les effectifs sont trop 
congrus pour un test de d�pendance significatif).

C o n n ais s ACS X A p p or t  CRAM (Q9x14)

oui non T o tal

pas d'apport

on peut poser des Q

on est �cout�

�a donne plus confiance

�a anticipe

T otal

1 1

7 8

5 7

0 2

0 2

2

15

12

2

2

13 20 33

p = 54,9% ; chi2 = 3,05 ; ddl = 4 (NS )

La relation n'est pas significative.

Con n ais s ACS X C o m p r� h e n s io n e xplicatio n (Q9x15)

oui non T o tal

Non r�ponse

oui

non

l'explication a �t� remise � + tard

moyen

T otal

0 2

8 9

0 0

0 1

2 2

2

17

0

1

4

10 14 24

p = 48,2% ; chi2 = 2,46 ; ddl = 3 (NS)

La relation n'est pas significative.

Source : enqu�te ODENORE.

La d�marche proactive est donc fortement appr�ci�e. Elle l’est d’autant plus qu’elle cr�e pour le public 
concern� (des personnes de 60 ans ou plus, plut�t isol�es) un contact direct avec le Service Social de 
l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes. La part du relationnel ainsi cr��e joue pour beaucoup dans la 
consid�ration ressentie et dans l’attention port�e en retour � la question de la compl�mentaire sant�. 
Il faut toutefois remarquer que pour ce public particulier la meilleure modalit� n’est pas l’�change 
t�l�phonique, mais le contact en face � face. En questionnant les personnes sur leurs pr�f�rences 
entre courrier, t�l�phone, face � face, plus des 2/3 des r�ponses obtenues indiquent une pr�f�rence 
pour la relation de visu. La g�n�ralisation probable de cette offre de service devra semble-t-il tenir 
compte de ce constat. 

Source : enqu�te ODENORE.
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Une action plut�t persuasive :
L’action d’explication est non seulement informative, elle est �galement relativement persuasive, 
puisque qu’au moment de l’entretien par ODENORE, 1 personne sur 5 a constitu� le dossier de 
demande et l’a remis � la CPAM, alors que 1 sur 12 d�clare, � l’inverse, qu’elle ne fera aucune 
d�marche, tandis que plus d’1 sur 2 d�clare qu’elle constituera un dossier de demande d’ACS le 
moment venu (lorsqu’elle aura � renouveler sa compl�mentaire).

Source : enqu�te ODENORE.

Un effet sur l’acc�s � l’ACS :
Une v�rification a �t� r�alis�e par la CRAM 3 mois apr�s la r�alisation de l’offre de service, de fa�on � 
identifier les personnes effectivement entr�es dans le processus d’obtention de l’ACS. Cette op�ration 
indique que sur 57 personnes ayant b�n�fici� de l’explication d’une assistante sociale du Service 
Social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes :

7 personnes ont eu un accord ACS (mais n’ont pas forc�ment souscrit une mutuelle).

7 ont re�u un refus du fait de revenus sup�rieurs au plafond de ressources32.

6 ont leur dossier en cours d’instruction.

22 ont une CMU-C en cours et r�examineront leur situation plus tard.

15 n’ont pas d�pos� de dossiers de demande d’ACS et d�clarent qu’elles le feront plus tard.

Trois mois apr�s l’action d’explication, l’exp�rimentation a permis d’examiner la situation et de 
pr�senter le d�tail de l’ASPA et de l’ACS � 40% du Groupe T�moin (aux 57 personnes ayant r�pondu 
� l’offre de services adress� � 142 allocataires de l’ASPA). L’impact de l’action est donc largement 
plus �lev� que celui obtenu au travers d’actions d’information en masse. Il appara�t �galement que 
seuls 12% des r�pondants � l’offre sortante ont demand� et obtenu un diagnostic de leur situation, qui 
montre leur non �ligibilit� � l’ACS (7 personnes sur 57) : cet autre r�sultat indique que mise en œuvre 
� une large �chelle, l’action d’explication devrait �tre davantage cibl�e sur les populations 
potentiellement �ligibles � l’ACS, de fa�on � concentrer l’action d’explication et � accro�tre son 
efficacit�.

Enfin, les entretiens confirment ce que de nombreux travaux ont signal�, � savoir que la franchise (ou
ticket mod�rateur) constitue un obstacle majeur � l’acquisition d’une compl�mentaire sant� et une 
source d’in�galit� dans l’acc�s aux soins33. Plusieurs personnes consid�rent que le reste � charge 

32 Au 1er septembre 2009, le plafond des ressources pour obtenir l’ACS est de 752,41€ pour une personne seule et de 1128,17 
€ pour deux personnes.
33 La mise � contribution des patients s’accro�t depuis la loi du 13 ao�t 2004 de r�forme de l’Assurance maladie, � travers des 
mesures visant � �tendre le � reste � charge �, que ce soit pour les consultations de m�decine de ville (limitation � 50% du 
remboursement pour les consultations hors parcours de soins coordonn� mis en place en 2004), dans le secteur hospitalier 
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conditionnera leur demande d’ACS et m�me son utilisation, si elles l’obtiennent, pour acqu�rir une 
compl�mentaire. D�s lors, plusieurs personnes font part de leur int�r�t pour un � guide comparatif des 
mutuelles � ou d’�tre accompagn�es par le Service Social de l’Is�re pour �tre aid�es dans leur choix.
Soit deux propositions difficilement, sinon impossibles � r�aliser pour la CRAM.

Conclusions.

L’action d’explication de l’ACS exp�riment�e par l’�chelon du Service Social de l’Is�re de la CRAM 
Rh�ne-Alpes s’est limit�e aux b�n�ficiaires de l’Allocation de solidarit� aux personnes �g�es. Le 
succ�s observ� tient � plusieurs facteurs, concernant aussi bien les intervenants (leur motivation et 
leur professionnalit�) que le public (caract�ris� par une forte vuln�rabilit� � la pr�carit�, et dans ces 
conditions davantage demandeur de soutiens institutionnels). Sans minorer les avantages attribu�s 
par le public � l’action exp�riment�e, il est possible de consid�rer que la r�ception de cette initiative 
est aussi li�e au fait que les personnes vis�es d�couvrent l’ASPA et ses droits connexes – dont l’ACS 
–, qu’elles sont isol�es, inqui�tes pour leur sant� et ont globalement besoin d’accompagnement ou
parfois d’aides mat�rielles. Autrement dit, le succ�s de ce type d’action peut varier selon le public vis� 
et en fonction du temps consacr� par le service social. 

Les effets mesur�s en taux de demande d’ACS subs�quents � l’action indiquent que 23% des 
personnes ayant r�pondu � la proposition d’explication du Service Social ont engag� une demande 
d’ACS (sur les 57 personnes, les 7 ayant eu un accord et les 6 qui l’attendent), et au total – en 
hypoth�se haute - pr�s de 88 % le feront � terme si l’on inclut les personnes qui d�clarent faire cette 
demande plus tard (15 personnes), ou � la fin du b�n�fice de la CMU-C (22 personnes).

L’action d’explication a pour vocation d’�tre int�gr�e aux activit�s courantes du Service Social de 
l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes. Elle ne pr�sente donc pas de co�t suppl�mentaire pour l’organisme 
social. Pour autant, son efficience allocative (c’est-�-dire la relation entre ressources investies et effets 
obtenus) peut �tre am�lior�e. L’exp�rimentation montre que pour une part, les allocataires de l’ASPA 
sont au-dessus du plafond de ressources pris en compte pour ouvrir un doit � l’ACS. Cibler plus 
pr�cis�ment les populations effectivement �ligibles � partir du calcul des ressources permettrait de 
consacrer l’action d’explication aux personnes qui en ont le plus besoin, pour lesquelles l’aide � la 
mutualisation peut �tre mise en oeuvre.

(ticket mod�rateur de 20% aux frais d’hospitalisation ; forfait journalier cr�� en 1983 pour la participation aux frais 
d’h�bergement ; depuis 2006, forfait de 18 euros s’appliquant aux hospitalisations ou consultations donnant lieu � des � actes 
lourds �), ou pour les m�dicaments (d�remboursement et instauration d’une � franchise � – participation forfaitaire de 0,50 euro 
par bo�te de m�dicaments – qui s’applique �galement aux actes param�dicaux et aux transports sanitaires). Sous couvert de 
responsabiliser les patients, ces mesures introduisent des m�canismes marchands. Certains analystes consid�rent qu’elles ont 
pour effet de compliquer l’acc�s au syst�me de soins, en particulier des cat�gories les plus modestes, voire de produire des 
effets dissuasifs (Mireille Elbaum, Economie politique de la protection sociale, Paris, PUF, 2008). On estime ainsi que le 
renoncement aux soins pour des raisons financi�res toucherait 32% des personnes sans compl�mentaire sant�, contre 13% de 
celles disposant d’une compl�mentaire autre que la CMU, se concentrant sur les consultations de sp�cialistes, les soins bucco-
dentaires et l’optique (Bid�nam Kambia-Chopin, Marc Perronnin, Aur�lie Pierre et Thierry Rochereau, � La compl�mentaire 
sant� en France en 2006 : un acc�s qui reste in�galitaire �, Questions d’�conomie de la sant�, n� 132, 2008). Le reste � charge 
est analys� comme un facteur d’in�galit� dans l’acc�s aux soins (Florence Jusot, J�r�me Wittwer, � L’acc�s financier aux soins 
en France : bilan et perspective �, Regards crois�s sur l’�conomie, 2009, vol. 1, n� 5, p. 102-109).
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2.1.2. Expliquer La CMU-C et l’ACS aux patients de Centres de sant�.

Pr�sentation.

L’accompagnement des patients dans l’acc�s aux soins et aux droits est une pratique quotidienne 
int�gr�e au travail des professionnels des Centres de l’AGECSA34. L’ensemble des professionnels en 
contact avec les patients participe � des actions d’� accompagnement sant� �, qui correspondent 
aussi bien � des actions de motivation des patients et d’approfondissement des consultations (pour le 
personnel soignant) qu’� des aides administratives ou de l’explication de droits (pour les secr�taires 
m�dicales). L’accueil des patients est consid�r� comme un moment cl� pour v�rifier la couverture 
maladie des patients. En 2008, 70 421 passages chez un m�decin g�n�raliste ont �t� comptabilis�s
pour les 5 centres de sant� de l’association. Pour la m�me ann�e, pr�s de 20% des patients ont la
CMU de base et 23,5% ont la CMU-C. En m�me temps, pr�s de 30% n’ont pas de couverture 
compl�mentaire connue de l’AGECSA. Cela ne signifie pas n�cessairement une absence de 
compl�mentaire, puisque les centres disposent d’une information pour les seuls organismes 
compl�mentaires avec lesquels une convention a �t� pass�e pour l’obtention du tiers payant. En 
revanche, cela n�cessite une vigilance lors de l’accueil d’un nouveau patient et un suivi (d’une visite � 
l’autre) lorsque celui-ci est d�tect� sans compl�mentaire aucune. Un effort de formation est consenti 
par l’association pour former les professionnels (secr�taires m�dicales et dans la mesure du possible 
le personnel soignant) aux dispositifs de le couverture maladie. En 2009, des actions ont �t� men�es
avec le service de promotion de la sant� de la Mutualit� Fran�aise Is�re ou la CPAM de Grenoble 
(dont une s�ance organis�e conjointement – en articulation avec l’exp�rimentation – par l’AGECSA et 
l’ODENORE en lien avec la CPAM de Grenoble ; cf. infra : 2.1.3. R�sultats d’enqu�tes 
compl�mentaires au Groupe T�moin). Un outil, produit par la Mutualit� Fran�aise Rh�ne-Alpes (guide 
� Syst�me de sant�, comment s’y retrouver ? �), est expliqu� et mis � la disposition des 
professionnels des centres. Chaque secr�taire d’accueil dispose ainsi d’un appui pour renseigner les 
patients.

R�sultats.

L’action d’explication de la CMU-C et de l’ACS n’a rien d’exp�rimental � l’AGECSA. En revanche, elle 
fait l’objet de soutiens r�p�t�s lorsque de nouveaux professionnels rejoignent la structure. La 
n�cessit� de former les personnels � travers des s�ances r�guli�res d’information/formation aux 
dispositifs de protection est �tablie. Les dispositifs sont complexes et les conditions d’�ligibilit� 
�voluent. Il para�t indispensable de proc�der � des pr�sentations � intervalles r�guliers, en particulier 
dans le cadre de s�ances interinstitutionnelles regroupant les acteurs concern�s sur un m�me 
territoire.

Avec l’AGECSA, le travail men� dans le cadre de l’exp�rimentation a donc consist� � enqu�ter aupr�s 
de patients d�tect�s comme n’ayant aucune compl�mentaire sant�, pour recueillir leur opinion sur 
l’int�r�t du travail d’explication int�gr� � l’accueil. 

La proportion de patients sans aucune compl�mentaire est faible. Le rep�rage de ces patients par les 
secr�taires d’accueil, effectu� sur deux p�riodes de 15 jours au second et au troisi�me trimestre 2009,
a permis d’identifier seulement une trentaine de personnes dans ce cas. 

34 Soit en 2009 : 25 m�decins g�n�ralistes, 4 p�diatres, 1 psychiatre, 1 psychologue, 15 infirmi�res, 1 infirmi�re pu�ricultrice, 2 
di�t�ticiens, 3 kin�sith�rapeutes, 5 orthophonistes, 1 professeur d’activit� physique adapt�e, 18 secr�taires m�dicales, 5 agents 
de services, 7 personnels de direction et d’administration g�n�rale.
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A l’AGECSA, l’attention port�e � la situation des patients en mati�re de droits est devenue largement 
une routine. A chaque nouveau patient, il est demand� d’indiquer sa compl�mentaire. S’il s’av�re que 
celui-ci n’en a pas, les secr�taires cherchent � savoir s’il peut b�n�ficier de la CMU-C ou de l’ACS, 
motivent la personne pour qu’elle entreprenne une d�marche et indiquent la d�marche � suivre. Ces 
explications varient selon les secr�taires et le moment (pression de la file d’attente). On est cependant 
davantage dans l’ordre d’un signalement que de l’explication syst�matique et de l’accompagnement, 
comme � la CRAM ; l’argument principal est celui du co�t � supporter lorsqu’il n’y a pas de prise en 
charge compl�mentaire.

13 personnes (5 au centre de sant� des G�ants, 1 � celui de Vieux Temple, 4 � Mistral, et 3 � 
l’Abbaye) ont donn� leur accord pour un entretien t�l�phonique et pour �tre rappel�es trois mois 
apr�s pour conna�tre l’�volution de leur situation. Ces personnes ont �t� rep�r�es par les secr�taires 
m�dicales comme �tant : 

- Sans compl�mentaire lors de la premi�re visite.
- Ou sans compl�mentaire lors des visites suivantes.
- Ou avec une compl�mentaire mais comme ayant �t� sans compl�mentaire.

En tout, 22 entretiens ont pu �tre r�alis�s (premier et second appels aupr�s de 11 personnes).

Synth�se des r�sultats :

- Ce n’est pas par l’AGECSA que les personnes ont �t� inform�es en premier sur les 
compl�mentaires ; la plupart c’est par � la bouche � oreille � dans leur environnement social 
proche, et plus rarement par les organismes (CAF, CPAM) ou services sociaux (Centres 
sociaux).

- Profil : toutes les personnes ont une forte vuln�rabilit� � la pr�carit�, 3 ont un risque �lev� de 
non-recours aux soins (selon l’outil NORES35). Si elles travaillent, elles per�oivent un petit 
salaire ; si elles ne travaillent pas, elles sont soit en invalidit�, soit � la retraite ou en 
pr�retraite.

- La quasi-totalit� exprime l’importance des compl�mentaires et leur utilit�. Si la CMU-C est 
bien connue (sauf pour 1 personne), c’est loin d’�tre le cas pour l’ACS.

- Les rares personnes qui connaissent l’ACS (3 personnes) n’en b�n�ficient pas (refus, en 
attente ou abandon).

- Lors du second entretien, quelques personnes ont souscrit une compl�mentaire par souci de 
prot�ger leurs enfants. Ce r�sultat corrobore l’observation selon laquelle la responsabilit� 
d’autrui r�duit le risque relatif de non-recours aux droits et aux soins36. Une autre a pris une 

35L’outil de rep�rage, NORES, a �t� con�u pour faciliter le rep�rage des personnes � risque de non recours aux soins. Il a �t� 
construit � partir des donn�es des Centres d’examens de sant� par le CETAF et l’ODENORE dans le cadre d’un projet financ� 
par l’Agence Nationale pour la Recherche (programme Sant�/Environnement – Sant�/travail). Cet outil a �t� �labor� � partir 
des variables socio�conomiques les plus li�es aux non recours au m�decin, au dentiste et au non suivi gyn�cologique dans des 
populations pr�sentant diverses situations de pr�carit� et/ou de vuln�rabilit� sociale. L’outil varie de 0 � 7, du risque le plus 
faible au risque le plus �lev� de non recours aux soins. Des relations score-d�pendantes sont observ�es entre l’indicateur 
NORES avec :
- le non recours au m�decin, au dentiste et le non suivi gyn�cologique
- un mauvais �tat de sant� per�ue   
- divers indicateurs de morbidit� (en particulier : tabac, ob�sit�, maigreur, hyperglyc�mie, an�mie, pr�sence de caries non 
trait�es).
Sont consid�r�s � risque �lev� de non recours aux soins, les individus avec un score sup�rieur � 4. 
36 http://Odenore.msh-alpes.prd.fr/documents/n29.pdf
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mutuelle qu’elle paie enti�rement (� pas le choix avec mon enfant �), en attente du nouvel 
avis d’imposition elle renouvellera la demande d’ACS car ses revenus ont baiss�. Une autre 
personne signale un retour � la CMU-C couple apr�s changement de situation du mari. 
Encore une autre, depuis peu � la retraite, signale que son ancien employeur a propos� une 
mutuelle abordable apr�s qu’elle ait re�u un refus de CMU-C et d’ACS (se d�clare � bien 
accompagn� par son neveu �).

Pour ces diff�rentes personnes, il s’av�re impossible d’imputer le changement de situation 
d�clar� lors du second entretien � l’information/explication re�ue � l’AGECSA. En revanche,
l’attention qui est port�e � leur situation semble avoir chez la plupart un caract�re incitatif pour 
s’occuper de leur propre situation.

- Plusieurs avis spontan�s ont �t� recueillis sur des am�liorations possibles : 
o Disposer d’un catalogue des mutuelles avec leurs prix (de base et avec les options).
o Etre contact� par t�l�phone pour �tre inform� (� Comme ce que vous faites, pour 

parler de vive voix, c’est mieux que les papiers qui finissent � la poubelle �) par un 
agent de la CPAM si possible.

o Mieux informer les � travailleurs pauvres � (et pas seulement les RMIstes).
o Avoir des plaquettes simples dans les lieux publics.
o Former les secr�taires m�dicales des dispositifs de sant�.

Conclusions. 

L’�tude men�e aupr�s des Centres de sant� indique que ces structures sont attentives � rep�rer et � 
informer les patients sans aucune compl�mentaire sur les possibilit�s de la CMU-C, voire de l’ACS. 
Dans ce but, l’AGECSA proc�de � des informations/formations r�guli�res sur les dispositifs de 
l’Assurance maladie aupr�s des secr�taires d’accueil et d’autres cat�gories de personnel.

Ces structures de soins primaires ne sont cependant pas organis�es pour r�aliser un travail 
d’explication et d’accompagnement vers les dispositifs ; c’est le r�le des services sociaux. Des 
orientations existent au cas par cas. Aussi, serait-il int�ressant de penser une proc�dure 
syst�matique, de fa�on � mettre en œuvre l’id�e de coordination formalis�e. Cette proc�dure est 
depuis peu mise en place puisque l’AGECSA et la CPAM ont convenu d’une transmission r�guli�re � 
partir des feuilles de soins (3 rencontres trimestrielles).

Toutefois, �tant donn� le petit nombre de patients dans ce cas, ces structures ne sont n�anmoins pas
les mieux plac�es pour d�velopper des actions d’explication et le co�t d’une coordination entre 
partenaires peut para�tre trop �lev�. D’autres structures sont probablement mieux situ�es pour jouer 
de r�le d’alerte pour les organismes sociaux. 
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2.1.3. R�sultats d’enqu�tes compl�mentaires au Groupe T�moin.

Pr�sentation.

Des enqu�tes compl�mentaires ont �t� conduites aupr�s d’autres structures locales dans le but de 
rendre compte des relais possibles pour expliquer les dispositifs de compl�mentaire sant� aux plus 
d�munis. Si l’Assurance maladie occupe un r�le central dans l’am�lioration de l’effectivit� des 
dispositifs qui lui sont confi�s, la r�alisation de cet objectif peut n�anmoins b�n�ficier de l’intervention 
d’autres acteurs. On a signal� que la d�tection des b�n�ficiaires potentiels de la CMU-C ou de l’ACS 
mobilise n�cessairement un partenariat avec la branche Famille de la S�curit� sociale. Il est tr�s 
probable qu’un plan d’action donnant la priorit� � l’automaticit� des droits demanderait �galement un 
partenariat institutionnel de fa�on � d�finir l’�ligibilit� des b�n�ficiaires potentiels � partir d’une 
circulation d’informations d�mat�rialis�es. En ce qui concerne un plan d’action cibl�e, d�di� � 
l’explication des dispositifs de la CMU-C et de l’ACS, la question des partenariats possibles se pose 
�galement. Les populations d�munies sont les publics d’une diversit� de structures, en particulier au 
local. Aussi est-il important de savoir que dans leurs pratiques courantes, ces structures publiques ou 
associatives, professionnelles ou b�n�voles, expliquent d’elles-m�mes ces dispositifs et parfois 
accompagnent les personnes dans leurs demandes ou vers les services prestataires. Sans r�aliser au 
plan local un travail exhaustif de rep�rage de ces structures et du travail qu’elles accomplissent, 
plusieurs enqu�tes ont �t� men�es dans l’objectif d’identifier des types de structures pouvant servir de 
relais dans le cadre d’une action concert�e et partenariale d’explication.

R�sultats.

Les enqu�tes ont �t� r�alis�es � Grenoble aupr�s de 4 structures :

- Le Service d’Accompagnement Temporaire vers l’Insertion Sociale (SATIS) du Centre 
Communal d’Action Sociale de Grenoble. 
Ce service accueille des personnes sans domicile fixe, sans enfants. Ses professionnels du 
travail social ont en particulier pour mission de restaurer les droits sociaux des personnes qui 
se pr�sentent. Ce service travaille en relation �troite avec le Centre d’Accueil Municipal 
(h�bergement d’urgence) et d’autres services ou associations de terrain (dont les suivants), 
entre lesquels son public circule. Le SATIS accompagne les personnes dans les d�marches 
administratives en direction des organismes sociaux qui ouvrent les droits (principalement : 
CAF, CPAM, ASSEDIC).

- La Permanence d’Acc�s aux Soins de Sant� (PASS) du Centre Hospitalier Universitaire.
La PASS est une structure de prise en charge m�dico-sociale, dont l'objectif est de faciliter 
l'acc�s des personnes d�munies non seulement au syst�me hospitalier mais aussi aux 
r�seaux institutionnels ou associatifs de soins, d'accueil et d'accompagnement social. Les 
personnes re�ues sont en grande difficult� (SDF, Demandeurs d’asile…), tr�s souvent sans 
compl�mentaire sant�.

- Le Point Pr�carit� Sant� (POPS). 
Ce service cr�e � l’initiative de la Direction D�partementale de l’Action Sanitaire et Sociale 
(DDASS) de l’Is�re fonctionne dans le cadre d’une convention de collaboration avec le 
Conseil G�n�ral. Sa mission est de favoriser l’acc�s � la sant� des personnes en situation de 
pr�carit�. Il fait le lien entre la personne et les professionnels de sant�. Il s’adresse � des 
populations en grande pr�carit�. Ses actions sont essentiellement tourn�es vers les 
professionnels de la sant� et de l’action sociale.
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- Le Point Information M�diation Multiservices. 
Cette structure locale appartient � un r�seau national dont le but est de proposer des services 
de proximit� aux habitants de zones urbaines ou rurales concern�es par des ph�nom�nes de 
d�sh�rence institutionnelle. Le r�seau et les structures locales sont organis�s sous forme 
associative et r�unissent des op�rateurs de services publics et les collectivit�s locales 
d’implantation. Celle o� nous avons enqu�t� est situ�e dans l’une des Zones Urbaines 
Sensibles de Grenoble. Ce PIMMS a pass� une convention avec la CPAM locale pour d�livrer
les formulaires de la CMU-C et de l’ACS et aider leur remplissage.

Les enqu�tes par entretiens ont �t� men�es aupr�s de responsables ou repr�sentants des structures 
et parfois de quelques usagers. Elles ont �t� compl�t�es par une r�union publique organis�e par 
l’AGECSA et l’ODENORE en lien avec la CPAM de Grenoble, qui a d�l�gu� la responsable du service 
CMU-C et ACS pour expliquer les dispositifs � des professionnels de la sant� et de l’action sociale37.

Conclusions.

Constats Conclusions

Pr�sence de relais professionnels reconnus. 

Exemples : SATIS, PIMMS. Quelques usagers du SATIS interrog�s consid�rent 
comme d�terminante l’action de cette structure pour acc�der aux droits (analyse des 
droits potentiels et accompagnement vers les organismes prestataires)38

Un plan d’action � Explication � peut 
s’appuyer sur des acteurs relais (par 
exemple, les assistances sociales 
intervenant aupr�s des services 
d’urgence des CHU).

Absence d’action partenariale concert�e � l’�chelle locale.

Exemple : le POPS a acquis une notori�t� en mati�re d’�ducation � la sant� et 
d�veloppe des actions collectives dans ce domaine, sans pour autant �tre sollicit� 
pour �tendre ses interventions dans le champ de la formation sur les droits, alors 
que CPAM et Conseil G�n�ral cherche ensemble � faciliter l’acc�s � la CMU-C.

Exemple : la r�union publique du 24 septembre 2009, a montr� que les 
professionnels de la sant� et de l’action sociale ne connaissent pas le PIMMS 
implant� sur le m�me territoire qu’eux ; pourtant, cette structure a l’autorisation de 
g�rer les demandes de CMU-C et d’ACS. Cette r�union a �galement permis 
d’observer combien l’information minimale permettant de distinguer CMU de base et 
CMU-C, ou bien de conna�tre les conditions d’acc�s � l’ACS �tait m�connue des 
professionnels. Elle a d�montr� l’int�r�t de telles rencontres � des fins de formation.

Un plan d’action � Explication � mis en 
œuvre en partenariat n�cessite de 
rep�rer, mobiliser et coordonner les 
acteurs relais.

Tous les acteurs pressentis, agissant pour l’acc�s � la CMU-C, ACS ou AME, ne 
peuvent participer � un plan d’action � Explication �.

Exemple : lorsque les personnes accueillies sont en situation � irr�guli�re � quant � 
l’entr�e et au s�jour en France, les structures n’interviennent plus sur le registre de 
l’explication, mais agissent directement, de fa�on concert�e, pour faire proc�der, 
lorsque c’est possible, � l’ouverture de droits. L’assistante sociale de la PASS nous 
explique qu’elle prend en charge les d�marches et, par cons�quent, qu’elle ne 
d�veloppe pas d’action d’explication visant � autonomiser les personnes. 

Un plan d’action � Explication � n’est  
pas souhaitable pour tous les publics
sans compl�mentaire sant�.

37 En tout 22 personnes : assistants sociaux du CCAS et du Conseil g�n�ral, m�decins, infirmiers.
38 Ces points de vue confirment les r�sultats statistiques obtenus � partir d’une enqu�te pr�alable men�e par l’ODENORE au 
SATIS � partir de l’�tude de 155 dossiers individuels : Catherine Chauveaud, Philippe Warin, Le non recours des publics 
accueillis par une structure d'accompagnement social. Requ�tes statistiques sur les donn�es du Service d'accompagnement 
temporaire vers l'insertion sociale (SATIS), ODENORE, Observations & Etudes, n� 17, 2006. http://odenore.msh-
alpes.prd.fr/documents/n26.pdf
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2.2. GROUPE CONTROLE.

Le Groupe Contr�le est compos� de personnes �ligibles � la CMU-C ou � l’ACS qui n’ont pas fait
l’objet d’actions d’explication.

2.2.1. Conclusions du groupe de � qualification mutuelle �.

Le but �tait, rappelons-le, de partir d’�changes fond�s sur des exp�riences individuelles39 pour tester 
l’id�e que l’acc�s � des dispositifs aussi complexes que ceux de la CMU-C et de l’ACS n�cessite des 
actions volontaires d’information et d’explication, qui vont au-del� des pratiques habituelles 
d’information de masse. 

Les r�sultats du Groupe Contr�le confirment cette hypoth�se. Ils renforcent les r�sultats du Groupe 
T�moin et les compl�tent sur plusieurs aspects. Surtout, ils indiquent que le besoin d’actions 
d’explication ne se substitue pas � la n�cessit� d’actions d’information et que ces deux types d’actions 
sont indispensables non seulement pour les demandeurs de compl�mentaires mais aussi pour les 
professionnels. Les �changes d’exp�riences ont en effet clairement indiqu� les difficult�s des 
personnes pour acc�der � une compl�mentaire sant�, mais aussi les difficult�s des professionnels 
pour comprendre et mettre en œuvre les dispositifs de la CMU-C et de l’ACS. Pour les uns comme 
pour les autres, l’information sur les dispositifs descend non sans mal jusqu’� eux, comme l’indique le 
sch�ma du � Puits perdu �, dessin� lors des s�ances.

De la d�cision au b�n�ficiaire : le puits perdu

Textes de lois

Cr�dit d’imp�t

Textes d ’application

Institutions destinataires
de l’ information

Responsables concern � s
dans les institutions

Agents

Associations
ou b � n � ficiaires

Aide  � la 
Compl�mentaire

Sant�

Usager
non-concern�

Usager
concern�

Dit autrement, on ne peut pas faciliter l’acc�s de tous � une compl�mentaire sant� (et en particulier 
des populations �ligibles � la CMU-C et � l’ACS) sans penser globalement les difficult�s qui se 
retrouvent de part et d’autre, et les r�ponses � apporter.

39 De 5 allocataires de l’AAH et 6 du RMI n’ayant pas b�n�fici� d’actions d’explication, et de 5 professionnels (2 assistantes 
sociales de la CRAM Rh�ne-Alpes, 2 du Conseil g�n�ral de l’Is�re, 1 secr�taire m�dicale des Centres de sant� de Grenoble).
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Un � parcours du combattant �.

Avant toute chose, il convient de rendre compte du � parcours du combattant � que constitue l’acc�s 
� une compl�mentaire sant�. Sur ce plan, le groupe a rapidement trouv� un accord pour consid�rer 
que cet acc�s �tait loin d’�tre simple, m�me dans le cas des allocataires du RMI qui disposent 
pourtant d’un acc�s direct � la CMU-C. Sans expliciter ici les particularit�s des situations personnelles 
et des exp�riences v�cues, il convient de pointer le grand nombre de d�marches que peut exiger le 
processus de demande avant de d�boucher �ventuellement sur une ouverture de droits. 

Le sch�ma suivant, dessin� par le groupe, illustre ce parcours d’obstacles. Du c�t� des demandeurs, 
trouver le bon service, rencontrer un agent et obtenir les formulaires de demande, comprendre les 
formulaires, fournir les justificatifs, r�pondre � d’�ventuelles demandes d’actualisation, etc., sont 
autant de moments, co�teux en temps et en �nergie, qui peuvent parfois provoquer des abandons de 
d�marches.

Usager inform�
au hasard

• par un service
• par le � bouche � oreille �
• par un document �crit

Trouver le service

Retirer le dossier

Remplir le dossier

Fournir les pi�ces demand�es

D�poser le dossier au guichet

D�cision d’ouverture des droits

B�n�fice acquis de la compl�mentaire

Versement du r�glementUsager �puis�

Renseignement erron�
ou pas compris

Condition
de versement

Renouvellement
de la demande

pour non-�ligibilit�

R�actualisation
de la demande 

Demande de pi�ces
compl�mentaires

Besoin 
d’explication

D�marche effectu�e
un mauvais jour

Les discussions sur les obstacles ont permis de relever plusieurs sources de difficult�s. Certaines 
rel�vent des personnes, d’autres des organismes prestataires. Mais le constat principal est que les 
difficult�s des uns sont aussi les difficult�s des autres. Il est essentiel de le remarquer pour 
comprendre que les propositions de solutions qui suivent ne peuvent �tre con�ues qu’en tenant 
compte de leur interd�pendance. L’interd�pendance entre les difficult�s des demandeurs et celles des 
professionnels apparaissent dans les faits marquants, observ�s par le groupe. 

Le parcours du combattant
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Difficult�s des demandeurs et des professionnels : 5 faits marquants

a) L’information ne parvient pas aux personnes, car pour une part les professionnels sont d�bord�s par les informations 
diverses et vari�es re�ues sans cesse. Il faudrait une information � pr�dig�r�e �, c’est-�-dire re�ue, analys�e et synth�tis�e par 
un service ad hoc. L’ACS en est un exemple presque caricatural. 

b) L’information apport�e aux personnes par diff�rents services ou diff�rents agents peut varier et m�me �tre contradictoire (le 
risque s’accro�t plus le � parcours du combattant � comprend des allers-retours avec les services), car pour l’essentiel les 
professionnels ne peuvent pas s’appuyer en interne sur une traduction en termes simples et communicables de l’information 
officielle (textes, directives, r�glementations, …).

c) L’information peut �tre communiqu�e, pour autant elle n’est pas forc�ment comprise et retenue, car la r�ception d’une 
information – m�me de qualit� – d�pend aussi des capacit�s du destinataire. Ces capacit�s ne sont pas �gales. Comprendre et 
se rappeler ne sont pas des actes simples. Une fois l’information pass�e, tout n’est pas question de responsabilit� individuelle 
mais aussi de capacit�s. Dit autrement, si � assister c’est exclure �40, ne pas accompagner aussi.

d) L’explication de la CMU-C et de l’ACS n’est pas simple, non pas seulement parce que ces dispositifs sont complexes 
(conditions et crit�res d’�ligibilit�, mais aussi interd�pendance des organismes sociaux – CAF/CPAM en l’occurrence – pour 
calculer les droits), mais aussi et surtout parce qu’en pratique celui ou celle qui explique, cherche en m�me temps � apporter 
des �l�ments de r�ponse et proc�de ainsi � une analyse de situations. A la complexit� des dispositifs s’ajoute alors souvent 
celle des situations saisies dans l’instant de la rencontre avec le demandeur ; l’effort consistant � expliquer les dispositifs et � 
comprendre les situations court le risque de l’�chec (confusion entre plusieurs discussions sur les dispositifs et sur les 
situations, approximation de la r�ponse, … avec tout ce que cela peut supposer comme complications pour les relations entre 
demandeurs et professionnels).

e) L’acc�s aux droits n’est pas toujours possible, car la constitution des dossiers de demande ne l’est pas non plus lorsque la 
situation du demandeur l’emp�che d’apporter les pi�ces justificatives dont les professionnels ont besoin, sans que ceux-ci 
soient �galement capables d’en faciliter l’obtention. Il n’est plus question ici d’information ou d’explication, mais de m�diation 
administrative sp�cialis�e pour d�bloquer les impasses.

Un continuum de propositions relevant de plusieurs plans d’action.

Les cinq faits marquants permettent de regrouper les propositions pr�sent�es par le groupe. La 
pr�sentation de ces propositions � l’issue des journ�es de Qualification mutuelle a donn� lieu � un film 
� Tous pour une compl�mentaire sant� �.

Ces propositions doivent �tre consid�r�es comme de possibles actes de mise en œuvre (ou outputs) 
d’un plan d’action � Explication �, qui pourraient �tre d�velopp�s dans une politique d’am�lioration de 
l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus d�munis.

Certaines renvoient � d’autres plans d’action possibles : nous signalons � chaque fois le � TYPE DE 

PLAN � auxquelles renvoient les diff�rentes propositions.

40 Ce d�bat traverse le travail social depuis longtemps. Voir l’ancien et c�l�bre n� de la revue Esprit de 1972.
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Faits marquants Propositions de solutions

a) l’absence d’information.

b) l’information diff�rente sinon contradictoire.

1. Diffuser par des campagnes d’information des messages � grand public � 
sur les dispositifs de compl�mentaires gratuites ou aid�es. Campagnes 
positives sur les droits, en particulier � la t�l�vision. � INFORMATION �.

2. D�velopper des spots d’information sur les dispositifs d’acc�s � une 
compl�mentaire gratuite ou aid�e dans les salles d’attente (centres de sant�, 
services sociaux, organismes sociaux, halls de mairies …). � INFORMATION �.

3. Avoir un service qui traduit les textes administratifs en informations 
communicables aux demandeurs. � Lieu ressource � pour les professionnels 
(toutes institutions confondues). � EXPLICATION �.

4. D�velopper des formations sur les dispositifs aupr�s des professionnels 
de sant� en contact avec le public. � EXPLICATION �.

c) la compr�hension et la m�moire de 
l’information donn�e.

5. Cr�er des groupes mixtes demandeurs / professionnels pour simplifier les 
formulaires et les courriers administratifs et pour concevoir des visuels 
(textes simples et dessins) largement diffus�s. � SIMPLIFICATION �, 
� COMMUNICATION �.

6. Diversifier les modes de communication directe (t�l�phone, SMS, 
courriels, …) pour rappeler aux personnes qu’une d�marche est � faire 
(notamment pour les renouvellements). � INFORMATION �.

7. Renouveler de mani�re automatique la CMU-C et l’ACS pour �viter des 
ruptures de droits. � LIQUIDATION DES DROITS �.

d) l’imbrication des activit�s : informer et 
expliquer la CMU-C et l’ACS ; analyser les 
situations.

8. D�velopper en amont des organismes prestataires des � acteurs relais � 
dans des espaces de proximit� (associations, maisons des habitants, 
�crivains publics, …) pour informer sur la CMU-C et l’ACS, et pour conseiller 
sur les d�marches � entreprendre, voire pour accompagner dans des 
d�marches. De fa�on � faciliter le travail d’instruction. � EXPLICATION �

e) l’impossibilit� de r�unir les pi�ces 
justificatives.

9. D�velopper des missions de m�diation pour d�bloquer des situations 
complexes, notamment pour faciliter l’obtention des pi�ces manquantes.
� ACCOMPAGNEMENT �.

Sur les 9 propositions, 3 paraissent pouvoir participer � un plan d’action � Explication � (les 3 
propositions surbrill�es dans le tableau ci-dessus). Les autres rel�vent davantage d’autres plans 
d’action. Cela confirme l’observation du d�but, qu’une politique d’am�lioration des dispositifs de la 
CMU-C et de l’ACS appelle n�cessairement une diversit� de plans d’action. Toutefois, il semblerait 
coh�rent – d�j� au vu des discussions internes au groupe de qualification mutuelle – de les relier aux 
3 propositions � Explication �. Un continuum appara�t ainsi entre toutes, sauf – � notre avis – avec la 
proposition 7 sur le renouvellement automatique de la CMU-C ou de l’ACS, qui situe la recherche 
d’effectivit� dans les syst�mes organis�s, au niveau des instruments techniques, et non plus situ�e 
dans les interactions entre acteurs (b�n�ficiaires, agents). La proposition 7 suppose un �change 
d’informations d�mat�rialis�es entre organismes sociaux, alors que d’autres (propositions 2, 4, 8) 
demandent un partenariat par objectifs sans transmission d’informations individuelles. 

Avant de relier ces propositions � des initiatives existantes ou ayant exist�, une remarque g�n�rale 
s’impose. Cet ensemble de propositions valorise largement le besoin de collectifs, que ceux-ci soient 
professionnels ou mixtes, institutionnels ou pas, port�s au sein d’organismes sociaux ou � leur 
fronti�re. Il rappelle de cette fa�on un principe fondamental de toute politique de protection sociale, � 
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savoir que l’acc�s de tous � des dispositifs (et aux droits sociaux) a besoin de processus individuels et 
collectifs de communication et d’accompagnement qui les mettent � la port�e des gens, de fa�on � 
tenir compte de la diversit� sociale qui en aucun cas ne doit �tre l’obstacle. Pour toute politique de 
protection sociale, une question essentielle est en effet celle du soutien qui est � apporter � la 
connaissance concr�te des individus pour l’usage effectif des droits41.

Conclusions.

Les propositions de solutions apport�es par le groupe (Groupe Contr�le dans le projet ECA) indique 
clairement que la r�ponse principale et a fortiori unique � apporter par les institutions au non recours � 
la CMU-C et ACS ne consiste pas � adresser en masse, aux populations identifi�es dans cette 
situation, une seule information administrative. La r�ponse – ou plut�t les r�ponses – sont 
n�cessairement plus vari�es. En m�me temps, elles paraissent r�alistes. Plusieurs ont ainsi �t� 
rapproch�es d’initiatives existantes ou ayant exist�. Leur �ventuelle mise en œuvre pourrait ainsi tenir 
compte de retours d’exp�riences.

Propositions Initiatives connues

1. Diffuser par des campagnes d’information des messages 
� grand public � sur les dispositifs de compl�mentaires 
gratuites ou aid�es. Campagnes positives sur les droits.

Information sur les Mutuelles les plus abordables ou les plus 
adapt�es � des types de publics (jeunes, personnes 
�g�es…). Voir l’information constitu�e par le Service 
d’accueil temporaire pour l’insertion sociale (SATIS/CCAS de 
Grenoble ; UDMI).
S’inspirer des panneaux d’affichage de la pr�fecture de 
Seine-Saint-Denis : � Titres de s�jour �trangers : pensez � en 
demander le renouvellement 2 mois avant leurs �ch�ance �, 
in Rapport 2008 du M�diateur de la R�publique , p. 49
Voir la campagne nationale t�l�vis�e pr�vue pour le RSA, de 
fa�on � diffuser une information sur la compl�mentaire sant�.

2. D�velopper des spots d’information sur les dispositifs 
d’acc�s � une compl�mentaire gratuite ou aid�e dans les 
salles d’attente (centres de sant�, services sociaux, 
organismes sociaux, halls de mairies…

3. Avoir un service qui traduit les textes administratifs en 
informations communicables aux demandeurs. � Lieu 
ressource � pour les professionnels (toutes institutions 
confondues).

- Le Point Pr�carit� Sant� (POPS, ex PRS) ; en lien avec le 
Conseil g�n�ral, la DDASS, la MSA, qui valident les 
� traductions �. Voir la Lettre Sant� Pratiques du POPS.
- Le Guide d'orientation inter-organismes et publics, dans 
l'Ain *
- S’inspirer du site de la CNRACL (Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivit�s territoriales)

4. D�velopper des formations sur les dispositifs aupr�s des - L’action � la CPAM (Grenoble) de la responsable de la 

41 Petit recul et commentaire th�oriques :
- Ce soutien � la connaissance pour l’usage effectif des droits est central puisqu’il nourrit le sentiment d’appartenance � la 
collectivit�, sinon l’id�e de solidarit� collective qui se trouve au cœur m�me de la protection sociale n’aurait pas le support de 
rapports sociaux suffisants. Cette remarque traduit au niveau des � rapports sociaux d’usage � l’id�e de Maurizio Ferrera selon 
laquelle la protection sociale est empiriquement li�e au sentiment d’appartenance � la collectivit�. 
- En m�me temps, les propositions d’implication des demandeurs comme des professionnels dans des actions visant � faciliter 
l’acc�s aux dispositifs montrent le besoin fondamental (� ontologique � selon Jacques G�n�reux) du � �tre avec et pour les 
autres �, inverse � la logique du � �tre soi et pour soi � qui traverse le choix de renvoyer l’acc�s aux dispositifs � la 
responsabilit� des individus.
- C’est autour de cette double remarque que les propositions faites peuvent �tre per�ues comme �tant des traductions 
concr�tes de l’id�e de � solidarit� active �.
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professionnels de sant� en contact avec le public, et des 
intervenants sociaux.

gestion de la CMU-C.

5. Cr�er des groupes mixtes demandeurs / professionnels 
pour simplifier les formulaires et les courriers administratifs et 
pour concevoir des visuels (textes simples et dessins) 
largement diffus�s.

- R�union de groupes d'usagers par les services sociaux 
CRAM des d�partements de l'Ard�che, la Haute Savoie et 
l'Is�re pour adapter les courriers d'offres de service et faciliter 
leur compr�hension par les destinataires.
- Atelier d’�criture des informations administratives avec un 
groupe d’allocataires, CAF de Bourg-en-Bresse (Service 
Accompagnement social).
- Formulaire � Demande de RMI � cr�� dans le cadre d’un 
groupe de qualification mutuelle (Conseil g�n�ral de l’Is�re).

6. Diversifier les modes de communication directe (t�l�phone, 
SMS, courriels, …) pour rappeler aux personnes qu’une 
d�marche est � faire (notamment pour renouveler la CMU-C).

- Messages t�l�phoniques sur prestations ou horaires 
services par la CAF de Grenoble.
- Campagne d’information et de pr�vention via SMS, @mail 
et messages vocaux, � la CPAM de la Sarthe.

7. D�velopper un syst�me d’information pour un rep�rage 
permanent des b�n�ficiaires potentiels de la CMU-C et ACS 
(�changes de donn�es d�mat�rialis�es entre organismes 
sociaux). 

- Dispositif con�u et exp�riment� en Is�re par l’ODENORE, la 
CPAM, la CRAM et la CAF (cf. supra).

8. Renouveler de mani�re automatique la CMU-C et l’ACS 
pour �viter des ruptures de droits.

9. D�velopper en amont des organismes prestataires des 
� acteurs relais � dans des espaces de proximit� 
(associations, maisons des habitants, �crivains publics, …) 
pour informer sur la CMU-C et l’ACS, et pour conseiller sur 
les d�marches � entreprendre, voire pour accompagner dans 
les d�marches. 

- Exemple des � adultes relais � de la CAF de Seine-Saint-
Denis.
- Exemples de � personnes relais � en promotion de la sant�* 
- Actions de formation de � personnes relais � par l’Office 
D�partemental de Lutte contre le Cancer (ODLC) pour 
faciliter l’adh�sion aux actions de d�pistage.

10. D�velopper des missions de m�diation pour d�bloquer 
des situations complexes, notamment pour faciliter l’obtention 
des pi�ces manquantes.

- Exemple de l’action au local, conjointement entre PASS, 
PPS, M�decins du Monde Grenoble, pour intervenir sur les 
cas complexes de fa�on concert�e vers les institutions.
- P�le Sant� et S�curit� des Soins du M�diateur de la
R�publique *.

* Des exemples d’initiatives connues sont pr�sent�s dans l’Annexe 2.

Par exemple, les �changes sur les propositions ont rappel� l’importance des anciennes Commissions 
d’Action Sociale d’Urgence (CASU) qui permettaient des rencontres entre professionnels sur les 
situations d’urgence et la production, par exemple, d’imprim�s uniques et de r�pertoires des dispositifs 
d’aide. 

Ces pistes de propositions peuvent, pour une part, s’inscrire dans des initiatives test�es et 
d�velopp�es par les organismes sociaux et les Conseils g�n�raux. Nombre d’organismes ont su 
mettre en place, par exemple, des structures de conciliation ou de traitement des r�clamations. Citons 
la � mission conciliation � de la Caisse nationale d’assurance maladie et son r�seau de 
� conciliateurs � dans les caisses primaires d’assurance maladie.

En cherchant � sugg�rer des compl�ments et peut-�tre de nouvelles id�es, ces pistes de propositions 
valorisent ainsi les politiques d’information et d’accueil mises en œuvre, et l’action au quotidien des 
agents publics. 

2.2.2. R�sultats d’une enqu�te compl�mentaire au Groupe Contr�le.
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Une enqu�te compl�mentaire a �t� r�alis�e aupr�s de 284 allocataires du RMI d�tect�s sans 
compl�mentaire en septembre 2007 et identifi�s en septembre 2008 comme �tant toujours sans 
compl�mentaire � la suite d’une campagne d’information men�e par la CPAM de Grenoble en 
d�cembre 2007. L’objectif �tait de comprendre les raisons de l’absence de compl�mentaire suite � la 
r�ception du courrier d’information assorti du formulaire de demande la CMU-C, envoy� par la CPAM.

Les retours obtenus � cette enqu�te postale ont �t� tr�s d�cevants : 17 retours (6%), 16 NPAI42 (6%). 
Ce taux de retours tr�s faible – inhabituel comparativement aux autres enqu�tes r�alis�es par 
l’ODENORE suivant des modalit�s analogues – s’explique par une lassitude de la part des enqu�t�s 
(les m�mes ayant �t� enqu�t�s en 2007 dans l’�tape pr�alable � l’exp�rimentation, mais aussi – pour 
une large partie d’entre eux – dans le cadre d’autres travaux men�s avec le Conseil g�n�ral de l’Is�re 
sur le non-recours au contrat d’insertion en 200543 et sur le non-recours aux aides facultatives li�es au 
RMI en 200744). Parmi les r�pondants, 12 sont des hommes vivant seuls. 

Les enqu�t�s ont eu la possibilit� d’apporter plusieurs r�ponses, les principales explications sont :
- 4 personnes disent que � les d�marches � faire ne sont pas claires �.
- 3 personnes jugent � inutile d’avoir une compl�mentaire � (quelle qu’elle soit) car 

� jamais malades �.
- 3 personnes estiment � la compl�mentaire trop contraignante financi�rement � 

(autrement dit, elles n’ont pas compris la gratuit� de la CMU-C).
- 3 personnes d�clarent � ne pas avoir le temps de faire les d�marches �.
- 2 personnes d�clarent � avoir eu la CMU-C et ne pas l’avoir renouvel�e �.
- 2 personnes disent �tre � d�motiv�es � (explication par leur situation de pr�carit�) et 

d�clarent � recourir � une m�decine naturelle � (largement par autom�dication).
- 1 personne d�clare � avoir acc�d� entre temps � une mutuelle priv�e �.

Ces r�sultats confirment tr�s largement ceux de l’�tude pr�c�dente45, qui avait pour but – rappelons-le 
– d’identifier les allocataires du RMI sans compl�mentaire et d’expliquer (par enqu�te par 
questionnaires) les raisons de cette absence. Les difficult�s de compr�hension des conditions d’acc�s 
et du renouvellement de la CMU-C apparaissaient avec force. 

Les entretiens r�alis�s avec 8 personnes � la suite de l’enqu�te par questionnaire signalent 
cependant la possibilit� d’une d�motivation des personnes du fait d’une pr�carit� persistante. Cette 
observation est importante, car elle signale a priori qu’une action d’information n’est pas suffisante d�s 
lors que les personnes deviennent insensibles � l’absence de droits. De ce point de vue, une 
intervention sociale visant � recr�er un int�r�t pour les droits sociaux para�t n�cessaire dans certains 
cas. Cela indique qu’une action d’explication directement aupr�s des personnes doit aussi �tre 
attentive � la motivation personnelle et doit, dans ce but, disposer de moyens suffisants pour r�aliser 
un accompagnement individuel visant � r�g�n�rer l’int�r�t des personnes pour leurs droits. Dans son 
Rapport 2009 d’�valuation de la loi CMU, le Fonds CMU partage ce constat en signalant la possibilit� 
d’un � renoncement au droit �.

42 NPAI : N’habite Pas � l’Adresse Indiqu�e. Acronyme qui signifie que le courrier postal n’a pu �tre distribu� en raison d’une 
erreur portant sur l’adresse.
43 http://Odenore.msh-alpes.fr/documents/n_15.pdf

http://Odenore.msh-alpes.fr/documents/n_14.pdf
44 http://Odenore.msh-alpes.fr/documents/et_n_9.pdf
45 H�l�na Revil, Le non-recours � la Couverture maladie universelle compl�mentaire des allocataires du RMI : mesure et 
analyse, m�moire de Master de l’IEP de Lyon, ODENORE, Observations & Travaux d’�tudiants n� 5, septembre 2006.
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S’appuyant sur l’�tude cit�e de l’ODENORE et celles de l’Institut r�gional de travail social d’Ile-de-
France et du LEGOS46, le Fonds observe : � Dans le cas d’hommes seuls, jeunes ou �g�s de plus de 
50 ans, il s’agit d’un manque d’information li� � de faibles besoins en soins imm�diats. 
L’investissement personnel pour entrer dans le dispositif ne para�t pas justifi� tant que la n�cessit� d’y 
recourir n’est pas reconnue. Dans le cas de personnes � faibles revenus, familles dont l’un des 
parents travaille ou personnes seules socialement int�gr�es, mais avec de petits salaires, les droits 
pourraient �tre ouverts mais la demande n’est pas faite par peur de la stigmatisation, en particulier vis-
�-vis des m�decins. D’autres personnes pourraient b�n�ficier de la CMU-C apr�s une perte 
cons�quente de leurs revenus, mais elles se projettent dans un retour � leur niveau de vie initial. Elles 
ne souhaitent pas int�grer des dispositifs d’aide sociale par crainte identitaire. Enfin, reste le cas des 
personnes b�n�ficiaires du RMI (bient�t RSA socle), qui pourraient de facto b�n�ficier de la CMU-C 
mais qui n’effectuent pas la d�marche n�cessaire de choix de l’organisme gestionnaire (caisse ou 
OC) aupr�s de leur CPAM, y compris lorsque celles-ci les sollicitent, et ainsi ne voient pas leur droit � 
la CMU-C ouvert �47.

Conclusions. 

Les entretiens confirment deux des propositions faites par le groupe de qualification mutuelle :

- Disposer de plaquettes d’informations simples dans des lieux strat�giques. De ce point de vue, 
l’action d’information initi�e par le Conseil g�n�ral de l’Is�re � partir du d�p�t de � flyers � expliquant 
l’existence de la CMU-C et les modalit�s d’acc�s – prise comme exemple – est approuv�e. Ces 
d�p�ts m�riteraient d’�tre g�n�ralis�s au-del� des services du Conseil g�n�ral et des services 
sociaux, notamment au sein d’associations. Cette suggestion rejoint l’observation rapport�e dans les 
enqu�tes compl�mentaires au Groupe T�moin, de l’int�r�t d’une diffusion permanente cibl�e dans 
des lieux strat�giques (type : centres de sant�, cabinets m�dicaux, pharmacie, centres sociaux 
associations de quartier).

- La technique du phoning para�t �galement convenir. Elle semble correspondre � un mode de 
communication assez largement accept� ; le courrier paraissant plus formel et contraignant. Surtout la 
d�marche proactive �tonne favorablement et semble am�liorer le capital sympathie ou confiance dans 
les institutions. Cette seconde observation confirme sur ce plan le r�sultat mentionn� plus haut 
concernant l’exp�rimentation men�e par la CRAM en direction des allocataires de l’ACS.

Les entretiens ont �galement permis de relever des constats indiquant que l’am�lioration de 
l’effectivit� de la CMU-C et de l’ACS �galement par d’autres � plans d’action � que les actions 
d’explication. En particulier, l’exp�rience de refus de soins imputable � la CMU-C conduit des 
personnes � ne pas la renouveler. De toute �vidence, l’effectivit� d’un dispositif ne peut �tre accrue si 
son usage est d�consid�r� et para�t stigmatisant. Un plan d’action destin� � lutter contre les refus 
manifest�s par des professionnels de sant� � l’�gard des personnes disposant de la CMU-C ou de 
l’ACS para�t compl�mentaire � tout plan consacr� � une explication cibl�e et personnalis�e.

46 Fonds CMU, Rapport d’�valuation de la loi CMU n� IV, juillet 2009, pp. 66-69.
http://www.cmu.fr/userdocs/221-8_Rapport_Evaluation_2007.pdf
47 Fonds CMU, Rapport d’�valuation de la loi CMU n� IV, juillet 2009, p. 60.
http://www.cmu.fr/userdocs/RAPPORT%20EVALUATION%204.pdf
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3. SYNTHESE GENERALE

L’ensemble des r�sultats pr�sent�s, sous forme d’observations et de propositions, montre que le
d�veloppement d’actions d’explication cibl�es et individualis�es, diff�rentes de l’information 
administrative courante adress�e en masse et de fa�on impersonnelle, repr�sente une hypoth�se 
d’intervention probante pour r�soudre le probl�me public de l’absence de compl�mentaire sant� chez 
les populations qui peuvent obtenir une compl�mentaire gratuite ou une aide � l’acquisition d’une 
mutuelle. Non seulement cette hypoth�se d’intervention para�t efficace vu les r�sultats obtenus avec 
le Groupe T�moin (en particulier l’explication de l’ACS aux b�n�ficiaires de l’ASPA), mais elle para�t 
aussi pertinente au vu des propositions amen�es par le Groupe Contr�le (qualification mutuelle). 
Malgr� les limites de l’exp�rimentation dues � la n�cessit� de r�orienter le projet, cette �tude indique 
que l’explication des dispositifs produit tr�s probablement de meilleurs r�sultats en termes d’efficacit� 
et d’efficience, que les actions d’information de masse (leurs r�sultats �tant globalement assez 
m�diocres). Nous n’avons pas pu, pour les raisons �voqu�es, obtenir toutes les donn�es que nous 
attendions ; pour autant, des travaux compl�mentaires, pour n�cessaires qu’ils soient, ne devraient 
pas modifier cet avis.

Le travail r�alis� permet de r�pondre avec davantage de pr�cision � la question initiale, que nous 
rappelons : Quelle est la meilleure action d’explication que les organismes sociaux peuvent mener en 
direction des b�n�ficiaires de minima sociaux, pour que ceux-ci acc�dent � une compl�mentaire CMU 
ou � l’ACS ? En effet, la construction du Groupe T�moin autour de l’exp�rimentation d’une offre 
d’explication par l’�chelon du Service Social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes et des pratiques 
courantes du secr�tariat m�dical des Centres de sant� de Grenoble, permet de conclure, comme 
nous allons le voir ci-dessous, qu’un plan d’action � Explication � n�cessite l’usage de certaines 
ressources, sans lesquelles son efficacit� peut �tre faible. Il est alors int�ressant de comparer les 
conditions qui paraissent n�cessaires et les propositions qui sont ressorties du Groupe Contr�le, pour 
indiquer au final quelques recommandations. 

Avant de pr�senter de fa�on synth�tique ces �l�ments conclusifs, rappelons que l’am�lioration de 
l’effectivit� des dispositifs de la CMU-C et de l’ACS passe tr�s certainement par la combinaison de 
diff�rents plans d’action (outre l’explication : l’information en masse, la @administration, l’automaticit� 
des droits, la lutte contre les discriminations, et d’autres encore probablement). Chaque plan a ses 
avantages et ses limites. Pour autant, nous avons montr� que le principal avantage d’un plan d’action 
focalis� sur l’explication individualis�e des dispositifs est d’�tre cibl� ; ce qui convient particuli�rement 
bien, puisque les �tudes men�es dans le cadre de cette exp�rimentation ont d�montr� que les 
difficult�s d’acc�s aux dispositifs concernent avant tout une population particuli�re que l’on sait 
identifier.

Les premiers �l�ments conclusifs portent sur la comparaison des ressources existantes qui sont 
mobilis�es par les professionnels, ou manquantes et qu’ils produisent en cons�quence, dans les deux 
op�rations t�moin : exp�rimentation CRAM et action courante AGECSA. En s’abstenant de choisir 
entre les deux op�rations – car il s’agit d’op�rations totalement distinctes, et la combinaison d’actions 
est �galement n�cessaire – nous pouvons n�anmoins r�pondre � la question de � la meilleure action 
d’explication �, au regard des ressources existantes ou manquantes, de leur � fr�quence � (au sens 
de la fr�quence des utilisations) et de leur � durabilit� � (au sens de la garantie de se maintenir). 
Partant de ce crit�re, il est possible de rendre compte, point par point, de l’une et l’autre des 
op�rations.
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Tableau : Ressources  mobilis�es ou produites

Ressources
Exp�rimentation

CRAM

Pratique courante

AGECSA

Droit (�l�ments juridiques)

Personnel (agents form�s missionn�s pour expliquer les dispositifs) mobilis�e mobilis�e

Argent (ressources budg�taires disponibles pour l’action) ni mobilis�e, 
ni produite mobilis�e

Information (rep�rage des personnes sans compl�mentaire) produite ni mobilis�e,
ni produite

Organisation (accompagnement, m�diation) produite ni mobilis�e,
ni produite

Consensus (confiance de la hi�rarchie, autres agents) mobilis�e ni mobilis�e, 
ni produite

Temps (disponibilit� des agents) produite mobilis�e

Infrastructure (conditions mat�rielles des relations de service) mobilis�e mobilis�e

Soutien (inscription dans les objectifs g�n�raux des organisations) mobilis�e ni mobilis�e,
ni produite

Le tableau pr�sente les ressources qui sont mobilis�es ou produites et, par d�duction, celles qui ne le 
sont pas (les cases vides). Il montre en particulier que l’exp�rimentation men�e par le CRAM produit
deux ressources que l’action courante ne cherchera pas � constituer : l’information pr�alable pour 
rep�rer les personnes sans compl�mentaire sant� ; l’organisation de relations entre acteurs de 
structures diff�rentes pour faciliter l’accompagnement vers les dispositifs CMU-C et ACS. Par ailleurs, 
le temps est produit dans le cas de l’exp�rimentation, car il est n�cessaire de cr�er un temps de travail 
sp�cifique pour l’action d’explication ; il sera garanti dans le portefeuille des ressources mis � la 
disposition des agents du Service Social de l’Is�re de la CRAM Rh�ne-Alpes si l’exp�rimentation se 
g�n�ralise, puisque le service social int�grant l’action d’explication dans ses activit�s courantes devra 
organiser en cons�quence le travail de son personnel. 

Il est �galement important de noter que l’exp�rimentation repose sur un consensus entre les 
assistantes sociales qui la mettent en œuvre et leur hi�rarchie directe. Cet ensemble d’acteurs
travaille de concert pour �valuer chemin faisant les r�sultats. En revanche, dans l’action courante, le 
consensus qui unit l’ensemble des salari�s autour de l’objectif de l’acc�s de tous les patients aux 
soins et aux droits n’est pas v�ritablement mobilis� (il n’est pas rappel�), alors que l’action 
d’explication banalis�e risque de perdre en intensit�. Il en est de m�me avec le soutien, puisque 
l’exp�rimentation s’inscrit dans une politique g�n�rale de la CRAM, alors que l’action courante est 
men�e sans aucun rappel de la philosophie g�n�rale de l’AGECSA, act�e dans les statuts de 
l’association. Enfin, la CRAM, administration publique, conduit l’exp�rimentation sans budget 
sp�cifique ; il n’y a donc pas de ressource argent, � la diff�rence de l’AGECSA, qui a besoin de tirer 
cette ressource de ses activit�s de soins (et qui ici a b�n�fici� de moyens de l’exp�rimentation).

Des deux c�t�s, on observe l’absence du droit. Si le droit des usagers � �tre inform� existe, parce que 
des lois l’ont reconnu, il n’existe pas un � droit cr�ance48 � �quivalent pour l’explication, c’est-�-dire 
pour des actions cibl�es, reposant sur une logique de discrimination positive. Autrement dit, un plan 
d’action Explication ne peut aujourd’hui se pr�valoir d’aucune consistance juridique ; un d�faut 
d’explication ne peut faire l’objet de recours. Seule une �tude de la jurisprudence pourrait indiquer si 
le juge a pu interpr�ter un d�faut d’explication comme un manquement au droit � l’information.

48 Philippe Warin, � Les ‘droits cr�ances’ aux usagers : rhapsodie de la r�forme administrative �, Droit et Soci�t�, n� 51/52, 
2002, p. 437-453.
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D’autres ressources (comme le soutien et le consensus) peuvent compenser pour une part cette 
absence.

En conclusion, il est donc int�ressant de souligner, au-del� de la mobilisation variable de certaines 
ressources (comme le consensus et le soutien), une diff�rence dans les ressources � produire pour
d�velopper une action d’explication efficace : sur l’information comme sur l’organisation, 
l’exp�rimentation produit des ressources qui lui paraissent indispensables pour cibler l’action 
(l’information pr�alable sur les publics sans compl�mentaire) et pour agir avec efficacit� 
(accompagnement dans les d�marches et m�diation vers d’autres acteurs : CPAM et mutuelles).

Il est important de prolonger cette synth�se en examinant la fr�quence d’utilisation des ressources, 
(suivant l’id�e qu’une ressource n’existe que si on s’en sert), mais aussi leur durabilit�, soit une 
certaine garantie d’�tre maintenues dans le temps. Aussi classe-t-on les ressources entre fr�quence
forte ou faible, durabilit� plut�t garantie ou incertaine. 

Tableau : Fr�quence d’utilisation et durabilit� des ressources 

Ressources
Exp�rimentation

CRAM (public)

Pratique courante

AGECSA (priv�)

Personnel
(agents form�s missionn�s pour expliquer les dispositifs)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

fr�quence forte 
durabilit� incertaine

Argent
(ressources budg�taires disponibles pour l’action)

ni mobilis�e, 
ni produite

fr�quence forte 
durabilit� incertaine

Information
(rep�rage pr�alable des personnes sans compl�mentaire)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

ni mobilis�e, 
ni produite

Organisation
(accompagnement, m�diation)

fr�quence forte 
durabilit� incertaine

ni mobilis�e, 
ni produite

Consensus
(confiance de la hi�rarchie, autres agents)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

fr�quence faible
durabilit� garantie

Temps
(disponibilit� des agents)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

fr�quence faible
durabilit� garantie

Infrastructure
(conditions mat�rielles des relations de service)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

fr�quence forte 
durabilit� garantie

Soutien
(inscription de l’action dans les objectifs g�n�raux des organisations)

fr�quence forte 
durabilit� garantie

fr�quence faible
durabilit� garantie

Plus une ressource est fr�quemment utilis�e, plus on peut supposer qu’un acteur qui voudra r�aliser
une action d’explication aura int�r�t � en garantir le maintien et � en faciliter l’utilisation. La 
comparaison, sur ce plan, de l’exp�rimentation et de l’action courante, appelle plusieurs
commentaires :

- Par comparaison, l’acteur public b�n�ficie mieux que l’acteur associatif de deux 
ressources : l’information et l’organisation. N�anmoins, la ressource organisation n’est 
pas n�cessairement garantie dans la mesure o� elle repose pour beaucoup sur des 
r�gles informelles de collaboration mises en place avec des professionnels d’autres 
structures de l’Assurance maladie, pour la recherche d’information, la circulation et le 
suivi de dossiers. Sur ce plan, des progr�s sont � faire pour garantir des 
collaborations p�rennes, dans la mesure o� tout repose sur le choix des acteurs 
locaux en l’absence de r�gles ad hoc de partenariat au sein de l’Assurance maladie 
(absence de la ressource droit et principe d’autonomie des Caisses). Cette 
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observation faite, on peut n�anmoins conclure que l’am�lioration de l’effectivit� des 
dispositifs CMU-C et ACS repose en premier et principalement sur les acteurs qui les 
g�rent directement. Il faut surtout souligner que les services de la CRAM peuvent �tre 
des facilitateurs d’�changes entre CPAM et autres partenaires.

- Dans le cas de l’association les ressources information et organisation ne sont pas 
mobilis�es et surtout ne sont pas produites. Cela tient � l’int�gration de l’action 
d’explication dans le fonctionnement quotidien des activit�s et dans ce cas � 
l’absence de rappels sur son importance pour la structure (non utilisation des 
ressources consensus et soutien), mais aussi � l’absence de partenariats 
institutionnels ad hoc. Cela se traduit par : une absence de relais vers la CPAM pour 
v�rifier la situation des patients apparaissant sans compl�mentaire ; l’absence de 
convention avec la Caisse primaire pour distribuer les formulaires de demande de 
CMU-C ou d’ACS dans les Centres de sant� et pour faciliter leur remplissage ; 
l’absence de relations avec d’autres acteurs sur les m�mes territoires qui distribuent 
ces documents et aident � les remplir; etc. Cependant, ces observations n’ob�rent en 
rien l’int�r�t de multiplier les actions d’explication et leur portage en dehors de 
l’Assurance maladie, jusque dans les activit�s courantes de services de soins
primaires ou de l’action sociale, qui accueillent un public nombreux ou relativement 
captif. Elles font simplement �tat de situations organisationnelles qui conditionnent 
n�cessairement la port�e des actions d’explication r�alis�es.

- Etre une administration ou une association ne garantit pas de la m�me fa�on le 
maintien des ressources dans le temps. Si l’association fait des efforts de formation 
pour informer au mieux ses agents sur les �volutions des dispositifs, le maintien de 
son personnel (form�) est largement tributaire des moyens financiers, et dans une 
moindre mesure d’un turn over du personnel. Surtout elle est confront�e � des 
contraintes de moyens (argent) qui l’emp�chent d’accro�tre le personnel d’accueil 
n�cessaire pour expliquer les compl�mentaires et servir de relais dans de meilleures 
conditions, malgr� un consensus solide et durable (m�me s’il n’est pas mobilis�) au 
sein de la structure. Le service public para�t mieux pr�serv� sur le plan du personnel, 
d’autant que l’acc�s aux droits a valeur de � r�gle formelle � au sein de l’organisme 
(soutien inscrit dans les objectifs de l’Assurance maladie, m�me s’il n’y a pas de 
r�gles formelles de mise en œuvre interc�dant dans les relations entre services, ni de 
droit cr�ance en mati�re d’explication cibl�e sur des populations donn�es).

- Le contexte sp�cifique de l’exp�rimentation ne modifie pas le fait que si celle-ci 
devient une action courante, les agents concern�s auront pour mission d’expliquer les 
dispositifs et b�n�ficieront – normalement – du temps n�cessaire et des conditions 
mat�rielles (infrastructure) suffisantes pour s’adresser au public au travers de 
diff�rentes modalit�s (accueil sur place dans un espace d�di� et un cr�neau horaire 
r�serv�, visite � domicile, t�l�phone). Dans l’association, l’infrastructure est d’une 
certaine fa�on banalis�e : l’explication se fait par les secr�taires m�dicales, lors d’un 
accueil sur site organis� � partir d’une file d’attente, dans des espaces d’assez forte 
circulation (peu de confidentialit�), en m�me temps que d’autres actions avec la 
m�me personne (prise de rendez-vous, fourniture et v�rification de documents, 
r�ponses � de multiples questions de la personne) et � d’autres sollicitations ou 
appels t�l�phoniques. Nous ne disons pas que l’infrastructure de l’association est 
pauvre, mais simplement que l’action d’explication n’est pas organis�e comme une 
� relation de service �, et donc comme une activit� distincte.
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Ces conclusions insistent sur l’importance de certaines ressources en particulier : le personnel, 
l’information, l’organisation, l’infrastructure. Elles tendent du coup � pr�coniser l’existence ou la 
production, l’utilisation et le maintien de ces ressources pour accro�tre la r�ussite d’une action 
d’explication visant � am�liorer l’effectivit� des dispositifs de la CMU-C et de l’ACS. Dit autrement, il 
appara�t que la meilleure action d’explication est celle qui peut se construire � partir d’un ciblage des 
populations, s’adosser � un partenariat structur� entre services compl�mentaires, et se d�rouler dans 
le cadre d’une activit� suffisamment organis�e.

Aussi, est-il important ici, d’inclure les remarques suivantes pr�sent�es par H�l�na Revil, doctorante, 
membre du comit� technique de suivi de l’exp�rimentation : 

� Les enqu�tes par questionnaires, les entretiens aupr�s des b�n�ficiaires potentiels, les discussions 
avec les travailleurs sociaux et les partenaires institutionnels impliqu�s dans l’exp�rimentation 
d�montrent le r�le jou� par la ressource � information � dans l’acc�s � la compl�mentaire sant�. Si le 
d�ficit d’informations sur les droits CMU-C et surtout ACS est une cause avanc�e par les individus 
pour expliquer leur non recours, le manque d’informations fiables et actualis�es est aussi ressenti par 
les travailleurs sociaux, secr�taires m�dicales, professionnels de sant� comme une difficult� 
pr�gnante. La connaissance des dispositifs par ces professionnels appara�t en effet indispensable 
pour, d’une part participer au rep�rage d’�ventuels b�n�ficiaires potentiels de la CMU-C et de l’ACS et 
le cas �ch�ant apporter une information claire et homog�ne sur les dispositifs. Parall�lement, la 
production d’informations - par les syst�mes d’informations ou par la d�tection au cas par cas - sur les 
b�n�ficiaires potentiels constitue un point cardinal de toutes actions aupr�s des individus �ligibles aux 
dispositifs de la compl�mentaire sant� gratuite ou aid�e. L’information intervient ainsi sous plusieurs 
formes dans l’acc�s � la compl�mentaire sant� : nous distinguons ainsi la dimension � production � 
de l’information de celle de � diffusion � que l’on peut d’ailleurs s�parer en deux sous-dimensions : la 
diffusion vers les b�n�ficiaires potentiels mais �galement vers les professionnels susceptibles de 
rep�rer ou d’�tre en contact avec ces b�n�ficiaires. Ces trois dimensions fonctionnent ensemble et ne 
sont aucunement d�connect�es les unes des autres. Le sch�ma qui suit tend � projeter une image 
simplifi�e des relations existantes entre les dimensions pr�cit�es et � montrer le caract�re syst�mique 
de l’information dans l’am�lioration de l’acc�s � des dispositifs cibl�s. �

Produire de l’information 
sur les populations 

potentiellement 
b�n�ficiaires de la CMU C 

et de l’ACS

Dispenser de l’information sur la 
CMU C et l’ACS aupr�s des 

professionnels susceptibles d’�tre en 
contact avec des b�n�ficiaires 

potentiels

Diffuser l’information 
aupr�s des b�n�ficiaires 
potentiellement �ligibles

� la CMU C ou � l’ACS

Rep�rage au cas par cas 
par des institutions, des 

associations, des services 
sociaux

Envoi � en masse � de 
courriers

administratifs traditionnels

Conception d’autres 
supports de 

communication : guides, 
affiches, spots TV, radio

Veille l�gislative au sein des 
organismes, tri des informations 

relatives � l’�volution de la 
r�glementation 

Formation de ces professionnels 
par des r�f�rents CMU C et 
ACS des Caisses primaires 

d’assurance maladie

Mobilisation des 
syst�mes d’information 
des organismes sociaux
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Ces commentaires conduisent en particulier � souligner la n�cessit� de mutualiser le travail sp�cifique 
de synth�se et de communication des informations n�cessaires aux diff�rents professionnels pour 
expliquer au mieux les dispositifs aux b�n�ficiaires potentiels. C’est la n�cessit� d’une information 
re�ue, analys�e et synth�tis�e par un service ad hoc, qui a �t� soulign�e fortement dans le groupe de 
qualification mutuelle et qui ressort du film produit � son issue. Des initiatives sont d�j� prises dans ce 
sens. Mais il faut insister sur la n�cessit� d’un outil commun g�n�ralis�. 

La r�alisation d’un tel objectif repose en particulier la question de la coordination, c’est-�-dire de 
l’acteur charg� de la pr�paration et de la diffusion de cette information synth�tique. On peut imaginer 
qu’un Conseil g�n�ral pourrait le faire (comme il s’en occupe en Is�re pour l’insertion professionnelle), 
mais en mati�re de sant� cela soul�ve la question des comp�tences attribu�es � l’acteur 
d�partemental. La question est donc institutionnelle.

Les propositions issues du Groupe de qualification mutuelle (Groupe Contr�le), rappel�es dans cette 
figure, confirment ces pr�conisations, m�me si elles ouvrent, on l’a vu, les pistes d’autres plans 
d’action (INFORMATION : � Diffuser par des campagnes d’information des messages ‘grand public’ sur 
les dispositifs de compl�mentaires gratuites ou aid�es. Campagnes positives sur les droits � ; 
AUTOMATICITE : � Renouveler de mani�re automatique la CMU-C et l’ACS pour �viter des ruptures de 
droits � ; SIMPLIFICATION : � Cr�er des groupes mixtes demandeurs / professionnels pour simplifier les 
formulaires et les courriers administratifs et pour concevoir des visuels largement diffus�s �). Par 
cons�quent, nous observons une convergence des r�sultats entre les Groupe T�moin et Groupe 
Contr�le. Dans ces conditions, la question de la g�n�ralisation d’actions d’explication dans le cadre 
d’une politique globale d’am�lioration de l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus 
d�munis semble pouvoir trouver ici un possible cadre de r�flexion.

Information

- D�velopper un syst�me 
d’information pour un rep�rage 
permanent des b�n�ficiaires 
potentiels de la CMU-C et ACS 
(�changes de donn�es 
d�mat�rialis�es entre organismes 
sociaux).

Infrastructure

- D�velopper des formations sur les 
dispositifs aupr�s des 
professionnels de sant� en contact 
avec le public.
- Diversifier les modes de 
communication directe pour 
rappeler aux personnes qu’une 
d�marche est � faire.

Personnel

- D�velopper des formations sur les 
dispositifs aupr�s des 
professionnels de sant� en contact 
avec le public et des intervenants 
sociaux.

Organisation

- Avoir des � Lieux ressource � 
pour les professionnels.
- D�velopper des � acteurs relais � 
dans des espaces de proximit�.
- D�velopper des m�diations pour 
d�bloquer des situations 
complexes.
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4. AVIS D’EXPERTISE

Conform�ment aux objectifs et modalit�s de r�alisation du projet, un avis d’expertise est rendu ici sur 
le rapport pr�sent� ci-dessus. Cet avis porte sur la pertinence de la d�marche et l’int�r�t des r�sultats.
Il est �galement assorti de remarques plus g�n�rales sur les politiques � entreprendre pour faciliter 
l’acc�s des plus d�munis � une compl�mentaire sant�.

Avis d’expertise

Peter Knoepfel
Professeur � l’Institut des Hautes Etudes en Administration Publique / Lausanne

Cet avis d’expertise est divis� en deux parties. La premi�re concerne la recherche men�e par l’�quipe 
ODENORE qui fut explicitement demand�e par le mandataire dans son cahier de charges. Notons 
que cette �valuation est bas�e, d’une part, sur des observations r�colt�es tout au long de 
l’avancement du pr�sent travail moyennant des lectures de rapports interm�diaires ainsi que des 
entretiens avec les auteurs et, d’autre part, sur des connaissances des politiques sociales fran�aises 
et suisses acquises au sein de l’�laboration d’une multitude de travaux d’�tudiants (fonctionnaires, 
sp�cialistes du domaine et/ou d�butants) �labor�s comme travaux de notre enseignement � Analyse 
et pilotage des politiques publiques � depuis bient�t 30 ans. 

A noter toutefois que l’auteur n’est pas un sp�cialiste du domaine des politiques sociales (comme, p. 
ex. Philippe Warin et ses collaborateurs de l’ODENORE) ; son regard critique porte plut�t sur des 
aspects conceptuels et m�thodologiques de la pr�sente recherche. Dans ce m�me sens, la deuxi�me 
partie de cet avis d’expertise se propose d’amener quelques r�flexions sur les r�sultats obtenus par 
les chercheurs qui d�passent le sujet du non-recours aux droits d’assurance maladie 
compl�mentaire ; cette partie est d’ailleurs structur�e selon les grandes dimensions de l’analyse des 
politiques publiques classiques. 

La recherche

Dans le sens d’une critique constructive cette partie aborde la port�e de la question trait�e dans le 
pr�sent rapport, l’hypoth�se de travail centrale, la conceptualisation et le dessein de recherche 
retenus par l’�quipe ODENORE, les modalit�s de r�colte et de traitement des donn�es ainsi que les 
r�sultats obtenus.

Actualit�s de la question de recherche

L’�tude empirique des raisons d’�tre du non-recours au droit � des prestations sociales concerne l’un 
des probl�mes-cl�s de l’�tat social d’aujourd’hui. En effet, ce ph�nom�ne qui est au centre des 
activit�s de recherche de l’observatoire des non-recours aux droits et services (ODENORE) ayant 
�labor� le pr�sent rapport, semble prendre une ampleur de plus en plus pr�occupante, et ceci non 



Exp�rimentation sociale HCSA 2008  – Projet ECA � Expliquer la CMU-C et l’ACS � – ODENORE – Rapport final – Novembre 2009 43

seulement en France, mais de mani�re g�n�rale dans l’ensemble des politiques sociales, nouvelles et 
anciennes de nos �tats providences. Les citoyennes et citoyens ayant droit � des prestations sociales, 
notamment � celles compl�mentaires, risquent de ne pas y recourir � cause du simple fait qu’ils n’en 
ont pas connaissance. Cet �tat des lieux d�ficitaire est-il d� � leur propre � faute �, � une politique de 
communication d�ficitaire de la part des acteurs politico-administratifs en charge ou � des 
programmes politico-administratifs de plus en plus complexes, se mat�rialisant dans une multitude de 
textes l�gislatifs, parlementaires et gouvernementaux, qui, de plus, subissent des changements � un 
rythme quasi vertigineux ? 

Tout en focalisant la pratique de communication des administrations en charge de l’aide 
compl�mentaire sant� (ACS) et de la couverture maladie universelle compl�mentaire (CMU-C) et, 
plus particuli�rement, celle d’une caisse primaire d’assurance maladie (CPAM), d’une caisse r�gionale 
d’assurance maladie (CRAM) ainsi que celle de l’association de gestion des centres de sant� 
(AGECSA), le pr�sent rapport contient �galement de nombreuses donn�es permettant une discussion 
des caract�ristiques des personnes concern�es par le non-recours ainsi que la qualit� du mat�riel 
normatif des politiques d’aides compl�mentaires en mati�re d’assurance sant�.

Hypoth�se de travail

Appuy� par un raisonnement th�orique et pratique solide et bien fond�, la pr�sente recherche postule, 
comme hypoth�se de travail, qu’un passage de simples actions d’information dans le sens d’une 
� administration sociale � vers des actions d’explication dans le sens d’un v�ritable accompagnement 
social peut �tre consid�r� comme un moyen efficace de lutte contre le non-recours aux prestations de 
l’assurance maladie compl�mentaire. Ce passage, d�crit par les scientifiques de l’ODENORE dans 
plusieurs publications scientifiques ant�rieures (r�f�r�es dans le texte), n�cessite un changement 
profond des pratiques des caisses d’assurance maladie. En effet, les auteurs postulent que celles-ci 
doivent abandonner leur attitude d’attente passive derri�re leurs guichets et se transformer en 
accompagnateurs des personnes, souvent socialement vuln�rables, n�cessitant, selon les donn�es 
sur leur �tat social disponible, les aides compl�mentaires. 

Conceptualisation

En appliquant de mani�re cons�quente les concepts de l’analyse de politiques publiques, la 
conceptualisation du pr�sent rapport est bas�e sur l’identification du probl�me social public que les 
politiques d’aides compl�mentaires en mati�re d’assurance maladie se proposent de r�soudre. Les 
chercheurs d�finissent ce probl�me comme le risque � d’une pr�carit� �conomique dans l’acc�s aux 
soins d� � l’absence de compl�mentaire sant� chez les populations qui peuvent obtenir une 
compl�mentaire gratuite ou une aide � l’acquisition d’une mutuelle � (p. 5). Ce rappel du probl�me 
public (malheureusement souvent � oubli� � par les acteurs politico-administratifs en charge de la 
conduite de politiques publiques au quotidien) leur permet de d�velopper le mod�le de causalit� sur 
lequel cette politique est construite. Ce mod�le qui n’est pas explicitement d�velopp� dans le texte 
permet d’identifier comme groupe cible (et non pas seulement comme groupe b�n�ficiaire) les 
personnes � objectivement � susceptibles d’appartenir au groupe des ayants droit aux prestations en 
question. 

Bien qu’�tant (trop peu ?) mis en sc�ne dans le texte, cette d�marche conceptuelle me semble 
repr�senter un changement de paradigme (au moins pratique) dans le domaine des politiques 
sociales car elle m�ne � consid�rer, comme responsables objectifs du probl�me caus� par le non-
recours, en tout premier lieu celles et ceux qui figurent parmi les b�n�ficiaires de la m�me politique. 
Cette double appartenance des ayants droit � la fois au groupe cible, susceptible de changer son 
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comportement afin de r�soudre le probl�me public, et au groupe b�n�ficiaire comme groupe qui 
souffre de l’existence du probl�me que la politique publique se propose de r�soudre, est un 
ph�nom�ne �mergeant dans beaucoup de nouvelles politiques sociales. Et l’analyste doit en tenir 
compte en concevant les personnes b�n�ficiaires de prestations sociales comme appartenant � la fois 
au b�n�ficiaire et au groupe cible des politiques en question, qu’il l’accepte ou ne l’accepte pas d’un 
point de vue id�ologique (� responsabiliser les b�n�ficiaires des prestations sociales �).

Dessein de recherche

Comme d�crit en d�tail dans l’annexe 1, le retrait de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) 
de Grenoble de l’exp�rimentation, dont les raisons d’�tre ne sont malheureusement pas retrac�es 
dans cette m�me annexe (p. 44) a n�cessit� une r�orientation du dessein de recherche initial. Autant 
qu’on puisse regretter ce retrait, autant on peut consid�rer comme r�ussi les mesures de sauvetage 
propos�es par l’�quipe et valid�e par le comit� technique de suivi. En effet, le premier design 
consid�rait comme � Groupe de Contr�le � principal un groupe de personnes � choisies parmi la 
population qui n’est pas concern�e par l’une ou l’autre des deux actions d’explications �, groupe qui 
aurait �t� trait�, par contre, par une action d’information traditionnelle (envoi de courriers de masse). 
Le retrait de la CPAM a donc � rendu caduc l’objectif de comparaison entre action d’information de 
masse… et action d’explication � (p. 44). L’action de � sauvetage � de l’�quipe consistait en une mise 
plus importante sur le Groupe de Contr�le restant (� groupe de discussion � participant � la d�marche 
� qualification mutuelle �) et sur l’enqu�te compl�mentaire par questionnaire �crit aupr�s d’environ 
300 allocataires du RMI � d�tect�s sans compl�mentaire en septembre 2007 et identifi�s en 
septembre 2008 comme �tant toujours sans compl�mentaire � (p. 34). De plus, la proc�dure de choix 
du Groupe T�moin a permis de mieux quantifier l’ampleur du ph�nom�ne du non-recours, ph�nom�ne 
notamment pr�sent aupr�s � de personnes pour lesquelles un accompagnement social para�t de toute 
fa�on n�cessaire � (p. 19).

Nous partageons cependant le regret de l’�quipe de recherche concernant le retrait dommageable de 
la CPAM de Grenoble de la d�marche. 

La conceptualisation de la d�marche explicative comme v�ritable � plan d’action parmi d’autres � (p. 
14) tel que le d�veloppement de la �@dministration � ou le d�veloppement de � l’automaticit� � de 
l’accordement des droits � l’assurance maladie para�t appropri�. En effet, la d�marche d’explication 
doit cibler un groupe prioritaire choisi parmi les ayants droit potentiels moyennant l’application des 
m�thodes statistiques telles que d�velopp�es par l’ODENORE dans des recherches pr�c�dentes. De 
m�me, le travail sur le concept des � ressources des acteurs des politiques publiques � pr�sent�, il 
est vrai, seulement dans le chapitre de synth�se (et non pas dans la pr�sentation du concept initial) 
nous para�t pertinent. L’analyse du degr� de mobilisation de ces ressources (p. 37) montre en effet 
que le CRAM devrait �tre plus � m�me de mener des actions d’explication que les pratiques 
courantes associatives de l’association de gestion des centres de sant� (AGECSA). 

R�colte et traitement des donn�es

Comme d’habitude, il est difficile pour un observateur ext�rieur de se prononcer sur la v�racit� des 
donn�es pr�sent�es dans un rapport scientifique. Dans le cas pr�sent, ceci est d’autant plus difficile 
que le rapport contient des donn�es qualitatives (de haute valeur) ayant trait � des perceptions 
subjectives de la part des personnes interrog�es quant � leurs connaissances de leurs droits et, 
surtout, quant � la proc�dure d’activation de ces droits aupr�s des caisses maladies. Cependant, la 
lecture attentive et approfondie du texte nous permet le constat que l’�quipe a enti�rement suivi les 
exigences �pist�mologiques et m�thodologiques ainsi que les standards professionnels r�gissant la 



Exp�rimentation sociale HCSA 2008  – Projet ECA � Expliquer la CMU-C et l’ACS � – ODENORE – Rapport final – Novembre 2009 45

r�colte et le traitement des donn�es en mati�re de sciences sociales. Ceci semble notamment �tre le 
cas dans l’exp�rimentation dite � qualification mutuelle � qui s’est servie d’une m�thode novatrice 
audio-visuelle permettant de documenter de mani�re impressionnante � le puits perdu � et � le 
parcours du combattant � (p. 28-29 et – surtout – le film). On appr�cie aussi la pr�cision des l�gendes 
des tableaux et les explications figurant dans les notes de bas de page.

R�sultats

Tout en confirmant des r�sultats d’autres recherches en mati�re du non-recours men�es par 
ODENORE et des �quipes de recherche �trang�res le pr�sent projet me semble porter de nouveaux 
�clairages au niveau de la conceptualisation, de la d�monstration de la faisabilit� pratique de 
d�marches explicatives par des caisses (notamment les CRAM et, plus inattendu, car de moindre 
mani�re par les professionnels des centres de l’AGECSA) et au niveau de l’instrument de l’ing�nierie 
sociale appel� � qualification mutuelle �.

Discussion des r�sultats

Dans cette deuxi�me partie d�di�e � quelques r�flexions qui d�passent le stricte cadre de la 
recherche men�e par ODENORE nous reviendrons, de mani�re plus critique, sur l’�pineuse question 
de la d�finition du probl�me constitutif de la politique analys�e, sur des strat�gies alternatives de 
traitement de son groupe cible et sur les changements n�cessaires au niveau des acteurs politico-
administratifs en charge de sa mise en œuvre. Convaincu que le non-recours n’est pas enti�rement 
attribuable � la mise en œuvre mais aussi � la mani�re de programmer cette politique nous nous 
permettons finalement quelques remarques critiques sur le programme politico-administratif et sur le 
positionnement de cette politique au sein des autres politiques sociales.

D�finition du probl�me

Ce n’est pas seulement � partir de la mont�e en puissance du principe du d�veloppement durable au 
milieu des ann�es quatre-vingt-dix que l’on reconna�t que chaque politique publique a une 
composante sociale (� part celles �conomique et �cologique). Ceci est particuli�rement vrai pour les 
politiques �conomiques, les politiques environnementales, mais aussi pour les politiques de sant� 
publique qui font l’objet du pr�sent rapport. Vu le lien �troit qui existe entre la politique de sant� 
publique et celle sociale qui met au centre l’accessibilit� des soins aux plus d�munis de la soci�t�, on 
peut effectivement se demander si la focalisation sur ce seul aspect social des auteurs du pr�sent 
rapport suffit pour v�ritablement saisir le probl�me public justifiant, selon les acteurs dominants (et 
non pas selon l’analyste observateur) toutes les d�marches propos�es pour lutter contre le non-
recours.

C’est dans ce sens que nous doutons que, dans le cas pr�sent, on puisse parler d’une v�ritable 
� politique d’am�lioration de l’effectivit� de la compl�mentaire sant� pour les plus d�munis � (p. 30) 
dont le probl�me public serait � une pr�carit� �conomique dans l’acc�s aux soins d� � l’absence de 
compl�mentaires sant� chez les populations qui peuvent obtenir une compl�mentaire gratuite ou une 
aide � l’acquisition d’une mutuelle � (p. 5, similaire : p.11). Ce d�coupage de la composante sociale 
(� pr�carit� �conomique dans l’acc�s aux soins �) de la politique g�n�rale de sant� peut facilement 
induire � perdre de vue la � composante sant� publique � dans la d�finition du probl�me. En effet, le 
non-acc�s aux soins � regrettable � au niveau individuel des personnes concern�es, ne devient un 
probl�me public que dans la mesure o� les personnes en bonne sant� se sentent menac�es par des 
maladies des � d�munis � comme des nantis. La souffrance individuelle des � d�munis � en tant que 
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telle ne devient un probl�me public qu’au moment o� elle se transforme en souffrance collective, 
souffrance qui doit, par d�finition, d�passer le groupe des personnes directement concern�es. 

A premi�re vue ce raisonnement peut para�tre � cruel �. Mais une r�flexion plus approfondie montre 
qu’il ne l’est pas du tout car il montre la n�cessit� tant d�fendue, � juste titre, par les pr�tendants de 
l’Etat providence d’une solidarit� entre personnes en bon �tat de sant� et personnes malades comme 
une valeurs r�publicaines de premi�re ordre. Toujours selon ce m�me raisonnement, les b�n�ficiaires 
de mesures d’activation des droits des personnes incapables d’acc�der aux soins par leurs propres 
moyens ne sont donc pas seulement ces personnes elles-m�mes, mais �galement et surtout les 
personnes en bonne sant� et capables d’activer leurs droits aux soins (moyennant la conclusion de 
contrats d’assurance, compl�mentaires ou non compl�mentaires).

En r�introduisant cette � composante sant� publique � dans la d�finition du probl�me, sa port�e pour 
la politique au sein de laquelle on prend des mesures d’activation des personnes manifestant le non-
recours � leurs droits devient plus solide et plus universelle. En effet, elle concerne la lutte contre le 
risque soci�tal grave d’une d�gradation s�rieuse de l’�tat de sant� de la population tout court, risque 
qui est tr�s probablement accompagn� d’un danger s�rieux d’une d�sint�gration sociale incluant 
toutes sortes de troubles graves de la paix sociale. Formul�e de cette mani�re, la d�finition du 
probl�me (ainsi que de la politique publique en question) devient (encore) plus puissante que celle 
insistant uniquement sur la composante sociale du probl�me.

Comme expliqu� ci-dessus, le fait m�me de rappeler le probl�me public que la politique examin�e 
dans ce rapport se propose de r�soudre, repr�sente en lui seul un m�rite incontestable du pr�sent 
rapport. Il conviendra, � l’avenir, que tous les acteurs impliqu�s dans la lutte contre le non-recours 
disent et redisent le v�ritable probl�me public justifiant leur action. En effet, il ne s’agit pas d’une 
d�marche � caritative �, mais d’une action d’int�r�t public v�ritablement s�rieux.

Groupe cible 

Soulignons-le encore une fois : le groupe cible de la politique examin�e ne sont ni les caisses 
maladies (qui, ind�pendamment de leur forme juridique, appartiennent aux acteurs politico-
administratifs responsables de la bonne conduite de la politique), ni les actuels b�n�ficiaires d’une 
compl�mentaire, mais toute personne �ligible pour une compl�mentaire selon les crit�res d�finis par 
le droits sociaux-sanitaires. Pour r�soudre le probl�me public mentionn�, les actions d’explication, 
notamment aupr�s des personnes socialement vuln�rables, deviennent des actions publiques 
n�cessaires. A l’appui de chiffres pr�cis le rapport montre que ce groupe n’est pas seulement faible 
�conomiquement, mais que ses caract�ristiques sociologiques font qu’il a de la peine � s’organiser en 
tant qu’acteur et, partant, � articuler et d�fendre ses int�r�ts. Se pose alors la question, � savoir si 
l’accompagnement social propos� ne devrait pas, peut-�tre m�me en premier lieu, inclure des aides � 
la mobilisation collective de ces personnes sous forme de la cr�ation d’un tissu associatif. En effet, � 
l’image d’autres politiques sociales sp�cialis�es (p. ex. celle des personnes sans papiers, celle des 
personnes sans domicile fixe etc.), il peut para�tre plus prometteur de d’abord � cr�er � le groupe cible 
avant de se lancer dans des actions - co�teuses- d’explications individualis�es. 

L’observation des politiques sociales sur la longue dur�e nous induit aussi � conseiller la prudence 
dans toute action d’activation des groupes cibles car les milieux politiques tendent (trop) facilement � 
d�noncer de telles d�marches comme menant � la fraude sociale. Les journaux parleraient alors 
d’une � sur-activation � invitant des � faux-malades � � abuser des assurances sociales et � ainsi 
contribuer � l’augmentation des co�ts de la sant�.
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En citant un rapport du Fonds couverture maladie universelle (CMU) le rapport fait allusion � la � peur 
de la stigmatisation � et � la � crainte identitaire � (p. 35) qui peuvent �tre � l’origine de ph�nom�nes 
de non-recours. Ind�pendamment de la justification de tels arguments avanc�s par les personnes 
concern�es (et du fait de l’existence d’une certaine � obligation � de recourir aux soins, selon les 
propos pr�sent�s sur la d�finition du probl�me ci-dessus) il nous semble n�cessaire de prendre au 
s�rieux ce genre d’argument. En effet, malgr� tout effort d’explications dans le sens des propositions 
pr�sent�s dans le rapport, l’exp�rience montre que le non-recours ne pourra jamais �tre �vit� 
totalement ( non-recours comme forme de � protestation contre la soci�t� �).

Nouvelle approche des caisses

L’action d’explication n�cessite un changement profond au niveau du profil professionnel des 
collaboratrices et collaborateurs des caisses. Si l’on veut conduire � bien le volet de la politique de la 
sant� publique d�di� aux personnes socialement fragiles et pr�caires, on n�cessitera dans ces 
organismes moins d’�conomistes et de comptables et consid�rablement plus de travailleurs sociaux. 
De plus, l’accompagnement social demandera des efforts de formation importants aupr�s du 
personnel actuellement en place. Comme le rapport le montre de mani�re impressionnante dans le 
chapitre � qualification mutuelle � (p. 28 ss.), ceci implique �galement des formations en mati�re de 
droits (social et de sant� publique). Et si l’on choisit la voie propos�e ci-dessus de mieux organiser les 
groupes cibles, les collaboratrices et collaborateurs des caisses doivent aussi �tre form�s en mati�re 
d’action associative.

Toujours est-il qu’une part non-n�gligeable, selon nous, de la responsabilit� de l’existence du 
ph�nom�ne du non-recours ne peut pas �tre imput�e aux caisses locales ou r�gionales, mais plut�t 
aux acteurs centraux � parisiens � qui semblent se plaire en produisant des r�glementations de plus 
en plus complexes (cf. prochain point).

Le programme politico-administratif

Comme observateur �tranger, il me semble difficile � comprendre pourquoi le l�gislateur se refuse � 
radicalement simplifier les proc�dures en passant, p. ex., � un r�gime d’automaticit� de l’attribution de 
l’assurance compl�mentaire � l’image, p. ex., du Canada ou des cantons suisses. Ceci me semble 
d’autant plus facile que, � conclure du rapport de l’�quipe ODENORE, les donn�es concernant les 
personnes �ligibles selon des crit�res d�j� fix�es ou � concr�tiser d’avantage, semblent �tre 
disponibles. Face � l’extr�me complexit� et au rythme de changements �trangement rapide de la 
r�glementation en la mati�re, le politologue, sensible aux questions d’int�r�t et de pouvoir des acteurs 
porteurs et promouvant cette politique, se doit de poser la question si ces acteurs n’ont pas un int�r�t 
� cette complexit� et, partant, s’ils ne comptent pas syst�matiquement sur le non-recours ainsi cr��. 

En bonne compagnie avec Jacques Attali (l’Express du 22-11-2001) nous posons la question de 
savoir si ce ph�nom�ne, pr�sent �galement dans d’autres politiques publiques hexagonales, n’est pas
l’expression d’une certaine � arrogance l�gislative � consistant en une strat�gie, intentionnelle ou non, 
d’acteurs corporatistes qui dominent les � techniques l�gislatives � et les � rythmes de 
changements � dans les politiques sociales comme dans d’autres domaines r�glementaires de la 
France. Si tel �tait le cas, alors le ph�nom�ne du non-recours, th�matis� en France, me semble-t-il, 
plus qu’ailleurs en Europe, devrait �tre attribu� davantage aux l�gislateurs responsables du niveau 
national du programme politico-administratif qu’aux acteurs politico-administratifs en charge de la mise 
en œuvre ; il s’agirait alors d’un � d�ficit de mise en œuvre pr�programm� � classique.
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Liens inter-policy

Dans le sens d’un prolongement du point pr�c�dent, l’observateur �tranger est frapp� par l’�norme 
fragmentation des politiques sociales sp�cialis�es et le peu de coordination l�gislative et ex�cutive 
existant entre ces politiques (coordination inter-policy). Ce ph�nom�ne accentue incontestablement la 
complexit� r�glementaire et il se poursuit, nous semble-t-il, au niveau de luttes de pouvoir au sein de 
l’administration centrale et trouve son apog�e sous la forme d’une extr�me fragmentation de l’action 
de la mise en œuvre r�gionale et locale.

On peut donc se poser la question s’il n’est pas grand temps, � l’image, p. ex., du postulat de 
l’automaticit� propos�e ci-dessus, de cr�er une v�ritable � politique de la pauvret� � qui int�grerait les 
multiples politiques sociales aujourd’hui hautement sectorialis�es du ch�mage, du handicap physique 
et mental, de la caisse maladie, de l’aide sociale etc., pour l’ensemble des personnes vuln�rables 
vivant en pr�carit�. Accompagn�e par une politique active de mobilisation associative de cette frange 
–croissante- de la population, une telle politique de la pauvret�, rassemblant en un seul guichet 
unique des packages de prestations sociales inter li�es par des m�canismes d’automaticit�, pourrait 
probablement contribuer de mani�re plus efficace � la lutte contre le non-recours que des mesures 
mises en place de mani�re isol�e dans chacune des politiques sectorielles concern�es. A supposer 
que la pr�sente fragmentation alimente des groupes d’int�r�t politiquement puissants et bien 
organis�s, ce changement devrait, il est vrai, rencontrer une opposition politique certaine. Mais, 
comme le rapport le montre, il semble presque in�luctable � l’avenir.

23-12-2009
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Annexe 1. R�orientation de l’objectif initial de l’exp�rimentation
et adaptation de la m�thode.

Objectif initial.

L’objectif initial du projet est de r�pondre � la question suivante :
Quelle est la meilleure action d’explication que les organismes sociaux peuvent mener en direction 
des b�n�ficiaires de minima sociaux, pour que ceux-ci acc�dent � une Couverture Maladie 
Universelle-Compl�mentaire (CMU-C) ou � l’Aide Compl�mentaire Sant� (ACS) ?

Rappelons que la CMU-C est une compl�mentaire gratuite propos�e sous conditions de ressources, 
alors que l’ACS est une aide � l’acquisition d’une compl�mentaire payante, soumise � des conditions 
de ressources.

L’exp�rimentation envisag�e devait �tre men�e en partenariat avec les CAF et CPAM de l’Is�re, la 
CRAM Rh�ne-Alpes, le Conseil G�n�ral de l’Is�re et l’Association de gestion des centres de sant� de 
Grenoble. Elle visait � tester l’efficacit� d’actions d’explication fond�es sur un contact direct avec les 
personnes �ligibles. Elle devait les comparer en termes d’ouvertures d’une CMU-C ou de demande 
d’ACS aux r�sultats obtenus � partir d’actions fond�es simplement sur l’envoi d’une information 
administrative. Il s’agissait de mesurer � l’efficience allocative � d’une explication ad hoc. Le but �tait 
d’identifier les relations entre les ressources (mat�rielles, immat�rielles) investies dans l’action 
d’explication et les effets obtenus en termes d’outcomes, c’est-�-dire de changements de 
comportement en termes d’ouverture d’une compl�mentaire maladie (CMU-C ou autre) ou de 
demande d’ACS. Par d�finition, l’efficience allocative suppose que l’action soit � la fois efficace (que 
les effets escompt�s soient ceux qui apparaissent dans la r�alit� sociale) et que les ressources soient 
investies (par les services et agents) de mani�re optimale.

Le projet portait sur l’exp�rimentation d’actions d’explication. Pour cinq populations (RMI et API sans 
compl�mentaire, AAH et ASPA avec ou sans compl�mentaire mais sans demande d’ACS – cf. 
Encadr�), un Groupe T�moin significatif �tait invit� � rencontrer des agents de services sociaux ou de 
services d’accueil, organis�s en cons�quence. Ceux-ci devaient leur expliquer lors d’entretiens 
individuels l’int�r�t d’acc�der � une assurance maladie compl�mentaire (voire de base) et les 
modalit�s. Il �tait pr�vu que ce Groupe T�moin soit choisi par tirage al�atoire aupr�s des cinq 
populations. 

RMI : Revenu minimum d’insertion
AAH : Allocation adulte handicap�
API : Allocation de parent isol�
ASPA : Allocation de solidarit� aux personnes �g�es

Pour �valuer l’efficience de ces actions, des � groupes de contr�le � devaient �tre mis en place :

 Le premier groupe �tait choisi parmi la population qui n’est pas concern�e par l’une ou 
l’autre des deux Actions. 

Ce groupe devait simplement recevoir le courrier d’information adress� par la CPAM � toutes les 
personnes identifi�es sans compl�mentaire ; la CPAM assurant le suivi des effets de ce courrier � 
partir de l’ouverture de compl�mentaires CMU et des demandes d’ACS (attestations demand�es et 
retourn�es) de fa�on � quantifier les effets. Il �tait pr�vu d’enqu�ter ensuite les personnes par 
questionnaire postal, pour �valuer l’impact du courrier d’information.
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 Le second groupe de contr�le �tait constitu� de consultants des Centres de sant� de 
Grenoble (AGCSA). 

Ces centres (20 000 consultants/an) accueillent en premi�re consultation des personnes �ligibles � la 
CMU-C ou � l’ACS, et qui sont parfois sans compl�mentaire. Les Centres s’efforcent 
syst�matiquement de corriger ces situations � travers une d�marche qui � la fois explique et 
responsabilise les consultants. Il s’agissait d’analyser l’impact du suivi exerc� par les Centres et de 
mesurer ses effets en termes d’acc�s � la CMU-C et ACS. Enqu�te par entretiens.

 Le troisi�me groupe �tait un groupe de discussion. 

Cette action devait r�unir, toujours � partir d’un tirage al�atoire, une quinzaine de personnes, choisies 
parmi les cinq populations, qui n’ont pas particip� au Groupe T�moin pr�c�dent. Il �tait pr�vu 
d’associer cinq � six travailleurs sociaux des diff�rents organismes partenaires. Suivant la m�thode de 
la qualification mutuelle, il s’agissait de recueillir et de discuter les besoins de couverture maladie et le 
point de vue des personnes sur les solutions concr�tes � mettre en œuvre pour faciliter l’acc�s � une 
compl�mentaire (et m�me � une assurance de base).

R�orientation.

Le projet initial a subi une profonde r�orientation. Le HCSA, d’une part, et le Comit� technique de suivi 
de l’exp�rimentation (HCSA, CAF de Grenoble, CRAM Rh�ne-Alpes, conseil g�n�ral de l’Is�re) 
d’autre part, en ont �t� inform�s au plus t�t. 

En effet, d�s la pr�paration du projet d’exp�rimentation le HCSA, mais aussi la CAF de Grenoble et la 
CRAM Rh�ne-Alpes associ�es au travail ant�rieur d’identification des allocataires de minima sociaux 
sans compl�mentaire, ont �t� avertis de difficult�s rencontr�es pour associer la CPAM de Grenoble � 
l’exp�rimentation. Au moment de la r�daction du projet puis de sa mise en route d�s la convention 
sign�e avec le HCSA, la CPAM a �t� impliqu�e, avant de se r�tracter. Ce retrait a donn� lieu � 
diff�rentes tentatives de la part de la direction de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble, signataire 
de la convention avec le HCSA, et des autres institutions engag�es dans l’exp�rimentation, pour que 
la CPAM maintienne son engagement. Son retrait s’est produit alors m�me que la CPAM, la CAF de 
l’Is�re et la CRAM Rh�ne-Alpes avaient sign� le 27 avril 2007 une convention de collaboration 
scientifique stipulant que : � L’objectif final [de cette convention visant � � mettre en lumi�re les 
situations de non-recours � la CMU-C ou � l’ACS �] vise � mettre en place des actions pour am�liorer 
l’acc�s � une compl�mentaire sant� (CMU-C et ACS) des populations ‘vuln�rables’, principalement 
des populations b�n�ficiaires de minima sociaux � (Article 1, p. 2).

Cette situation inattendue et dommageable nous a conduit par cons�quent � revoir en profondeur 
l’orientation g�n�rale du projet :

- D’une part, il n’a plus �t� possible d’enqu�ter par questionnaires aupr�s des allocataires du 
RMI, AAH, API, FSV identifi�s sans compl�mentaire et inform�s de leurs droits � la CMU-C 
ou ACS par la CPAM de Grenoble. Cela a rendu caduque l’objectif de comparaison entre 
action d’information de masse (par envoi de courriers) et actions d’explication (par contact 
direct avec des intervenants sociaux), m�me si un questionnaire a pu �tre adress� � 284
allocataires du RMI. 

- D’autre part, dans ce contexte, la CAF de Grenoble n’a pu exp�rimenter au niveau de son 
premier accueil la mise en place d’une action d’explication de la CMU-C et ACS, si bien que le 
nombre d’actions d’explication prise en compte dans ce travail d’�valuation a �t� revu � la 
baisse. 

- De m�me, la CRAM Rh�ne-Alpes n’a pas eu la possibilit� de recevoir de la CPAM les listes 
attendues d’allocataires de l’AAH et de l’API sans compl�mentaire, � partir desquelles elle 
aurait pu initier des actions d’explication dans le cadre de son exp�rimentation de nouvelles 
� offres de services �. Elle a donc d� r�orienter son action aux b�n�ficiaires potentiels de 
l’ASPA, � partir de listes re�us des services retraite de la CRAM. 
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Dans ces conditions, le projet a donc �t� r�orient� de fa�on � comparer entre elles les actions 
d’explication restantes, en cherchant � int�grer de nouvelles actions port�es par d’autres acteurs. Le 
choix arr�t� a �t� valid� par le Comit� technique de suivi, celui-ci ayant �t� r�uni � cinq reprises, 
depuis la pr�paration du projet d’exp�rimentation � aujourd’hui.

Au final, l’exp�rimentation en cours repose sur les groupes suivants : 

Groupe T�moin :
- B�n�ficiaires de l’ASPA rencontr�s par l’interm�diaire de l’�chelon du Service Social de l’Is�re 

de la CRAM Rh�ne-Alpes. Action exp�rimentale.
- Patients sans compl�mentaire des Centres de sant� de Grenoble. Action routini�re.
- Publics de structures ad hoc : Service d’Accompagnement Temporaire vers l’Insertion Sociale 

(SATIS), de la Permanence d’Acc�s aux Soins de Sant� (PASS) du CHU, du POint Pr�carit� 
Sant� (POPS).

Groupe Contr�le :
- Groupe de discussion avec des b�n�ficiaires du RMI et de l’AAH. Ce groupe vise � resituer 

les difficult�s d’acc�s � la CMU-C et � l’ACS, � pr�ciser les besoins en termes d’information et 
d’explication, et � sugg�rer des pistes d’am�lioration pour les actions d’information (de 
masse) et d’explication (proactives) de la CMU-C et ACS.
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Annexe 2. Initiatives illustrant certaines propositions du Groupe 
Contr�le.

Le Guide d'orientation inter-organismes et publics, de l'Ain.

07/11/08 - "Orienter l'usager au bon endroit du premier coup", tel �tait l'objectif affich� par sept 
organismes sociaux du d�partement (Assedic, CAF, CPAM, CRAM, MSA, Urssaf et conseil g�n�ral) 
en mettant en ligne, en mars dernier, ce guide destin� aux travailleurs sociaux qui disposent d'un 
espace priv�, mais aussi au grand public pour sa partie accessible. Le site "vise notamment les 
quelques 700 acteurs institutionnels et associatifs amen�s � renseigner le public dans l'Ain, qu'il 
s'agisse de collectivit�s locales, de centres sociaux, de structures d'accueil de la petite enfance, de
bailleurs, d'associations d'insertion, d'aide � domicile...", selon ASH qui nous fait d�couvrir l'outil. Il
pr�sente les missions et les publics des sept partenaires fondateurs, ainsi que les coordonn�es de
leurs diff�rents lieux d'accueil, en pr�cisant l'offre de services de chacun en mati�re d'accueil 
physique, t�l�phonique, par le biais de bornes interactives, d'envoi de SMS, de sites Internet. Le 
moteur de recherche offre diff�rents crit�res combinables : nom de l'organisme, mode de contact, 
commune de localisation, voire nom des rues.

> Le guide en ligne : http://www.ain.fr/guideio/
> Un guide en ligne pour bien orienter les usagers des services sociaux
http://www.ash.tm.fr/front/infos.php?id=16676

La Personne relais.

Un relais est une personne qui transmet une information � d'autres, qui permet � une action de se 
d�multiplier sur un territoire, d'agrandir son rayonnement ou d'�tre repr�sent�e quel que soit le 
secteur consid�r�. Pour autant, aujourd'hui, les initiatives se diversifient et d'autres perspectives se 
profilent… Un trait d'union dans l'action
Selon certains SREPS – sch�ma r�gional d'�ducation pour la sant� –, les relais se d�finissent comme 
des personnes qui sont au contact de populations ou de communaut�s pouvant rep�rer des besoins 
en �ducation pour la sant� et diffuser un message ou une action de pr�vention.
Pour d'autres, et en particulier dans le cadre des accompagnements � la sensibilisation des cancers, 
sont relais tous les acteurs de la vie locale identifi�s, connus et reconnus par la population : 
association de sant�, de patients, habitants, services sociaux, professionnels de sant�, structures 
d'accueil qui s'adresse � la population g�n�rale (cf. exemple ci-apr�s).
Dans le domaine du sport, il s'agit de passer le t�moin au coureur suivant. Dans le domaine des 
communications, ce sont les antennes relais qui permettent de couvrir le secteur.

> Promotion de la sant� – Des rep�res pour Agir en Promotion de la sant�.
Pour t�l�charger le document - SUIVRE CE LIEN 
Rubrique Rep�res pour agir en promotion de la sant� - Luc Hincelin - n�3 - mai 2008

Cr�ation du P�le Sant� et S�curit� des Soins du M�diateur de la R�publique

07/01/09 - Le M�diateur de la R�publique, Jean -Paul Delevoye vient de se voir investi d'une nouvelle 
mission de renforcement du droit des patients. Il est d�sormais comp�tent pour recevoir toutes les 
r�clamations mettant en cause le non respect du droit des malades, la qualit� du syst�me de sant�, la 
s�curit� des soins et l'acc�s aux soins. Ce p�rim�tre d'action s'�tend � tous les �tablissements publics 

http://www.ain.fr/guideio/
http://www.ash.tm.fr/front/infos.php?id=16676
http://www.pratiquesensante.info/fichiers/reperes3_lapersonnerelaisentreevolutionetdiversite.pdf
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et priv�s ainsi qu'� la m�decine de ville. La Mission pour le d�veloppement de la m�diation, de 
l'information et du dialogue pour la s�curit� des soins (MIDISS), cr��e en 2006 au sein de la Haute 
autorit� de sant� (HAS) a en effet rejoint d�but janvier les �quipes du M�diateur de la R�publique afin 
de cr�er un p�le � sant� et s�curit� des soins � d�di� � l'information des usagers et � la m�diation 
entre patients et professionnels de sant�. "Dans un contexte de d�fiance � l'�gard du syst�me de 
sant�, il est apparu essentiel de proposer un dispositif de m�diation ind�pendant de la sph�re 
m�dicale", peut-on lire sur le site du M�diateur. Ce dernier pourra d�sormais user de son pouvoir de 
contr�le et d'injonction qui lui permet, par exemple, d'obliger un �tablissement de sant� � 
communiquer un dossier m�dical � un patient ou une famille. Il peut "�galement formuler des 
recommandations et les rendre publiques" ou encore s'assurer que des "mesures correctives sont 
mises en oeuvre � la suite d'un accident d�s lors qu'il s'av�re �vitable.� Enfin, le m�diateur alerte si 
n�cessaire les autorit�s, � qui il fait parvenir ses "retours d'exp�rience dans une optique de 
pr�vention.� La t�che sera rude � en croire les statistiques fournies par le M�diateur : "1 patient sur 
10 rentrant � l'h�pital subit un �v�nement ind�sirable (infection, erreur etc.) et 85 % de ces 
�v�nements sont li�s � des d�fauts ou des insuffisances d'organisation.�

Le P�le Sant� et S�curit� des Soins a ouvert une ligne d'�coute anonyme et confidentielle au 0810 
455 455 (prix d'un appel local) pour recueillir, expliquer, orienter et assurer le suivi des demandes, 
r�clamations et inqui�tudes de tous les usagers du syst�me de sant� et leurs proches.

> Communiqu� du M�diateur : http://www.mediateur-republique.fr/fr-citoyen-05-178
> Le site du P�le Sant� et S�curit� des Soins : http://www.securitesoins.fr/
> L'entretien de Alain-Michel Ceretti dans Medecinews :
http://www.medecinews.com/index.php?fuseaction=invites_main.Invite&articleID=63

Ce document pr�sente une synth�se du rapport complet r�dig� par la MIPES en f�vrier 2004. Les �tats des lieux de chaque 
d�partement sont joints en annexe du rapport complet.

Le contexte de la d�marche. 

En octobre 2002, la MIPES a constitu� un groupe de travail charg� d’approfondir les connaissances 
sur l’acc�s aux droits sociaux. Les membres du groupe de travail, issus d’organismes divers 
(administrations sociales, collectivit�s locales, associations …), ont retenu trois pistes de travail49. 
L’une d’entre elles portait sur l’analyse de l’effectivit� des dispositifs d’acc�s aux droits cr��s dans le 
cadre de la loi d’orientation relative � la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998. Le champ �tant 
vaste, le groupe a choisi de d�buter l’observation sur le dispositif des Commissions d’Action Sociale 
d’Urgence (CASU). 

Un premier travail de collecte d’informations sur le fonctionnement, les atouts, les limites du dispositif 
CASU, ainsi que sur les modalit�s de coordination avec les autres dispositifs d’aides financi�res a �t� 
men� sur l’Essonne. Cela a consist� � s’entretenir avec l’ensemble des partenaires susceptibles 
d’intervenir dans le dispositif (DDASS, CCAS, Conseil G�n�ral, CPAM, CAF, Secours catholique, 
Croix-Rouge, Secours populaire, Soci�t� Saint Vincent de Paul), ainsi qu’avec les organismes en 
charge des autres dispositifs d’aides financi�res, tels que le Fonds de Solidarit� Logement, le Fonds 
d’Aide aux Jeunes, la Commission Locale d’Insertion. Compte tenu de la charge de travail qu’une telle 
d�marche suppose, et dans l’objectif de g�n�raliser ce travail � l’ensemble de la r�gion Ile-de-France, 
il a �t� convenu pour les autres d�partements de limiter les entretiens aux organismes en charge du 

49 L’ensemble de la d�marche et les autres documents produits par le groupe de travail sont pr�sent�s sur les sites Internet de 
la MIPES. 

http://www.mediateur-republique.fr/fr-citoyen-05-178
http://www.securitesoins.fr/
http://www.medecinews.com/index.php?fuseaction=invites_main.Invite&articleID=63
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pilotage du dispositif CASU sur le d�partement (majoritairement l’Etat et le Conseil G�n�ral), ainsi 
qu’� une ou deux associations. 

Les Commissions d’Action Sociale d’Urgence, pr�vues � l’article 154 de la loi d’orientation relative � la 
lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, sont charg�es d’� assurer la coordination des dispositifs 
susceptibles d’allouer des aides, notamment financi�res, aux personnes et aux familles rencontrant de 
graves difficult�s �. Ces commissions, prenant le relais du Fonds d’Urgence Sociale (FUS), ne 
devaient pas cr�er une nouvelle aide d’urgence, mais visaient � coordonner les multiples dispositifs 
d’aide et de secours existants dans les d�partements et pilot�s par des institutions diverses. Le but 
recherch� �tait de faciliter l’acc�s aux dispositifs d’aide pour les personnes en grande difficult�, 
d’�viter leur renvoi d’une institution � l’autre, de v�rifier l’ouverture des droits auxquels elles peuvent 
pr�tendre et d’assurer un suivi de leur demande. 

Les instances et les outils de travail cr��s dans le cadre du dispositif CASU.

Cinq ans apr�s la promulgation de la loi de lutte contre les exclusions, tous les d�partements 
disposent d’une CASU, du moins officiellement, par la signature d’une convention ou d’un arr�t� 
(Seine-et-Marne), portant cr�ation de cette instance d�partementale. Mais chaque d�partement 
observe des disparit�s dans l’objectif, l’organisation et les modalit�s de fonctionnement de la CASU. 
Ant�rieurement � la loi relative � la lutte contre les exclusions, la coordination des aides financi�res 
�tait d�j� effective sur deux d�partements franciliens, � Paris et dans les Yvelines. 

Les instances politiques et techniques.
Les conventions des huit d�partements ont �t� sign�es dans la plupart des cas entre le Pr�fet et le 
Pr�sident du Conseil G�n�ral. La composition de la CASU d�partementale est quasi identique sur 
l’ensemble des d�partements. Elle regroupe une grande majorit� des partenaires cit�s ci-apr�s : 
l’Etat, le Conseil G�n�ral, les CCAS des communes importantes du d�partement, les ASSEDIC, la 
CAF, la CPAM, la CRAMIF, la MSA, EDF/GDF, des associations caritatives (Secours catholique, 
Secours populaire, Croix-Rouge). Cette instance d�partementale se r�unit en principe une fois par an, 
ce qui a �t� le cas pour tous les d�partements jusqu’en 2000/2001. Mais depuis cette p�riode, dans 
un grand nombre de d�partements, la CASU ne s’est plus r�unie. Le constat est dress� d’un certain 
d�sengagement des acteurs intervenant dans le dispositif CASU et de l’absence d’une implication 
politique pour permettre l’�volution de ce dispositif. 

En parall�le de l’instance politique, toutes les conventions pr�voyaient la cr�ation d’un comit� 
technique charg� de pr�parer les CASU d�partementales, d’assurer un suivi op�rationnel de la 
coordination des aides et de la conception d’outils de coordination. 

Les commissions locales et la polyvalence des guichets. 

Quatre d�partements (Paris, Yvelines, Essonne et Val-d’Oise) ont formellement d�localis� la CASU 
sur leurs territoires en cr�ant des commissions locales d’attribution d’aides financi�res, dont l’objectif 
est l’�tude des dossiers de demandes d’aides jug�s complexes. Ces commissions se tiennent 
r�guli�rement ; leur fr�quence varie d’un d�partement � l’autre, de une fois par mois � une fois par 
semaine. Le d�coupage territorial de ces commissions locales est calqu� sur un d�coupage officiel 
existant (ou son regroupement), comme les Commissions Locales d’Insertion, les arrondissements ou 
les territoires d’action m�dico-sociale du Conseil g�n�ral. En Seine-Saint-Denis et dans le Val-de-
Marne, au moment de la cr�ation de la CASU d�partementale, il a �t� envisag� une exp�rimentation 
de commission locale. Des communes ont �t� sollicit�es. Mais par manque d’engagement des 
diff�rents acteurs, certains projets n’ont pas abouti et la g�n�ralisation des commissions locales sur 
l’ensemble du d�partement n’a pu �tre effective. 

La polyvalence des guichets d’accueil, avec la notion de travailleur social r�f�rent, a �t� mise en place 
dans cinq d�partements. Les organismes acceptent que leurs travailleurs sociaux instruisent des 
demandes d’aides financi�res pour des personnes ne relevant pas de leurs services. Auparavant, ces 
personnes �taient renvoy�es vers l’organisme dont elles d�pendaient. 
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D’autre part, certains d�partements (Paris, les Yvelines et la Seine-et-Marne) ont �largi la notion de 
travailleurs sociaux � celle de r�f�rents ou intervenants sociaux afin de permettre � des personnes 
non form�es en travail social d’instruire des dossiers. 

L’imprim� unique et le r�pertoire des dispositifs d'aide.

Bien qu’il n�cessite un important travail de simplification administrative et d’harmonisation des 
proc�dures, l’imprim� unique de demande d’aide financi�re facilite la d�marche administrative, tant 
pour l’usager que pour les professionnels en charge de l’instruction de la demande. Six d�partements 
d’Ile-de-France se sont dot�s de cet outil. Dans le Val-de-Marne et en Seine-Saint-Denis, par contre, 
le formulaire unique n’a jamais �t� compl�tement �labor� ou bien les professionnels ne s’en sont 
jamais r�ellement saisis. Dans les d�partements o� le formulaire unique est utilis�, celui-ci peut servir 
�galement pour solliciter d’autres dispositifs d’attribution d’aides financi�res. 

Le guide des dispositifs d'aide au niveau d�partemental.

Ce guide facilite �galement l’instruction de la demande d’aide financi�re. Il est disponible dans six 
d�partements d’Ile-de-France (Paris, la Seine-et-Marne, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le
Val-de-Marne et le Val-d’Oise), mais n’a pas �t� n�cessairement cr�� dans le cadre de la CASU. Les 
aides sociales �voluant rapidement, la question de la mise � jour d’un tel outil se pose d�s sa 
parution. Seuls la Seine-et-Marne, les Hauts-de-Seine et le Val-d’Oise en assurent une mise � jour 
r�guli�re.

L’attribution des aides financi�res et la coordination inter-institutionnelle. 

Dans le cadre des commissions locales d’action sociale d’urgence.

Sur les quatre d�partements disposant de commissions locales d’action sociale d’urgence, les acteurs 
institutionnels pr�sents dans ces commissions sont, en principe, l’Etat, le Conseil G�n�ral, les CCAS, 
la CAF, la CPAM. Les acteurs associatifs participent �galement � certaines commissions locales. Mais 
le nombre des partenaires pr�sents tend � se r�duire sur l’ensemble des d�partements. On note une 
d�saffection des partenaires associatifs, de certains CCAS (petites communes) et des partenaires 
institutionnels, par manque de moyens humains ou limitation budg�taire. 

La proc�dure d’instruction, d’attribution et de notification de l’aide financi�re est identique sur 
l’ensemble des d�partements : instruction de la demande � partir du formulaire unique par le r�f�rent 
ou l'intervenant social, envoi des dossiers aux secr�tariats des commissions locales selon le lieu de 
r�sidence du demandeur ; apr�s v�rification, transmission � chaque partenaire pour recherche de 
droits potentiels non ouverts et pr�sentation en commission interne, si besoin ; pr�sentation des 
dossiers en commission locale CASU une semaine ou 15 jours plus tard. 

La d�cision de l’aide et son montant rel�ve de chaque financeur et sont notifi�s au travailleur social 
r�f�rent et parfois au demandeur. 

Sur aucun des quatre d�partements, les partenaires n’ont pu s’accorder afin d’envisager une 
mutualisation des fonds. 

 L’origine de la demande d’aide financi�re, profil du demandeur et r�partition des financements.

Les raisons de la mobilisation des aides financi�res sont multiples, mais communes sur les quatre 
d�partements : 
- des situations de surendettement dues, aussi bien � la pr�carit� chronique des ressources (minima 
sociaux, temps partiels contraints), qu’� la perte de ressources (suite � des ruptures familiales et/ou 
professionnelles, � des probl�mes de sant�), mais �galement � des difficult�s de gestion de budget ;
- des blocages administratifs concernant des organismes, tels que les CAF, les CPAM, les 
COTOREP, les ASSEDIC et portant sur des ruptures de droits ou des attentes d’ouverture de droits. 

Parmi les personnes sollicitant une aide financi�re, on rel�ve une pr�dominance de personnes isol�es 
(majoritairement des femmes) avec enfants, puis en moins grand nombre, des couples avec enfants 
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et des personnes isol�es. En grande majorit�, ces personnes b�n�ficient de ressources, 
principalement de revenus salariaux, d’allocations ch�mage, de minima sociaux (RMI) et d’allocations 
familiales. 

Les aides financi�res attribu�es en CASU portent sur les aides de subsistance (aide alimentaire), les 
dettes li�es � l’habitat (achat d’appareils m�nagers et de mobiliers, assurances habitation, dettes de 
loyer et d’�nergie), le financement de formations professionnelles, les dettes d’imp�ts, les frais 
d’obs�ques… Quand bien m�me les Fonds de Solidarit� Logement, les fonds d’aide aux impay�s 
d’�nergie, d’eau et de t�l�phone sont mis en place et fonctionnent sur les d�partements, des aides 
sont n�anmoins attribu�es en CASU pour r�sorber des dettes relevant en principe du champ de 
comp�tence de ces diff�rents fonds. 

La r�partition du financement des aides attribu�es en CASU entre les diff�rents partenaires s’�tablit 
comme suit, par ordre d’importance : le Conseil G�n�ral (Aide Sociale � l’Enfance), la CAF, la CPAM, 
les CCAS, puis les associations, lorsque celles-ci sont repr�sent�es en commissions locales. 

 Les modalit�s de la coordination inter-institutionnelle.

Cette coordination s’op�re principalement sur l’attribution des aides financi�res dans le respect des 
champs et crit�res d’intervention de chaque partenaire, sur la recherche de droits potentiels et le 
d�blocage de probl�mes administratifs. Parfois, des informations plus g�n�rales sont transmises aux 
travailleurs sociaux r�f�rents concernant les modalit�s de fonctionnement des diff�rents dispositifs en 
œuvre sur le d�partement (Fonds de Solidarit� Logement, fonds d’aide aux impay�s d’�nergie, d’eau, 
de t�l�phone, Fonds d’Aide aux Jeunes).

En principe, les fonds d’aide des partenaires si�geant en commissions locales CASU interviennent en 
subsidiarit� de ces autres dispositifs. C’est au � r�f�rent � en charge du dossier de solliciter le ou les 
dispositifs les plus ad�quats. Mais dans la pratique, on observe une m�connaissance par de 
nombreux r�f�rents de l’ensemble des dispositifs existants (particuli�rement l� o� il n’existe pas de 
guide des aides) et, d’autre part, une absence de coordination entre les d�cisions prises en CASU et 
celles prises dans les autres commissions relevant des dispositifs sp�cifiques. Ces difficult�s 
disparaissent lorsque les partenaires se sont accord�s afin d’int�grer les diff�rents fonds � la CASU. 

Les partenaires si�geant en commissions locales CASU d�plorent �galement un manque crucial de 
coordination avec les commissions de surendettement. 

En l’absence de commissions locales d’action sociale d’urgence.

En Seine-et-Marne, dans le Val-de-Marne, en Seine-Saint-Denis et dans les Hauts-de-Seine, les 
commissions locales d’action sociale d’urgence n’ont pas �t� formellement mises en place. Dans ce 
cas, pour formuler sa demande d’aide financi�re, l’usager se pr�sente aupr�s des organismes 
g�n�ralement rep�r�s comme lieu d‘accueil pour ce type de probl�matique, � savoir, les 
circonscriptions d’action sociale des Conseils G�n�raux et les CCAS.

Toute la charge administrative d’instruction de la demande repose sur le travailleur social. C’est � lui 
de ventiler la demande d’aide aux diff�rents organismes financeurs susceptibles d’intervenir, puis de 
r�ceptionner et de coordonner les d�cisions d’octroi des aides. En l’absence d’une coordination des 
partenaires financeurs, ces derniers sont peu inform�s des aides attribu�es par ailleurs, ce qui 
complexifie l’ad�quation de l’aide aux r�els besoins des personnes. Pour faciliter le travail administratif 
que suscite une demande d’aide financi�re, il est important que les professionnels disposent d’outils 
(imprim� unique de demande d’aide, r�pertoire des dispositifs d’aide existants sur le d�partement). En 
compl�ment des outils � leur disposition, les professionnels se cr�ent des r�seaux informels de 
r�f�rents au sein de chaque organisme afin d’obtenir plus facilement des informations sur la situation 
du demandeur et sur la d�cision d‘octroi de l’aide.

 Les modalit�s de la coordination inter-institutionnelle.

Quand bien m�me les commissions locales d’action sociale d’urgence n’ont pas �t� mises en place, 
une coordination inter-institutionnelle s’op�re n�anmoins. Dans les d�partements dot�s d’un r�pertoire 
des dispositifs d'aide, par exemple, la mise � jour r�guli�re de ce guide n�cessite de fr�quentes 
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rencontres entre les diff�rents partenaires concern�s. Ces r�unions se tiennent, certes � l’�chelon 
d�partemental, mais les informations �chang�es sont en g�n�ral r�percut�es au niveau local. 

Peuvent �tre �galement organis�es des sessions de formation, des r�unions th�matiques sur des 
probl�matiques n�cessitant une bonne coordination des partenaires (sant� mentale, personnes 
vuln�rables, logement d’urgence, aide alimentaire, aide au d�part en vacances…), des r�unions de 
concertation sur les difficult�s d’acc�s aux droits afin de traiter les dysfonctionnements et lourdeurs 
administratifs, les probl�mes de rupture d’h�bergement.

L’absence de commissions locales ne facilite pas non plus le lien entre les diff�rents dispositifs d’aides 
financi�res sur ces d�partements. Il y a donc peu de coordination entre le Fonds de Solidarit� 
Logement, le Fonds d’Aide aux Jeunes, les fonds d’aides aux impay�s d’�nergie, d’eau, de t�l�phone 
et les commissions de surendettement. 

Conclusions d’une observation g�n�ralis�e sur l’ensemble des d�partements franciliens. 

Les atouts et les limites des CASU.

Les commissions locales d’action sociale d’urgence permettent aux financeurs une meilleure ma�trise 
de l’attribution des aides et une meilleure coh�rence de l’intervention. Les limites d’un tel dispositif 
r�sident dans le refus de mutualisation des fonds. 

La cr�ation d’outils communs, tels que l’imprim� unique de demande d’aide, facilite la gestion 
administrative des dossiers. Mais les financeurs jugent que le travail administratif engendr� par les 
commissions locales CASU reste cons�quent pour les organismes en charge des secr�tariats. 

La CASU permet aux travailleurs sociaux d’accomplir un accompagnement social plus coh�rent, d’une 
part du fait d’une r�ponse rapide � la demande d’aide, et d’autre part, gr�ce � une adh�sion plus facile 
des personnes en difficult� au projet d’intervention sociale. Mais les travailleurs sociaux jugent parfois 
le fonctionnement des commissions locales CASU trop lourd. Ils reprochent la masse de pi�ces 
justificatives � fournir compte tenu du nombre important de financeurs. 

Du point de vue de l’usager, la pr�sence de diff�rents financeurs au sein des commissions locales 
permet l’�change d’�l�ments de connaissance et un traitement global de sa situation. Du fait de la 
simplification administrative de la proc�dure d’instruction de l’aide (imprim� unique, centralisation des 
dossiers au niveau des secr�tariats des commissions), les d�lais d’attribution de l’aide restent assez 
rapides. Mais il est vrai que contrairement � son intitul�, la CASU ne peut traiter v�ritablement les 
aides d’urgence. L’instruction des demandes et les proc�dures de d�cision, bien que simplifi�es, 
engendrent un minimum de d�lais qui restent incompressibles. Cette limite n�cessite, afin de r�pondre 
aux situations d’extr�me urgence, la mise en place sur le terrain de coordinations parall�les 
rassemblant un nombre moins important de financeurs mais traitant les aides dans des d�lais 
beaucoup plus courts. 

Perspectives de coordination des aides financi�res dans le cadre de la d�centralisation. 

Dans le projet de loi pr�sentant les modalit�s de la prochaine d�centralisation, les CASU sont 
supprim�es. La responsabilit� d’organiser la coordination des organismes et services attribuant des 
aides financi�res revient au d�partement. D’autre part, le projet de loi pr�voit le transfert des Fonds de 
Solidarit� Logement aux seuls d�partements et l’extension de la comp�tence de ces fonds aux aides 
pour les impay�s d’eau, d’�nergie et de t�l�phone. 

Dans ce contexte, quelles seront les nouvelles modalit�s de la coordination des aides financi�res sur 
les territoires ? Comment vont se positionner les diff�rents partenaires participant actuellement aux 
CASU ? Le but recherch� demeure une bonne coordination des aides financi�res pour une meilleure 
coh�rence de l’aide apport�e aux personnes rencontrant de graves difficult�s. 


